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Note sur les noms

Lors de cette étude j’ai été amené à désigner des individus ayant pris parti aux faits que je décris. Cette étude n’ayant pas pour but de fournir des noms, mais d’expliquer un aspect méconnu de la guerre d’Algérie, j’ai fait le choix de recourir à une grille d’anonymat. Les assignés, les surveillants et les officiers de police des RG ne sont désignés que par deux lettres prises dans leur prénom et nom.  Exception est faite des personnages publics, tels les ministres, ou les directeurs des CARS, dont la nomination était officielle.

“L’enclume survit toujours au marteau“

Proverbe vietnamien

Depuis le mois de novembre 1954, la République Française est en guerre contre l'indépendantisme algérien dans les départements de la colonie. Quatre années plus tard, au mois d'août 1958, un second théâtre d’opération des “Évènements d’Algérie“ est ouvert dans l’hexagone par le Front de Libération Nationale. Les attentats contre les forces de police se multiplient sur fond de guerre fratricide avec le Mouvement national algérien. Depuis le début du conflit, la police métropolitaine est confrontée à plusieurs problèmes et cherche de nouvelles possibilités répressives. La lutte qu'elle engage contre le FLN serait bridée par l'impossibilité d'agir envers les militants connus, et qu’aucune preuve n’incrimine. Quant à  ceux ayant été arrêtés et jugés coupable, bénéficieraient d'une forme de laxisme de la justice. Ces deux idées profondément encrées dans la mentalité policières de l'époque, pousse les gardiens de la paix à réclamer de nouveaux outils pour effectuer leur travail. Ce mécontentement semble s'apaiser dès Mars 1958 avec l'arrivée de Maurice Papon à la Préfecture de la Police de Paris. En provenance de la préfecture régionale de Constantine, il apporte avec lui une partie des idées répressives ayant cour en Algérie.

La loi du 26 juillet 1957, votée dans la continuité des “pouvoirs spéciaux“, permet d'interner sans limite de temps, des individus suspectés de liens avec le FLN, et donc considérés comme représentant une menace pour la nation. Pour faire l’objet de cette mesure, les suspects doivent déjà avoir purgé une peine de prison, sorte de preuve que les suspicions aient un fondement quelconque. Dès lors, ils peuvent être astreints à résidence dans n'importe quel lieu prévu à cet effet. Cette loi pose deux problèmes aux forces de l'ordre. Premièrement, le préalable de condamnation ne permet pas d'interpeller les responsables FLN, qui sont bien souvent couvert par des subalternes. La demande initiale de la police n’est donc pas exaucée. Deuxièmement, la loi n'apporte pas de dotation matérielle ou budgétaire. Le ministère non plus d'ailleurs. Les algériens  interpellés sont alors placés dans des cellules de commissariat, inadaptées pour les recevoir de manière permanente. Par la suite, ils sont internés dans des camps de fortune, à l'image du gymnase Japy (11ème  arrondissement), du gymnase Jaurès (19ème arrondissement), une ancienne citadelle à Mézières, et même, durant un laps de temps relativement court, au Vélodrome d'hiver
. Ce dernier sera fermé le 7 septembre 1958 par peur d'un rapprochement avec la rafle des 16 et 17 Juillet 1942. 

Une note
 des Renseignements généraux datant du 5 novembre 1957 affirme que les nouvelles possibilités apportées par la loi sont encore trop restrictives aux vues de celles offertes dans les départements d'outre-mer. Les policiers réclament des réponses rapides à ce nouveau blocage de leur action. L'ordonnance du 7 octobre 1958, dont certaines mesures auraient été inspirées par Maurice Papon, vient combler les « lacunes » de la loi du 26 juillet 1957. Elle permet en effet d'astreindre à résidence dans des centres prévus à cet effet, tout individu représentant une menace pour la nation. Le préalable de condamnation est abandonné, et désormais, toute personne suspectée de lien quelconque avec une organisation “anti-nationale“ ou terroriste peut tomber sous le coup d'une mesure d'assignation à résidence surveillée. Dès lors, les militants avérés ou suspectés sont arrêtés, et envoyés dans un Centre d'identification ou de Triage. Le plus connu étant celui de Vincennes. Là, ils peuvent être détenus pour une durée maximale de quinze jours, au nom d'un arrêté préfectoral. A l'issue de ces quinze jours, ils sont soit relâchés, soit assignés à résidence dans l’un des quatre centres de métropole, sans limite de temps, suite cette fois à un arrêté ministériel. 

Avant d'aborder leur vie au camp du Larzac, il semble important de revenir sur l’identité de ces personnes qui sont appelés à être internés des mois, voire des années durant, dans un centre d’assignation. Car si aucune des deux législations précitées ne définit le profil des individus visés par ces mesures répressives, il s'agit de facto d'hommes algériens en âge de travailler. Il existe bien un camp réservé aux femmes, à Tefeschoun en Algérie, mais les camps métropolitains n'accueillent que des hommes. Ils n'accueillent pas non plus de sympathisants tunisiens ou marocains, voire français “de souche“, alors que des membres de groupes sympathisants du FLN, comme ceux du Réseau Jeanson, auraient pu être concernés par l'internement. Non, il s'agit d'algériens venus pour travailler en France, poussés par la pression démographique et l'absence de travail dans les départements d’outre-mer. 

Depuis le début du XX° siècle, la population algérienne à doublé. En parallèle, l'industrie n’a pas été développée sur place, poussant ainsi les hommes entre vingt et quarante ans à aller chercher un emploi en métropole. Les régions privilégiées par l'immigration algérienne sont les régions parisienne, marseillaise, lyonnaise, du nord et de l'est. Le profil de cette main d'œuvre non-qualifiée est définit pas Benjamin Stora comme travaillant  « avant tout [dans] les travaux publics et le bâtiment à 32% et 38%, si l'ont y adjoint les chantiers hydro-électriques, les barrages; puis les industries mécaniques (20%) ; enfin la production des métaux (13%) et les charbonnages (6%)
 ». Une grande partie de ces hommes sont venus en France derrière eux une famille à qui ils envoient de l’argent. Cette dépendance envers les travailleurs immigrés est immense. En 1951, sur les 60 milliards de francs qu’ils ont gagnés, les travailleurs algériens en ont envoyé 32 au pays
. Ces travailleurs sont théoriquement citoyens de la République française. Théoriquement car désignés en termes autres que “français“. “Français musulman d’Algérie“, “Français de souche nord-africaine“ lorsqu’ils restent dans le giron de l'État. “Rebelles“ ou “Fellaghas“ quand ils veulent le quitter. Au Centre du Larzac, les assignés sont catalogués selon leur degré d’endoctrinement supposé. Ils prennent de nouveaux noms. “Durs“, “mous“, “irréductibles“
. Cette caractérisation de l’adversaire revêt une dimension colonialiste catégorisant les “bons“ algériens des “mauvais“.  

En arrivant au centre d’assignation à résidence surveillée du Larzac, le “Français musulman d’Algérie“ devient un assigné. Situé à près de 900 mètres d’altitude, les conditions climatiques sont rudes. Prit en charge par l’administration du camp, il est fouillé, ses affaires sont consignés devant un greffe, il reçoit un matricule, un compte en banque lui est ouvert. Il s’apprête à être enfermé dans le plus grand camp de France pour une durée indéterminée.  Il sera régulièrement convoqué par l’antenne des Renseignements généraux, par le Service d’action éducative et sociale, et se familiariser avec les surveillants. 

En se mêlant à la foule, il se retrouve convoqué pour un interrogatoire. Il découvre alors que de ce côté-ci des barbelés existe également une forme d’administration. Il existe dans le camp une justice FLN, une police, un service d’éducation. L’assigné se trouve face à une gestion double des la masse des internés. A la fois antagoniste et complémentaire, l’administration du camp et le Comité de détention sont engagés dans une lutte frontale et sans merci. La direction cherche à éradiquer la mouvance frontiste dans le centre. L’organisation intérieure cherche à obtenir de plus en plus d’autonomie et à être traité comme une égale de l’administration. Le but commun qui les opposent est l’hégémonie sur les assignés. Chacun tente, par le recours à la propagande, à rallier les Français musulmans d’Algérie à sa cause. Ou plutôt, la direction tente de les faire rentrer dans ce qu’elle estime être le droit chemin, alors que le Comité de détention cherche à les maintenir dans ses rangs. Leur présence au Larzac nourrit un sentiment d’injustice chez les assignés, ce dont le FLN tire allègrement partie. Pour autant, la propagande fait-elle la différence ? Non. Voilà pourquoi ces deux entités usent d’autres méthodes. Pour l’administration, il faut tirer profit de la peur qu’à l’assigné de voir sa famille jetée dans la misère. Le chantage aux aides sociales est un moyen. Pour le FLN, les moyens de pression sont culturel, au mieux, physique, au pire. Les algériens récalcitrant à obéir au Comité sont jugés comme traîtres et battus. Les officiers de police des Renseignements généraux, lors des interrogatoires avec ces derniers, tentent de jouer sur l’autoritarisme de l’organisation intérieure pour “retourner“ les assignés. Ainsi, dans cette bataille des cœurs, chacune de ces deux entités se nourrit des désavantages de l’autre pour avancer ses pions. 

En tant que plus grand centre d’assignation à résidence de France, le camp du Larzac revêt une importance particulière en ceci qu’il est “généraliste“. Contrairement à Thol, recevant spécifiquement les jeunes, Vadenay accueillant les cadres ou Saint-Maurice-l’Ardoise détenant les nationalistes non-frontistes, le Larzac est un lieu ou l’on détermine le niveau d’endoctrinement des assignés.  Les rapports de forces y sont alors probablement plus disparates et fluctuant.

La question de l’assignation à résidence surveillée durant la guerre d’Algérie n’a fait l’objet que de peu d’études. Seuls quelques articles rédigés au sein de production commune apportent des connaissances sur cet aspect méconnu du conflit. C’est au sein de La France en guerre 1954-1962, Expérience métropolitaine de la guerre d’indépendance algérienne
, ouvrage collectif rédigé sous la direction de Raphaëlle Branche et Sylvie Thénault, et du numéro 92 de la Revue Matériaux pour l’histoire de notre temps
, intitulé L’internement en France pendant la guerre d’indépendance algérienne, une nouvelle fois sous la direction de Sylvie Thénault, que l’ont trouve la majorité de ces publications. Le plus grand contributeur à l’historiographie sur le camp du Larzac n’est autre que Jean-Philippe Marcy, dont on trouve un article dans chacun de ces deux ouvrages. Son approche du sujet par L’aide aux internés : La CIMADE au camp du Larzac (1959-1961)
, permet de découvrir le centre d’assignation par le biais d’observateur extérieurs. Bien que limité par les conditions d’entrée dans le camp et le contexte de l’époque, le point de vue des visiteurs de la CIMADE permet de cerner les conditions de vie de l’assigné lambda. Marcy contribue encore à l’étude sur ce camp avec un autre article : Le Larzac, 1959-1962. Entre une politique répressive et le pouvoir du FLN 
. Le rapport de force entre le Comité de détention et l’administration du camp y est clairement démontré. On peut également y lire deux articles d’Arthur Grosjean consacrés au Camp de Thol, L’assignation à résidence surveillée : le camp de Thol (1958-1961)
, ainsi que L’action des conseillers techniques aux Affaires musulmanes. L’exemple du camp de Thol
. Le premier est un panorama de l’assignation dans ce centre réservé aux éléments de moins de 25 ans. Il y dresse le constat que cette politique d’internement des sympathisants présumés du FLN se solde par un échec. Dans sa seconde publication, il détaille le Service d’action éducative et sociale, partie prenante dans la lutte contre le Front dans les camps. Une autre publication spécifiquement dédiée au Larzac, Être interné au Larzac. La politique d’assignation à résidence surveillée durant la guerre d’Algérie (1958-1962)
, livrée par Marc Bernardot, approche sous l’angle historique et sociologique la question de l’internement dans ce camp. En ce qui concerne l’organisation du Comité de détention, l’article de Linda Amiri Du point du vue du FLN : les comités de détention dans l’organisation politico-administrative de sa Fédération de France (1958-1962)
, offre des clefs pour appréhender cette émanation obscure du FLN. Enfin, sur les thèmes de la guerre d’Algérie et de la répression policière durant cette période, deux importants ouvrages sont à mentionner. Il s’agit d’une part de Ils venaient d’Algérie, l’immigration algérienne en France
, 1912-1992 de Benjamin Stora, dont les travaux sur la question ne sont plus à présenter. Et d’autre part, pour le volet policier, Police contre FLN – Le drame d’octobre 1961
, de Jean-Paul Brunet, dont la description des conséquences de la lutte entre le FLN et la police offre une grande compréhension du travail policier au Larzac. 

La qualité des publications citées ne peut pour autant pas dissimuler l’état d’avancement des recherches sur ce sujet. Le fait que 15 000 personnes aient été internées des mois, voire des années durant, sur un bref rapport des Renseignements généraux n’est pas une simple anecdote du conflit. Il s’agit d’un élément complémentaire à la démonstration que l'État français, durant cette période, à eut recours à des actions arbitraire. Ce sujet n’étant donc pas dénué d’intérêt, il faut donc se tourner vers les archives nationales et départementales. Les fonds étant inaccessible avant cinquante ans, tous les documents sur les centres d’assignation à résidence surveillée ne pourront être consultés en libre accès qu’en 2012. Bien que les archives nationales possèdent une documentation intéressante, notamment avec le fond Direction des libertés publiques et des affaires juridiques 19770381, les archives départementales de l’Aveyron avec la série W, possèdent les fonds les plus fournis.

Cet épisode méconnu de la guerre d’Algérie soulève plusieurs interrogations. La présence de trois acteurs identifiables, pose notamment la question des rapports de force entre deux entités organisées cherchant à intégrer de gré ou de force les assignés dans leur projet de société, et de la masse des assignés, se retrouvant au milieu d’une lutte idéologique. Dans cette lutte à trois, l’administration est rapidement mise en échec, et le Comité connaît de graves crises internes. La nature et les causes de ces défaillances réciproques, sont des facettes importantes du jeu des rapports de force entre, une administration cherchant à récupérer les assignés, et à les réintégrer à la République, le Comité de détention qui s’oppose frontalement à l’administration et cherche à faire des assignés, les citoyens algériens de demain, et les assignés qui se rangent derrière le FLN, non sans protestation. 

En tant qu’organisations hiérarchisées, l’administration du centre et le Comité de détention feront dans un premier temps, l’objet d’une description poussée de leurs structures internes. La défaillance de ces mêmes structures seront mises en lumière dans un second temps.

Première partie 

Une dualité effective dans l'administration du camp de Larzac

Chapitre I

L'administration du CARS, émanation matérielle de la République Française

L’encadrement de prêt de 3000 individus, représentant hypothétiquement un danger pour la nation, nécessite une organisation efficace doté de moyens conséquents. Il est dans un premier temps nécessaire pour le Ministère de l’Intérieur de trouver un lieu susceptible d’accueillir une telle population, et dont la garde ne présente pas de contraintes trop importantes. Le camp du Larzac, rassemble ces deux critères. L’administration qui y est alors installée, mène pendant quatre années, la lutte contre l’organisation intérieure du FLN, en assurant le bon fonctionnement du centre. Elle doit surtout superviser le dispositif de sécurité, censé garantir le déroulement de cette  mission répressive. Ce dispositif s’articule entre une garde intérieure, formée de gardiens contractuels, de l’antenne des Renseignements généraux et d’une brigade canine, et d’une garde extérieure, assurée par des CRS. 

A – Organisation matérielle et spatiale du camp

 

Dans les plans d’origine, le Ministère de l’Intérieur souhaite pouvoir interner plusieurs milliers de suspects à la fois sur le même site. Après avoir étudié plusieurs possibilités, le camp militaire du Larzac s’avère être la meilleure solution d’un point de vue capacitaire et géographique. Son découpage en baraquements permet également d’organiser une division spatiale des assignés. 

1. Le camp de Larzac

A une altitude de 900 mètres, trônant sur le plateau du Larzac, un camp d’entraînement  militaire est construit en 1902. Ne servant initialement qu’aux formations estivales, il devient le 8 Avril 1959, après des mois de travaux, le plus grand centre d’assignation à résidence surveillée du pays. D’abord par la superficie - qui approche les trente kilomètres et qui, si elle est un atout en terme de capacité d’accueil, est également une contrainte pour les déplacements – puis par le nombre de personnes qu’il est en mesure d’accueillir : entre 7 et 8 000 au total
.

Sur la situation géographique, le camp est isolé sur un plateau calcaire, dans un environnement presque désertique. Dépendant de la commune de La Cavalerie, village ne comptant pas plus de 800 âmes, (soit environ un cinquième de la capacité d'accueil du centre), le site est isolé de toutes commodités. L'hôpital le plus proche est celui de Rodez, à environ une heure de route en été, et beaucoup plus l’hiver, en cas de chute de neige. Ces intempéries ne sont effectivement pas rares en hiver. Le mercure peut descendre jusqu’à moins quinze degrés, verglaçant la route nationale 99, la seule qui dessert le camp à son extrémité sud. Il existe bien une ligne de chemin de fer desservant le CARS, mais il semble qu’elle n’ait jamais été remise en service par la SNCF, probablement pour des raisons financière. Cette situation d’isolement peut sembler être un désavantage car il entraîne une réelle contrainte temporelle. En effet, le temps de trajet vers l’hôpital de Rodez ou celui nécessaire à l’arrivée de renforts en cas de mutinerie, est un facteur influant inconsciemment toute situation à l’intérieur du CARS. Pourtant, l’implantation du camp permet de tenir les assignés au secret, en les mettant presque hors d’atteinte du publique. De plus, en cas d’évasion, les fuyards se retrouvent isolés en territoire hostile et sont d’autant plus susceptible d’être rattrapés à court ou moyen terme. 

Le camp est en grande partie mis à disposition du Ministère de l'Intérieur, par le Ministère des Armées, et équipé par Centre Administratif et Technique Interdépartemental. En grande partie car il continue d’accueillir l’armée pour des entraînements de tir d’artillerie l’été, et doit nécessairement loger son personnel. Sur les 7 à 8000 personnes dont cinq Compagnies Républicaines de Sécurités que pouvait espérer loger le Ministère de l’Intérieur, seuls trois CRS et au maximum 4000 assignés pourront se trouver simultanément au Larzac. Du point de vue du Ministère des Armées, l’opération est intéressante car le camp n’étant pas utilisable en hiver des travaux de rénovations sont nécessaires. De plus, du  fait qu’ils ne se feront pas sur ses propres deniers, le ministère récupérera un camp modernisé quand la guerre sera finie. Ces travaux concernent essentiellement la restauration des clôtures haute de trois mètres, coiffés de barbelés et de miradors, la création et la remise aux normes des blocs sanitaires, l’installation d’éclairages et la consolidation des transformateurs. Au total, les travaux engagés à l’automne 1958, s’étalent jusqu’en 1960, pour un coût total estimé à 191 millions d’anciens francs, dépassant de 51 millions le budget alloué
. 

Les bâtiments rénovés et destinés aux assignés sont des baraquements en plein-pied pouvant accueillir entre 90 et 130 personnes en respectant presque le cubage d’air imposé dans l’armée. Celui-ci est situé entre 14 et 17 mètre cubes d’air dans les lits superposés pour les militaires, contre 11 à 12 mètres cubes pour les assignés. Cette notion d’espace individuel est nécessaire car bien qu’entraînant une certaine promiscuité, elle assure aux assignés un couchage décent, ne pouvant être assimilé à celui d’un camp de concentration. Ces locaux, appelés bâtiments, pavillons ou chambrées, sont regroupés en deux grands ensembles, une partie dite Occident (la plus au nord), et une autre dite Orient (la plus au sud), séparées par un très grand terrain vague. A l'extrémité nord du camp se trouvent les trois bâtiments de l'infirmerie, distant de la partie Orient de plusieurs centaines de mètres à pied. A l'extrémité Est, le bâtiment D7 est celui des douches. Les locaux administratifs, formant trois ensembles dispatchés sur les deux parties du camp, accueillent d’une part les bureaux des différents services, et d’autre part les dortoirs des forces de l’ordre. 

Malgré la précipitation dans laquelle le CARS ouvre ses portes en Avril 1959 - les travaux ne sont pas encore achevés- la disposition spatiale est déjà pensée comme un élément essentiel de l’internement au Larzac.

Figure n°1

Vue satellite du camp du Larzac

[image: image3.jpg]



Source photographique : Google map. Source informative : documents mentionnant les bâtiments dans le fond d’archive 20010345 article 1 des archives nationales. 

Sur la photo ci-dessus, on peut distinguer les deux parties Orient et Occident séparées par une large bande de terre boisée. Le quartier d’Extrême nord, bien que collé à l’Orient, est séparé par une clôture et des réseaux ribard. Il semble que les arbres de la cour centrale ne se trouvaient pas là un demi-siècle en arrière. En bas à droite de la photo se trouve le bâtiment des Renseignements généraux. Faisant face à l’occident, les bâtiments accueillant le personnel astreint à résider sur place. Enfin, à gauche de la photo se trouve l’infirmerie. Les assignés d’Extrême nord doivent donc parcourir une très longue distance à pied en cas d’urgence

2. La division du camp

A son ouverture, la séparation physique intérieure au camp est déjà établie, créant deux parties distinctes. Pour une meilleure compréhension de l’organisation spatiale, de son évolution et de son appropriation par les assignés, il est nécessaire de faire un point sur le vocabulaire utilisé.  

Ces parties sont souvent nommées “camp“ et plus rarement “quartier“ par les assignés, tandis que l’administration les désigne par le terme de “secteur“ ou  par leur nom. Il  peut paraître impropre de parler de différents camps, dans la mesure où toutes les parties n’obéissent qu’à une seule administration et ne forment que des sous-ensembles d’un même espace physique. S’il est employé par l’administration dans son sens juridique, à savoir « partie d’une prison affectée à une catégorie particulière de détenus 
», le terme “quartier“ est probablement utilisé dans le sens « proportion de quelque chose divisé en quatre »
 par les assignés. Or l’unité fragile mais assez forte pour adopter une stratégie globale face à l’administration du CARS, et qui permet de designer comme quartier, les différentes parties du camp, vole en éclat à l’automne 1960. Dès lors, la cohésion maintenant l’organisation FLN unie, ne permet plus de designer ces regroupements comme des “quartiers“ différents, mais dans une certaines mesure, comme des  camps différents. 

Le premier contingent d’assignés s’installent donc majoritairement dans le quartier d’Orient, l’Occident étant toujours en travaux. L’espace est divisé pour accueillir les trois catégories d’assignés présent au CARS : les adhérents au FLN, les adhérents au MNA et  les SAC (sans appartenance connue). Les séparations sont à la fois physique (pour éviter tout contact, voire toute violence) et temporelles (les douches sont prises séparément). En plus petit nombre (à peine 24 hommes au 5 mai 1959), le MNA est installé dans le seul bâtiment Q16. Ils n’y restent que jusqu’en Juin 1959, et son par la suite regroupés au camp de Saint-Maurice-l’Ardoise dans le département du Gard, sûrement afin d’éviter un affrontement avec les assignés frontistes. La division des SAC, au nombre de 140 est regroupée dans les bâtiments Q8 et Q4. Les douze autres bâtiments situés en Orient et en Occident sont réservés aux affiliés FLN, majoritaires, avec 956 éléments.

Avec l’arrivée d’autres contingents et l’augmentation significative du nombre d’assignés, l’administration peut mettre en place la division prévue. Initialement, le CARS devait être organisé en six quartiers. Pour des raisons financières et pratiques de circulation entre ces quartiers, l’administration décide finalement de scinder progressivement le camp en quatre grands ensembles. Aux quartiers Occident et Orient s’ajoute en Mars 1960 l’Extrême nord, en Février 1961 l’Occident sud, l’Orient Sud et le transit. La raison expliquant ce découpage spatial n’est autre que la volonté de classer les internés selon leur degré d’endoctrinement
. L’Occident accueille les assignés dit « mous » (dont le militantisme est faible), le quartier Orient accueille les « durs », militants actifs (mais potentiellement récupérables). L’Extrême nord (également appelé « isolement »), situé dans les bâtiments Q18 et Q19, est le lieu où les « irrécupérables » ou « irréductibles » sont logés. Ces derniers se trouvent pour beaucoup, dans l’antichambre vers le camp de Vadenay, ou pour les plus « fanatiques », vers les camps d’Algérie. Le quartier de Thol reçoit les jeunes précédemment assignés au camp de Thol dans l’Ain, et qui décident d’en garder le nom. Il est probable qu’en fonction de l’évolution des personnalités dans ce quartier, les nouveaux arrivés soient ensuite répartis en fonction de leur degré d’engagement. Cette répartition artificielle se fait après quelques jours passés dans un secteur d’observation, au Q17, où les Renseignements généraux  évaluent alors les nouveaux arrivants.

Cette division du centre d’assignation en plusieurs quartiers est censée faciliter le travail de l’administration, en définissant les niveaux de priorité de contrôle en fonction des secteurs. Du fait de l’organisation intérieure du FLN et du bras de fer qu’elle engage avec la direction, la partition s’avère obsolète et n’offre finalement pas les possibilités voulues. 

Figure n°2

Répartition spatiales des quartiers du camp du Larzac
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Source photographique : Google map. Source informative : documents mentionnant les bâtiments dans le fond d’archive AD, 20010345 article 1.

Sur cette photo satellite, il est possible de distinguer la manière dont sont répartis les quartiers. L’occident (à gauche) est séparé en deux par des barbelés, tout comme l’Orient (à droite). L’Extrême nord représente donc une partie réellement à part dans le centre. 

B - les composantes administratives du CARS

Les services administratifs représentent l’encéphale du camp. Ils doivent mener à bien la gestion du quotidien des 3000 assignés pour faciliter la mission de répression. Pour se faire, la direction surveille l’activité du CANVABAN qui gère la cantine, le vaguemestre et la banque des assignés. Elle travaille en lien avec le Service d’action éducative et sociale, dont le rôle est à la fois de faciliter les démarches administratives et d’aider les RG dans leur travail. Enfin, elle supervise l’infirmerie, service sous doté et cristallisant les mécontentements. 

1. La direction

A la tête de l’administration du centre se trouve le directeur, personnage aux pouvoirs les plus étendus. Il est épaulé par un ensemble de services lui permettant le plein exercice de ses fonctions. 

a. Description du poste et mission

Les Centres d’assignation à résidence surveillée étant mis en place par le ministère de l’intérieur, le directeur est nommé par son arrêté. Il doit alors rendre compte
 toutes les deux semaines à ses référents, le Préfet, et le Directeur général de la sûreté nationale, de l’activité des assignés, d’éventuels incidents, d’évolutions dans leur comportement, de la gestion du centre. Ses missions sont d’assurer la bonne gestion du camp, sur les plans organisationnel, financier et sécuritaire. Du point de vue de l’organisation, le directeur gère à la fois les assignés dont il a la responsabilité, et le personnel du CARS, qu’il doit encadrer. 

En ce qui concerne les assignés, il doit s’assurer que les nouveaux entrants au camp soient pris en charge par le CANVABAN, et qu’une place dans un pavillon leur soit attribuée après examen des Renseignements généraux. S’appuyant sur le secrétariat, il tient une comptabilité rigoureuse des présences. Il reçoit les délégués des pavillons et examine leurs requêtes et revendications. En plus de la gestion de ses administrés, le directeur doit gérer de la même manière son personnel. Le nombre de personnes employées dans les services administratifs étant peux nombreux, il s’agit essentiellement de contrôler les présences, les conditions de vie et de travail des gardes contractuels, des officiers de police des RG et des CRS. Car bien qu’il n’ait pas d’autorité sur ces dernières, il héberge les compagnies et doit leur fournir dans les meilleures conditions possibles, le gîte et le couvert. Le directeur définit la temporalité du camp en imposant un couvre-feu et un lever obligatoire. Il définit l’ordre de passage aux douches, à la cantine, sur le terrain de football, et décide si ces horaires sont aménagés pour le mois de ramadan. Enfin, il doit s’assurer que la mission principale du CARS puisse être menée à bien par les Renseignements généraux, en coordonnant les fouilles ou en faisant intervenir les CRS pour faire respecter son autorité. Pour faire pénétrer ses derniers dans l’enceinte du camp, il doit en faire la demande expresse auprès du Préfet. Bien entendu, pour des raisons pratiques liées à l’urgence de la situation, cette demande est régularisée à posteriori. Sa fonction répressive s’exerce directement par la possibilité de : 

· supprimer l’accès à la cantine

· d’interdire de visite et de courrier

· d’isoler

· de transférer vers un autre camp

S’il y à recours, il doit alors motiver cette peine par écrit et la consigner. En s’appuyant sur le Conseiller technique aux affaires musulmanes et sur l’antenne des Renseignements généraux, il rend un avis sur les propositions de libération qu’il reçoit de la part de la Commission de vérification des mesures de sécurité publiques. 

Pour le suppléer dans ses nombreuses attributions, le directeur peut compter sur son adjoint, s’occupant essentiellement de la partie administrative et supervisant le travail du gestionnaire, des deux gestionnaires-adjoints et du secrétaire. L’équipe de gestion est en charge du CANVABAN. Une grande partie de la viabilité du camp repose sur leurs épaules, et la moindre erreur peut avoir de graves conséquences. Le poste de gestionnaire nécessite donc un employé « actif, agile, dynamique
 », pouvant mener à bien la gestion de l’ordinaire de 3000 assignés. Enfin, le secrétaire est en charge de la comptabilité des assignés, évoluant chaque quinzaine. La manière dont cette équipe administrative travaille est fonction de la personnalité du directeur.  

b. Directeurs de CARS : un profil-type ? 

Durant les quatre années de fonctionnement du centre, se sont quatre hommes qui se succédés à ce poste. Le grade nécessaire pour occuper cette fonction est celle de commissaire divisionnaire. Les similitudes entre les directeurs successifs sont nombreuses. 

Cette exercice de fonction particulier ment court semble montrer que, la nomination à la tête d’un CARS n’est qu’un passage obligé pour atteindre d’autre responsabilités. 

Leur parcours antérieur semble déterminer un profil spécifique nécessaire à l’exercice de cette responsabilité. 

· Henri Godbarge

Ce commissaire divisionnaire, nommé directeur du centre le 11 Mars 1959 a été choisi pour faire démarrer le centre. Cette tâche délicate s’effectue dans des conditions matérielles difficiles. Son placement à la tête du CARS n’est pas anodin. Il est un fonctionnaire issu du « cadre marocain
 ». Cette particularité est censée lui apporter une meilleure connaissance du comportement, de la psychologie et de la culture des français musulmans d’Algérie qui seront sous sa responsabilité. Il est accompagné dans sa tâche par René Gottel. Occupant également le grade de commissaire divisionnaire, le directeur-adjoint est également un connaisseur du Maghreb, étant issu, lui, du « cadre tunisien ». 

Cette expérience acquise sur l’autre rive de la Méditerranée, additionnée à celle acquise au Larzac lui valent une mutation à Paris.  Il quitte son poste le 16 Août 1959
 au bout de cinq mois, faisant ainsi le passage le plus rapide à ce poste. Gottel est également muté. Il prend la tête d’un autre centre d’assignation, celui de Thol, opérant un chassé-croisé avec le nouveau directeur du camp. 

· Roger Gavoury

Le commissaire principal Gavoury prend ses fonctions le 17 Août 1959. Sa nomination à la tête du camp de Larzac est le résultat d’une double compétence. D’une part il est, à l’instar de son prédécesseur, passé par le Maroc. En 1956 à Casablanca, il exerce la fonction d’adjoint-chef à la sûreté régionale. En 1957, à Rabat, il occupe la tête du service central de la sécurité publique. Fort de cette expérience du monde maghrébin, il est nommé à la direction du camp de Thol. Le travail qu’il y achève semble assez satisfaire le ministère, qui décide de lui confier la responsabilité du Larzac, structure trois fois plus grande que Thol. Comme lors de sa précédente affectation, il donne satisfaction et est promu commissaire divisionnaire. Il quitte ses fonctions de directeur le 24 Février 1960, soit un peu plus de six mois après son arrivée. Occupant par la suite le poste d’adjoint au commissaire central d’Alger, Roger Gavoury est assassiné par l’OAS le 31 Mai 1961. 

· Raymond Caparros

En arrivant au CARS le 17 Août 1959, le commissaire principal Caparros occupe la fonction de directeur-adjoint de Roger Gavoury. Après le départ de ce dernier, il occupe d’abord par intérim le poste de directeur. Finalement, il est confirmé à la direction, probablement en raison de son expérience de l’assignation, après six mois passé au poste de numéro deux. A cette occasion il se voit promu au rang de commissaire divisionnaire. Il est alors supplée par le commissaire principal Martial Broussy. Caparros quitte ses fonctions le 14 Décembre 1960. 

· Alfred Dugrillon

Succédant à Raymond Caparros, le commissaire divisionnaire Dugrillon occupe le poste entre le 14 décembre 1960 et la fermeture du centre d’assignation en Avril 1962. Ces 16 mois en font probablement le directeur ayant le plus marqué la politique menée à l’intérieur du camp. Dès janvier 1962, il est au courant de sa prochaine affectation qui est Tourcoing. La zone d’ombre qui existe sur le directeur obscurcit également son adjoint. Broussy est-il resté après le départ de Caparros ? 

Ce que met en lumière l’examen des parcours du ticket dirigeant nous apprend deux choses. La première est la nécessité d’avoir une expérience de la « mentalité nord-africaine
 ». Elle permettrait une meilleure gestion du rapport de force avec le Comité de détention. Cette expérience est contestable en plusieurs points. Le « cadre marocain » ou tunisien est-il le même que l’algérien ? Avoir pris contact avec des populations sur leur sol, dans un cadre socio-économico-politique qu’elles maîtrisent, permet-il de mieux appréhender une immigration de travail, dont la culpabilité n’est pas démontrée, et dont l’internement est sans limite ?  Bien qu’ils ne soient qu’un maillon dans la chaîne de commandement de l'État, les directeurs ne semblent pas pouvoir prendre la véritable mesure de ce qui anime les assignés, tant la vision coloniale de la situation agit comme un prisme sur leur perception de la réalité. L’autre constat est la durée particulièrement courte de l’occupation du poste. Pour les deux premiers directeurs, cette affectation semble clairement avoir été un outil de promotion vers de plus grandes responsabilités
. Pourtant, bien que pouvant représenter un tremplin professionnel, aucun d’eux ne semble avoir pris son travail avec légèreté, et l’ont au contraire, mené en bonne intelligence avec les autres services du camp. 

2. Le service Cantine – vaguemestre – banque des assignés 

Véritable clef de voûte de l’organisation administrative du centre, le CANVABAN regroupe les activités de gestion d’approvisionnement en vivres, du courrier et des économies des assignés.

a. La cantine 

Le service de la cantine a comme lourde tâche logistique, l’approvisionnement en nourriture et en biens de consommation courante des quelques 3000 assignés présent au Larzac. Par son biais, chacun peut améliorer son quotidien en commandant sur ses propres deniers, de la nourriture supplémentaire, du tabac ou des vêtements. Il est possible de commander des produits pour améliorer le confort sommaire de l’assignation. Ces objets sont alors qualifiés de « bibeloterie
 ». Les pavillons sont dotés de boîtes à pharmacies et les commandes de médicament sont également possibles, quoique sûrement très encadrées.  

La gestion de la cantine se fait en liaison avec un représentant du comité des finances de l’organisation intérieure. Le Comité, via ses subalternes, centralise les commandes de tous les internés, et la transmet au gardien cantinier du centre. Sans cette technique de sous-traitance, le service serait débordé par la quantité colossale des commandes. 

b. Le vaguemestre 

Ce service opère la jonction entre le service des P.T.T., les Renseignements généraux et les assignés. Les RG, recevant le courrier et les colis, procèdent à la censure et à la saisie des objets ou documents prohibés. Ils remettent ensuite les lettres au vaguemestre pour en effectuer la distribution. Chaque entrée ou sortie est consignée dans un registre dédié. L’agent du service est également en charge de la gestion des mandats postaux. Il les encaisse au bureau de poste et reverse ensuite les sommes perçues à la banque des assignés sur le compte sur destinataire. Ces mouvements d’espèce, il les consigne dans un registre qu’il gère en lien avec la banque. De plus, pour analyser ces mouvements, il fait superviser les entrées et sorties d’argent au poste RG. 

A l’instar du service de la cantine, le vaguemestre se voit dans la nécessité de travailler en liaison avec son pendant frontiste
. Le comité des finances supervise la gestion du courrier pour tous les assignés, et centralise les demandes au vaguemestre. Cette solution s’avère très avantageuse pour l’administration, car très économe en personnel et en temps de travail. En effet, le nombre d’assignés, qui oscille entre 2500 et 3000 individus, génère une quantité astronomique de documents à traiter. A titre d'exemple, entre le 1er et le 20 décembre 1961, pas moins de 20510 lettres et 5578 colis
 sont reçus. Le nombre de mandats reçus sur cette même période d’élève à 3301. A ces chiffres, il convient d’ajouter ceux des envois, certes inférieurs, mais nécessitant du personnel et du temps pour les traiter.  

c. La banque des assignés 

A leur arrivée au centre, les assignés doivent se départir de leurs objets personnels. Ils les déposent devant un greffe, garant de la légalité des confiscations, qui consigne les effets du nouvel arrivant. Les sommes d’argents en liquide sont déposées sur un compte crée pour l’occasion à la banque des assignés. Ce compte lui sert pour effectuer des dépenses, recevoir et émettre des mandats.

Le service bancaire se divise en deux bureaux, l’un gérant les comptes, et l’autre manipulant les fond déposés sur ces mêmes comptes. A chaque transaction, (dépôt ou débit), l’assigné reçoit un bon attestant du mouvement d’argent. 

Le CANVABAN est en théorie un département à la gestion assez simple, mais le nombre d'assignés rend la tache faramineuse.  Le personnel administratif étant contractuels et recruté sur place, il n'est pas nécessairement compétent. Le secrétaire N.E.
 en poste à l'arrivée du directeur Gavoury est plâtrier de formation et la gestion du CANVABAN serait « catastrophique ». Il est alors remplacé par A. L. qui ne semble pas avoir plus de capacité que son prédécesseur puisque le directeur Gavoury dresse un rapport cinglant contre lui : 

« Or L. n’a pas la carrure voulue ! […] c’est un exécutant pur, il est dénué de toutes qualités qui font un chef. […] Il est mou et ne sait ni commander avec énergie, ni aiguillonner le zèle de ses collaborateurs. Son timbre est voilé, son débit précipité. […] Sa médiocrité n’est pas éclatante parce qu’il se trouve pris en sandwich entre des gens valables
 ».

 Le grief principal détenu contre ces deux gestionnaires est la prise illégale de sommes d'argents dans la banque des assignés. Défini comme des prêts remboursés ultérieurement, ils servent à aider les gardiens en difficultés financière. Cette pratique, totalement illégale, mène un temps durant, la banque des assignés vers une gestion hasardeuse, ou le détournement temporaire de fond semble monnaie courante.   

Pourtant, grâce à une reprise en main efficace du CANVABAN, le centre d’assignation conserve une administration saine, lui permettant de gérer au mieux la mission qui lui est imposée. 

3. L'infirmerie

Si les soins apportés sont effectifs, contrairement à ce que peuvent écrire certains assignés et articles, l'état de ces soins est réduit au strict minimum par une logique d'économie. Le camp ne possède qu'une infirmerie pour les 3000 assignés. Son éloignement entraîne des difficultés pour l’atteindre, d’autant qu’elle se situe de l’autre côté des barbelés. Sa fermeture la nuit  pousse les internés à demander une boite à pharmacie dans chaque pavillon. Deux médecins y sont affectés en roulement, si bien que sur place, il n’y en a qu’un. De plus, le ministère ne souhaitant pas y affecter de manière permanente un médecin civil, ce sont des médecins militaires qui ont la charge de soigner les internés. Le problème que cette décision engendre est que, leur affectation ne durant que quelques semaines, l’établissement d’un suivi des patients et d'une relation de confiance devient impossible. 

Les médecins se voient confier au début de l'année 1960 la campagne de dépistage et de vaccination contre la tuberculose. A l'aide d'un camion de radiographie ces derniers auscultent à la chaîne 50 patients par jours, durant près de trois mois. Ils doivent gérer les épidémies de grippe, les désinfections lorsqu'un foyer de poux apparaît, donner leur avis sur les troubles psychiques. Lorsque les soins nécessaires dépassent les possibilités de l'infirmerie les assignés souffrants sont envoyés vers les hôpitaux de Rodez ou de Montpellier. 

Les critiques envers les soins concernent essentiellement l'accès aux médicaments en dehors des heures d'ouverture de l'infirmerie, ainsi que la distance à parcourir pour l'atteindre. Isolée au nord-ouest du camp, les assignés d'Orient doivent parcourir plusieurs kilomètres à pied, dans des conditions climatiques parfois difficiles. En ce qui concerne la qualité des soins procurés, les critiques ne peuvent être vérifiées car les deux parties se contredisent. Si dans ses rapports, la direction souligne un manque de moyens, elle ne fait pas état d’une mauvaise qualité des soins. De leur côté, les assignés peuvent dénigrer les soins pour des besoins de propagande, visant à disqualifier leur ennemi et leur conditions de détention. Néanmoins, la délégation de la Croix-rouge internationale ayant visité l'infirmerie en octobre 1959 avait critiqué le manque de lits et de médicaments
. 

4. Le Service d'action éducative et sociale

A la frontière entre la mission administrative et l’action policière, ce service, nommé simplement “service social“ par les internés, est l’outil principal de l’action psychologique à l’intérieur du CARS. Son objectif est simple. Il doit, en utilisant des moyens non coercitif, empêcher les assignés de rallier les idées indépendantistes, et les ramener dans le giron national. A ce poste, comme à celui de la direction, un profil spécifique est nécessaire. 

a. Le conseiller technique aux affaires musulmanes

A l’origine, le travail de ces conseillers n’a pas grand chose à voir avec le milieu carcéral ou de l’assignation. Ils sont choisis parmi les Administrateurs des services civils d’Algérie
 et placés dès le début des années 1950 auprès de certains préfets. Leur expérience dans les départements coloniaux est sensée leur donner des compétences spéciales pour gérer la main d’œuvre algérienne récemment arrivée. L’immigration de travail suscite une méfiance grandissante de la part les pouvoirs publics, et ce, dès avant la Seconde Guerre mondiale. Bien que cette méfiance soit emprunte de préjugés coloniaux, criminalisant une immigration de travail venue enrichir le pays colonisateur, elle comporte une part de réalité. Le nombre d’algériens passe de 60 000 à 151 000
 entre 1947 et 1951, il devient donc nécessaire pour l'État de surveiller ce flux important de coloniaux sur le sol métropolitain. 

Les conseillers techniques ont alors pour mission d’accompagner les nouveaux venus dans les démarches administratives visant à leur installation en métropole. Le Ministère de l’Intérieur, décide d’en affecter un par centre d’assignation dès 1958. Cette figure familière à tous les assignés se voit confier un rôle important dans la guerre psychologique que l'État entend mener au FLN. 

b. Le SAES au CARS du Larzac

En créant un service d’action éducative et sociale dans les centres d’assignation, la Place Beauvau souhaite lui confier plusieurs missions visant à « éviter ou briser l'encadrement et l'endoctrinement des éléments les moins actifs par les militants convaincus et fanatiques
 ». La première d’entre toutes est de palier à « l’oisiveté » des pensionnaires, en organisant des cours de français. Face à la mise en place de cours parallèles, dispensés par les assignés eux même, le conseiller technique doit superviser les classes afin de s’assurer qu’aucune propagande anti-française ne s’y déroule. Cette tâche est basée sur le constat que l’illettrisme touche une grande partie des internés. Les algériens alors verraient comme une réelle opportunité, cette possibilité d’acquérir une compétence utile dans le monde du travail. Il est possible qu’elle soit également fondée sur l’espoir que l’enseignement des bases de la langue française, puisse donner une occasion supplémentaire au SAES de créer un climat de confiance avec ses élèves, dont il pourrait tirer parti dans ses autres attributions. Pour l’aspect éducatif de sa mission, il demande au Service des Affaires Musulmanes et de l’Action Sociale (SAMAS) de prendre contact avec les ministères du Travail et de l’Education nationale. Il espère obtenir un accord pour que plus d’enseignants diplômés viennent faire la classe au Larzac, et que des instructeurs viennent organiser des formations professionnelles. Bien que ces requêtes soient appuyées par Pierre Chatenet,  Ministre de l’Intérieur, elles ne restent qu’à l’état de projet. 

Pour dispenser les cours, l’administration met à sa disposition des locaux dans le bâtiment P20. Cependant, ils ne sont que peu utilisés, car l’organisation intérieure du Front clame haut et fort qu’il s’agit d’un lieu de propagande colonialiste, et incite les assignés à ne pas les suivre. Dès lors, les cours font l’objet d’un marchandage constant avec l’administration, le Comité de détention organisant leur boycott à chaque rapport de force avec la direction. 

Le conseiller est également présent au centre pour aider les pensionnaires dans leurs démarches sociales. Une très grande majorité d’entre eux apportent le seul revenu de la famille, complété par les aides sociales versées par l'État. Ce constat s’ajoute à celui que les conditions de vie précaires – si ce n’est misérables - dans lesquelles vivent ces travailleurs, ont formées un terreau fertile pour les idées du Front. En conséquence, le conseiller, endossant son rôle d’assistant social, réalise les démarches en vue de conserver les allocations familiales, la sécurité sociale, gérer les problèmes de logement, etc. Pour pouvoir effectuer des démarches administratives, les internés ont souvent besoin de papiers d’identité en règle. Or, ceux dont la validité de leur carte d’identité expire durant leur présence au camp,  sont dans l’impossibilité de la renouveler
. En effet, il faut pour cela un justificatif de domicile, et aux yeux du Ministère de l’Intérieur, le camp de Larzac ne constitue pas un domicile. Face à cette impasse, le SAMAS à crée un certificat provisoire d’identité, permettant selon un conseiller aurait « permis d’éviter bien des rancœurs
 ».

Mais en étant assigné, qu’en est-il de leur salaire ? Ceux travaillant pour des entreprises dont l'État est actionnaire (ou possesseur) sont-ils payés durant les mois, voire les années passées en résidence surveillée ? Il semble que l'État fasse pression sur les entreprises pour qu’elles continuent de verser les salaires. Pourtant le risque existe que « l’employeur [soit] tenté de licencier et de remplacer son salarié absent sans motif et pour une durée indéfinie
 ». C’est là que le conseiller intervient. En faisant pression via sa hiérarchie, il est sûr de faire conserver son poste à l’assigné. Il s’agit ainsi d’un levier de pression utile. Comment survivrait la famille de l’assigné sans cette paie ? D’autant que sa présence au Larzac est sans limite de temps et qu’il ne peut avoir la certitude qu’elle n’influe pas sur une future recherche d’emploi à la sortie du camp. Le CTAM est d’ailleurs un des détenteurs du pouvoir d’élargissement. C’est sur ses observations, et celles des RG, que le directeur rend un avis favorable ou non, à la remise en liberté d’un résident. Cette double pression sociale exercée à la fois sur l’assigné et sur la survie de sa famille est un des piliers de l’action psychologique que le SAES doit exercer. Si elle est menée à bien, cette action permettra alors « d’étouffer l’adversaire, en lui soustrayant sa base sociale
 ».

D’un point de vue opérationnel, il semble que le conseiller travaille en liaison avec les officiers de police des Renseignements généraux, auxquels il livre ses observations sur l’état d’esprit des assignés. Dans cette fonction d’agent de l’action psychologique, il organise des évènements collectifs, à l’image d’une projection dans un cinéma montée pour l’occasion, d’un discours de Charles De Gaulle, à laquelle il convie 200 internés. Il s’agit probablement là de la seule dimension explicitement tournée vers la propagande de son métier. Cette attribution est bien sur connue de tous, mais à contrario du SAES de Thol
, où le conseiller est aidé dans sa tâche par des militaires détachés au camp, celui du Larzac ne travaille qu’avec des civils, rendant probablement sa mission plus aisée. Dans sa fonction sociale, il peut être amené à travailler avec des associations caritatives, comme la Croix-rouge ou le CIMADE, notamment en ce qui concerne l’aide matérielle aux internés. 

Le conseiller technique représente en théorie un véritable cheval de Troie de la guerre psychologique contre le FLN. Sa mission comporte une dualité qui n’échappe à personne, et dont l’importance est vitale pour la lutte contre les indépendantistes. Pourtant, les structures sociales et éducatives mises en place par le Comité de détention, ne se posent pas simplement en concurrente du SAES, elles deviennent l’alternative directe pour les algériens internés. Ajoutées aux campagnes de boycott durant parfois des mois, elles semblent même précipiter sa chute. Le Service d’action éducative et sociale du camp du Larzac ferme ses portes le 16 Novembre 1961
. 

Cette fermeture témoigne des difficultés rencontrées par l’administration dans l’application de la mission qui lui est attribuée. 

C- La garde intérieure

Pour assurer le pan répressif de la mission qui incombe à la direction du camp, trois services s’emploient à faire régner l’ordre. Les surveillants, ont une tâche simple et représentent le gros de la garde intérieure. Ils peuvent ponctuellement prêter main forte à la brigade canine ou à l’antenne des Renseignements généraux en place au centre. Cette dernière assume à elle seule l’immense majorité de la lutte contre le frontisme. 

1. Les gardiens contractuels

A contrario des camps d’Algérie dépendant du Ministère des Armées et dont la garde est assurée par des militaires, les CARS dépendent du Ministère de l’Intérieur. L’encadrement aurait pu être assuré par des agents de police, des gendarmes ou des surveillants de prison. Pourtant, Place Beauvau, il est décidé d’engager des gardiens contractuels. La raison est probablement que la DGSN n’a pas plusieurs centaines de policiers à affecter aux camps. Il faudrait organiser des roulements pour permettre aux gardiens de la paix de voir leur famille, nécessitant donc encore plus de policiers.  Ce roulement  nuirait à la qualité de la surveillance, car bien qu’elles soient accessibles à tous, les missions des gardiens nécessitent une fréquentation quotidienne et prolongée des assignés. Au même titre que le personnel administratif, les gardiens ne sont engagés que pour le temps de fonctionnement du centre. 

a. Le recrutement des gardiens

La sélection et l’affectation est dévolue au Centre administratif  et Technique Interdépartemental (CATI). Le seul préalable à la candidature est de résider dans le département où se trouve le camp.  Les postulants voient leur dossier examiné par le service départemental des Renseignements généraux
, qui recoupent les informations émanant des autorités locales, comme le commissaire principal de Millau. Cette enquête d’usage s’intéresse tout d’abord à l’état civil du candidat, ses parents, son statut marital, puis sa situation professionnelle, sa situation militaire, l’état de son casier judiciaire. Arrivent seulement après ces informations le niveau d’étude et l’évaluation de la personnalité du candidat. Enfin, sa capacité physique à exercer la fonction est évaluée. 

Cette enquête se révèle intéressante sur le profil des postulants. Beaucoup d’entre eux étaient ouvriers dans une des ganteries de la région de Millau. Le niveau d’instruction est assez faible et leur situation sociale semble relativement précaire. Leur moralité et leur vie privée fait parfois l’objet d’attention particulière, comme celle de N.A., candidat au poste de cuisinier. On apprend que cet ancien dompteur de fauves travaillant désormais comme journalier, est marié à une prostituée clandestine. Cette situation pourrait être disqualifiante pour N.A. au motif que le FLN pourrait faire pression sur lui via son épouse, et représenterait une faille dans la surveillance du centre. Pourtant c’est une condamnation de quinze jours de prison pour « défaut de carnet anthropométrique d’identité
 » en 1948 qui lui vaut un avis défavorable. La présentation générale est un autre facteur de sélection. Le cas d’E.O. l’illustre. Décrit comme « du genre blouson noir
 » et comme étant « un dur », l’officier de police qui mène l’enquête y ajoute l’adjectif « sournois ». Les opinions politiques jouent un rôle, certes mineur, mais pouvant faire passer l’état d’un avis favorable a celui de réservé. C’est le cas de O.H., dont les parents sont décrits comme favorable aux idées d’extrême gauche, et qu’il aurait lui même été marqué par son éducation. 

La précipitation avec laquelle le centre d’assignation a été mis en place a fortement influencé le recrutement des contractuels. N’ayant d’autre possibilité que de choisir parfois des candidats qui en temps normal auraient été écartés, la direction se plaint rapidement de la qualité des contractuels, notamment en matière d’instruction. Selon le directeur, elle « reste médiocre dans son ensemble » et note par exemple que dans le contingent arrivé le 1er octobre 1959, huit gardiens sont « pratiquement illettrés
 ». A lui d’ajouter que « le personnel est faible en nombre, en qualité
 ». Ces observations répétées sont reprises par le Service Régional des Renseignements Généraux, dont l’analyse pointe « les divers enquêteurs [qui] ont pris l'habitude de se borner à des investigations […] trop vagues. Il […] semble qu'il y a lieu d'uniformiser ces enquêtes
 » Certain candidats semblent même ne pas avoir subi d’examen, à l’image du gardien A.
 qui ne parle à peine que quelques mots de français. Une fois atteint le nombre de surveillants suffisant pour assurer le service, il est décidé d’organiser un test d’aptitude dès le mois de novembre 1959, ainsi que de créer un formulaire ronéotypé pour renseigner les informations sur le candidat. Ce test est dans un premier temps dénoncé par la direction, qui reproche au CATI de rendre encore plus difficile un recrutement auquel peu de postulants se présentent. Pourtant, c’est en réponse aux critiques de l’administration qu’il est mis en place ! 

L’examen comporte deux épreuves, une dictée et un exercice de mathématique. Le niveau de la dictée serait légèrement plus simple que celle du Certificat d’étude et n’excède pas sept ou huit lignes. Le barème indulgent est le suivant :

· Un point pour une faute 

· Un point pour une faute d’accord sur plusieurs mots

· La ponctuation n’est pas notée

· Seules les fautes d’accent changeant le sens du mot sont comptées

En plus de cette dictée, un exercice de quatre opérations de niveau élémentaire, chacune notée sur cinq points, vient compléter le test. Le tout est noté sur quarante points, et laissé à l’appréciation du correcteur qui transmet ou non le dossier au CATI. Sur un texte de huit lignes n’ayant probablement rien de commun avec la dictée de Mérimée, le niveau de réussite doit sûrement être élevé. La simplicité de l’examen met en avant le besoin de recruter des surveillants. Pourtant il permet de procéder à un écrémage des candidats complètement illettrés. 

A ces problèmes d’instruction viennent se greffer des problèmes de motivation qui n’échappent pas au directeur. Au cours d’une épidémie de grippe qui touche le personnel, certains surveillants profiteraient de la situation pour obtenir des arrêts maladie. 

« Des exagérations manifestes se produisent à l’occasion de l’épidémie de grippe. En général, celle-ci rend indisponible les hommes pendants 4 ou 5 jours (je ne parle pas des femmes et des enfants qui ont besoin d'être dorlotés, de par leur faiblesse naturelle) […] procédé qui dénote à la fois de l'indolence, de l'absence d'intérêt pour le métier, de l'absence aussi de camaraderie pour ses collègues. […] Les contractuels du Larzac qui déposent un certificat au bureau du personnel et deux minutes après stationnent dans la neige pour attendre l’autocar […] laissent d’ailleurs l’impression de volontairement chercher la complication pathologique pour justifier une prolongation de vacance agréables au foyer
 »

Pourtant, malgré la simplicité de l’examen et le profil recherché, le CATI peine à trouver des recrues, et les embauches cessent entre juin et décembre. Lorsque la partition du centre est décidée, le directeur Gavoury précise que soixante postes supplémentaires sont nécessaires pour mener à bien l’opération. Et cela tout en rappelant que vingt places sont toujours à pourvoir
. En décembre 1959, le nombre de gardien est de 140 pour 3256 assignés, soit un pour 23 ! Plusieurs raisons expliquent ce problème de recrutement. D’abord la contrainte géographique qu’impose la préfecture. Elle ne souhaite pas recruter des personnes habitant trop loin car les déplacements et leur coût seraient à la charge de l'État, or il affirme ne pas en avoir les moyens. A cette époque la France connaît une période de plein-emploi et l’Aveyron, depuis 1946, voit sa population décliner
. De facto, la main d’œuvre sans emploi de la région devient rare. A cela il faut ajouter l’examen d’aptitude, et si certains remplissent ces deux premiers critères, c’est le métier en lui même qui ne possède qu’un attrait limité. 

b. Le métier de surveillant

Au même titre que les CRS ou les officiers de police des Renseignements généraux, les gardiens résident au centre et ne peuvent rentrer dans leur foyer que pendant leurs congés, ou s’ils sont souffrant et qu’ils bénéficient d’un arrêt de travail. Ils logent dans le même type de baraquement que les assignés, et dès l’ouverture du CARS, leurs conditions de vie matérielle ne semblent pas meilleures. Le camp est infesté de reptiles, ils doivent subir le mauvais état des locaux et attendre la fin des travaux pour être hébergés dignement. Les conditions de travail ne sont pas de tout repos. Le gardien est susceptible de travailler plus de huit heures, jours comme nuit. Son équipement est sommaire, un uniforme bleu, une vareuse, une matraque, un sifflet, et si la situation l’exige, un arme de service
. L’habilitation à porter cette dernière ne peut être accordée que par le directeur. Les craintes qu’une arme soit prise à un gardien et retournée contre les forces de police est une motivation suffisante pour n’en autoriser le port que face à une situation exceptionnelle. Il convient de rappeler que chacun des surveillants à effectué son service militaire. Certain ont été mobilisés en Indochine ou en Algérie. A ce titre, l’usage d’une arme de service ne leur est théoriquement pas inconnu. 

Les gardiens sont répartis en quatre unités. Une se voit confier des tâches administratives pour combler le manque de personnel au CANVABAN et parfois à la dépouille du courrier avec les RG, et les trois autres effectuent les trois-huit pour assurer les missions suivantes :

· Faire régner l’ordre parmi les assignés :

Cette fonction est la plus dangereuse pour le gardien. S’il constate qu’une bagarre éclate entre plusieurs assignés, il doit, avec ses collègues, séparer la mêlée. Le risque est alors élevé d’être pris à parti par les internés, et d’être blessé ou tué. Hormis le lynchage, qui pourrait être la première manière de s’attaquer aux gardiens, les groupes de choc détiennent illégalement des rasoirs, des masses taillées dans du bois
. Séparer plusieurs assignés n’est donc jamais sans risque. Néanmoins, les accrochages semblent rares en raison de l’encadrement par le FLN de ce genre d’incident. 

· Faire respecter les conditions d’hygiène : 

Pour éviter de voir se développer des maladies, ou de voir pulluler des nuisibles, les gardiens doivent imposer aux assignés une hygiène corporelle minimum. Ils doivent également veiller à ce qu’aucun détritus ne soient jetés dans les locaux ou dans la cour. Cette tâche est très largement simplifiée par l’organisation intérieure du FLN qui pénalise le manque de propreté. 

· Faire respecter les consignes des différents services :

Les surveillants assurent que les assignés se rendent aux douches, aux cuisine, à l’infirmerie, au CANVABAN dans le calme.

· Escorter les assignés :

Lorsqu’ils sont convoqués par l’administration, ou qu’ils doivent exécuter une quelconque corvée, les assignés sont nécessairement escortés par des surveillants. 

· Fouiller les visiteurs :

Les personnes souhaitant entrer au CARS pour rendre visite à un assigné doivent être fouillées à l’arrivée et au départ. L’inspection concerne les sacs et les personnes. Une question se pose toutefois. Le personnel administratif étant entièrement masculin, les femmes rendant visites à un proche sont-elles fouillées au corps de la même manière qu’un homme ? Il serait facile pour une femme de faire passer des documents ou des objets prohibés si elle n’était pas fouillée. Pourtant, en le faisant, les gardiens n’auraient-ils pas déclenchés de vives contestations chez les assignés ? Il est donc envisageable qu’une solution intermédiaire ait pu être trouvée. Les visites se passent sous les yeux des gardiens, contrôlant ainsi que rien d’interdit ne soit transmis de l’un à l’autre. 

· Procéder aux rondes :

D’une durée de deux heures, les tours de ronde sont effectués seul en journée, et en binôme la nuit. Équipés de leur matraque et de leur sifflet, les gardiens circulent entre les différents quartiers et veillent à ce que personne ne tente de franchir les barbelés. Ils sont aidés dans cette mission par les CRS. A chaque fin de service, les surveillants doivent rédiger un compte rendu de leur patrouille dans un registre. Il sert alors de source d’informations à l’antenne des RG. Il semble que le fait de rapporter des observations soit plus qu’une invitation, puisque le gestionnaire A.L., dans un rapport à charge que rédige le directeur à son encontre, est entre autre critiqué sur le fait qu’il « manque de vigilance, ne  “voit“ rien en faisant sa tournée dans le CAR, ne rapporte pas sa moisson d’observations
 ».

· L’appel :

Il existe plusieurs possibilités d’organiser l’appel, par comptage numérique ou nominatif, par pavillon ou par quartier. Les procédures sont différentes dans leur organisation et dans le temps qu’elles prennent.

· L’appel numérique extérieur par camp :

Le camp est divisé en deux et les assignés qui sont appelés sont regroupés dans l’autre quartier. Une fois vide, le quartier est ratissé par trois gardiens. Alors, deux par deux, les assignés rentrent de nouveau dans leur quartier. Les surveillants comptent et stoppent tous les dix assignés. A chaque arrêt, un gardien donne un jeton à un collègue, comptabilisant ainsi les dizaines. Les unités sont comptabilisées à la fin. Cette technique permettrait de compter cinquante assigné par minute en plus des douze minutes nécessaire pour vider le camp. L’inconvénient est que si les comptes indiquent que quelqu’un manque, alors il faut recommencer l’appel mais dans sa version nominative.

· L’appel numérique extérieur par pavillon :

Sur le même principe que l’appel numérique par camp, il nécessite de vider le pavillon et de procéder à la réintégration du bâtiment par dix, et est organisé par demi-quartier. Les effectifs étant insuffisant, il est nécessaire d’obtenir l’obtempération des assignés. Trois surveillants se placent aux points névralgiques du demi-quartier. Deux à l’extérieur et un dans le couloir, pour s’assurer que personne ne quitte le pavillon et ne fausse l’appel. Une équipe de sept surveillants minimum est nécessaire pour l’appel d’un pavillon. Il faut alors une heure quarante pour un demi-quartier, soit plus de six heures pour tout le CARS ! Le directeur ayant rédigé le rapport exposant les différentes variantes d’appel, demande à obtenir plus d’effectif, ce qui lui permettrait d’accélérer l’appel. Avec quinze gardiens par pavillon, il faudrait quarante minutes par demi-quartier, soit deux heures quarante pour tout le camp. 

· L’appel numérique intérieur par pavillon :

Ce système s’organise à l’intérieur du pavillon où les assignés sont massés dans une moitié du bâtiment. Au milieu de la chambrée, deux surveillants les font avancer un à un, puis stoppent à chaque dizaine avec le même système de jetons que pour les versions précédentes. Pendant ce temps là, deux surveillants stationnent à l’extérieur pour éviter les sorties. Cette solution d’appel s’avère être la plus rapide, puisque avec les sept même surveillants, il faut quarante minutes par demi-quartier, soit deux heure quarante pour tout le camp. 

· L’appel nominatif extérieur par camp :

Cette forme d’appel n’est pas possible au Larzac en raison de la constitution de listes par pavillon et non par quartier. 

· L’appel nominatif intérieur par pavillon :

En ayant recours à l’appel nominatif, l’administration est sûre d’identifier un assigné manquant par élimination. Cela évite également de recommencer l’exercice et de perdre du temps inutilement. Dans cette version, au lieu de faire entrer les résidents par deux et jusqu’à dix, le gardien les appelle par leur matricule, vérifie leur identité et les laisser continuer. La durée de l’appel, si il est réalisé avec neuf surveillants par pavillon, est d’une heure dix, soit quatre heures quarante pour le camp. Cette solution n’est pas la plus rapide, mais elle permet, en cas d’absence, de ne pas recommencer l’appel.  

· L’appel nominatif extérieur par pavillon :

Comme pour l’appel numérique, cette version nécessite de séparer le pavillon en deux. Chaque assigné est appelé par on matricule et au passage, reçoit son courrier. Avec dix surveillants, l’opération est réalisée en une heure quarante par demi-camp, soit six heure quarante pour tout le CARS. 

Le choix des appels est laissé à la volonté du Surveillant-général. Ce dernier est nommé par le directeur parmi les autres gardiens pour l’encadrement et surtout pour faire respecter la discipline au sein du corps. En effet, pour éviter toute faille dans le système répressif de l’administration, les rapports entre les surveillants et les assignés sont très stricts. Il leur est ainsi interdit de converser avec les pensionnaires en dehors du service. Même pendant le service, des discussions longues et répétées pourraient sembler suspectes. La crainte principale n’est pas une forme de collusion mais une possible corruption. Les surveillants sont contractuels et à la fin de la guerre ils seront licenciés. La possibilité de toucher de l’argent en échange de quelques services, comme d’introduire des objets et des documents, de passer des messages ou de fermer les yeux ponctuellement sur certaines pratiques, est parfaitement envisageable
. C’est notamment le cas du surveillant A.A. qui a vendu un poste radio à un assigné pour cinquante nouveaux francs
. A.A. n’est sûrement pas le seul car lors d’une fouille menée en juillet 1961, ce sont entre autre cinq postes radio, dix réchauds et du matériel électrique qui sont saisi
. Leur tenue et leur attitude doivent être correcte, notamment envers les internés. Si ils doivent être ferme et se faire respecter, interdiction leur est faite d’exercer de quelconques sévices contre les pensionnaires, consigne qui semble avoir été respectée. 

Leurs modalités de travail les mettant en contact régulier avec les assignés, avec qui ils partagent une bonne partie des conditions de vie, semble rendre la vie des surveillants à peine plus enviable que  celle des surveillés. Pourtant, ils sont la base indispensable au travail collectif de contrôle et de répression à l’intérieur du centre. 

2. Les Renseignements Généraux

A la mise en place du centre d’assignation, le ministère de l’intérieur par le biais du préfet de l’Aveyron, met des officiers de police des renseignements généraux à disposition du directeur. Ce rattachement est entériné par la création d’un poste permanent à l’intérieur du CARS. Sept à huit officiers issus du « cadre marocain
 » y travaillent alors en permanence. Jusqu’au 27 septembre 1961, ils se trouvaient à la fois sous les ordres du chef du service départemental des renseignements généraux, et sous ceux du directeur du CARS. Probablement pour un souci de cohésion de l’action répressive, ce double commandement est modifié et les inspecteurs ne reçoivent plus leurs ordres que du seul directeur. Leur mission est double. Ils doivent dans un premier temps lutter contre la formation d’une entité “rebelle“ à l’intérieur du camp. Le corollaire de cette tâche est de fournir un maximum d’informations à la Direction générale de la sûreté nationale, qui les dispatche ensuite vers les différents services concernés. Afin d’accomplir leur mission avec une efficacité optimale, l’antenne du CARS, dirigée par l’inspecteur N.M., est organisée en trois équipe de deux officiers. N.M. lui, à pour charge d’orienter les travaux du poste, et surtout de faire la liaison avec le directeur du camp, le commissaire chef des services des RG de Rodez, le Sous-préfet de la République de Millau, L’administrateur civil du CARS, les commandants des CRS, le chef de brigade de la gendarmerie, le surveillant chef du camp, l’équipe soignante et le maire de La Cavalerie. Ces différents interlocuteurs doivent être prévenus rapidement de tout incident ou évolution qui aurait lieu au Larzac. 

a. L’équipe de contact :

Les inspecteurs E.A. et I.A. se voient fixer plusieurs objectifs de première ligne. Dès l’arrivée d’un nouveau contingent d’assignés, ils définissent après un interrogatoire et l’examen d’éventuels effets personnels, leur niveau d’embrigadement et en fonction de cela, le quartier auquel ils sont affecté. En procédant à des interrogatoires réguliers,  en recoupant toutes les informations possibles et en tenant à jour des fiches individuelles sur chaque algérien, ils jaugent l’évolution de l’adhésion des assignés à la cause ou aux structures frontistes. En fonction de cette évolution, ils organisent ponctuellement des brassages inter-quartier ou inter-camps, avec comme objectif de décapiter la tête du Comité de détention. 

Pour le travail de cette équipe – et de toute l’antenne en général -, les indicateurs se révèlent être un canal d’information primordial. Dès leur entrée, certains assignés sont ciblés comme pouvant devenir des indicateurs potentiels et durant tout leur temps au Larzac, les inspecteurs tentent de les “retourner“. Ceux qui pourraient craindre de collaborer à l’intérieur du camp se voient proposer de devenir indicateur à l’extérieur. Les assignés expulsés par le Comité de détention sont assurément des cibles de choix pour E.A. et I.A., à l’image de cet assigné proposant ses services à la Police judiciaire de Marseille car il se sent menacé par le FLN
. Pour le seul mois de décembre 1960, l’antenne à fourni six indicateurs à la DGSN. Les informations que les inspecteurs espèrent obtenir de ces derniers sont essentiellement les noms des responsables frontistes dans le camp. Ils tentent de cerner l’organisation du Comité de détention en plaçant un nom sur chaque poste, avec comme objectif ultérieur de transférer les leaders vers Vadenay ou vers l’Algérie. L’organisation et la hiérarchie du Comité de détention est par essence obscure, et les responsables ne sont connus que de quelques uns. 

L’équipe de contact par la nature de ses attribution, et ses contacts constant avec les assignés, est donc la plus active de l’antenne. Pourtant elle s’appuie sur le travail essentiel de l’équipe du courrier.

b. L’équipe de censure :

Nommée “équipe du contrôle du courrier“, cette sous-division est formée par les inspecteurs R.A. et O.R. Par son action, elle brasse un grand nombre d’information qu’elle redirige vers l’extérieur. Le contrôle de la correspondance ce fait dans les deux sens, entrant ou sortant. Ce terme de “contrôle“ est un euphémisme, car au delà de vérifier le contenu des enveloppes pour y saisir des objets interdits comme de l’argent liquide ou de petits objets, les inspecteurs procèdent à un “contrôle“ du contenu. Véritable acte de censure, toute lettre arrivée, pouvant apporter des informations sur la situation de la Fédération de France ou sur la guerre, est rayée d’un trait noir. Le courrier sortant est censuré dès que des informations peuvent mettre en péril la mission de la direction. C’est probablement afin de donner un semblant de confidentialité que les correspondances échangées sont rédigées en arabe. Afin de déchiffrer les lettres, l’équipe est probablement aidée dans sa mission par un interprète, à moins que étant issus du « cadre marocain », les inspecteurs ne maîtrisent la langue arabe. S’il ne serait pas étonnant qu’ils en parlent et comprennent une partie, il serrait pourtant impressionnant qu’ils puissent déchiffrer autrement que de manière parcellaire, les centaines de lettres provenant de régions aux dialectes différents. Il convient de rappeler que l’arabe marocain, probablement pratiqué par les officiers, est différent de l’arabe algérien, et que les échanges entre kabyles leurs sont inaccessible, étant une langue différente. C’est peut être ce qui motive la direction à interdire dès septembre 1961, les échanges de correspondance dans une langue autre que le français
. En plus du courrier, R.A. et O .R. doivent inspecter les colis en compagnie du vaguemestre, et aidés par des surveillants (rappelons que la moyenne de colis à inspecter est supérieure à 270 par jour et celle du courrier, supérieure à 1025 par jour
, pour les seules arrivées !). 

Toutes les informations récoltées sont alors envoyées à la Direction générale de la Sûreté nationale. Il s’agit en général de noms permettant d’identifier des membres actifs ou des responsables de l’extérieur, de lieux de cache d’arme, voire même d’informations concernant un réseau international de trafic de drogue. Ainsi, l’équipe du courrier brasse un nombre d’information considérable, permettant aux collègues de l’extérieur de poursuivre leur lutte contre le Front. 

c. L’équipe administrative :

Pour tenir au courant la DGSN, le service départementale des RG et le directeur du centre, le poste doit rédiger une importante quantité de rapports, qu’ils soient quotidiens, hebdomadaire, mensuels. L’équipe administrative, composée des inspecteurs O.O. et A.A, à la tâche de tenir à jour les registres de présence en collaboration avec le secrétariat, les notes d’informations destinées à la hiérarchie et des fiches individuelles. Parmi ces dernières se trouvent les “fiches Z“. Crées en septembre 1957, elles permettent de classer les nationalistes algériens selon les catégories « à surveiller
 », « dangereux » et « très dangereux ». 

Ces tâches administratives sont complétées, notamment en ce qui concerne la tenue d’un registre des communications privées, par l’écoute des bandes magnétique qui enregistrent les conversations des assignés. On ne sait combien de micros sont installés au Larzac, ni où ils le sont, néanmoins les conversations entre les pensionnaires et leurs avocats sont enregistrées et décortiquées. L’exemple d’E.O. est probant. Recevant ses deux avocats dans un bureau à part, et après avoir vérifié que personne n’était à proximité et qu’aucun micro n’était installé, il se livre sans méfiance. La retranscription littérale de l’entretien prouve qu’il n’a pas assez fouillé. Au-delà de cette déduction simple, le service départemental des Renseignements généraux admet avoir fourni « le matériel nécessaire aux écoute et au contrôle du courrier
 ».

Les inspecteurs ont également pour attribution l’examen des propositions d’élargissement émanant de la Commission de vérification des mesures de libertés, qu’ils doivent probablement examiner conjointement avec le conseiller technique du SAES ainsi qu’avec le directeur. C’est également avec ces derniers que les officiers examinent les demandes de visites.

L’antenne des Renseignements généraux au Larzac, se voit confier une masse de travail très importante à abattre. Par le nombre de données à traiter, d’assignés à interroger, de rapport à rédiger, les inspecteurs on divisé leur travail selon un schéma rationnel qui, sans pouvoir palier à un manque d’effectif évident, leur permet d’accomplir un travail vital pour la lutte contre le FLN.  

3. La brigade canine

Mise en place  dès le 2 décembre 1959, cette brigade se compose de six chiens et de deux techniciens cynophiles. Le personnel qualifié étant trop peu nombreux pour effectuer les quatorze rondes par nuit, puis les patrouilles en continue à partir de 1960, la brigade doit former du personnel sur place.  Les techniciens cynophiles, au nombre de deux, apprennent aux gardiens contractuels la conduite des chiens. Aux vue des compétences de ces derniers, le directeur reste dubitatif quant à l'attribution de cette tâche
. Le manuel officiel de la brigade canine de la Sûreté nationale est d’ailleurs fourni aux techniciens pour leurs nouveaux apprentis. Il y est expliqué que le conducteur du chien a la responsabilité de ce dernier, tant en matière d’hygiène, de soins et d’entretien, que d’entraînement. La brigade est sous la direction d’un chef de brigade, ici l’un des deux techniciens cynophiles. Ce dernier à pour tâche de veiller à ce que les chiens soient bien entretenus par les conducteurs, tant sur le plan des soins que du dressage. Il évalue d’ailleurs la progression de chaque animal. Si un chien ne présente pas le niveau escompté, il doit alors adapter le travail de se dernier pour améliorer ses performances. Il doit également proposer les services des chiens lors d’une intervention. Dans le cas de l’assignation, le recours aux chiens doit assurément se limiter aux patrouilles et éventuellement, lors de l’appel, à la dissuasion.  

Si aucun incident en rapport avec un assigné ne semble s’être produit, les nouveaux conducteurs de chiens que sont les surveillants semblent avoir eut maille à partir avec les animaux. Un des deux techniciens se retrouve d’ailleurs « cruellement blessé 
» en Mars 1960, par un chien nommé Tabras. Ce même animal récidive six mois plus tard en mordant aux bras et au corps un surveillant. Considérer comme « un réel danger pour le personnel », le directeur demande son remplacement. Bien qu’il semble nécessaire que le chien soit agressif pour effectuer son office, lors du muselage et du démuselage, le conducteur est exposé. Il lui faut donc se faire obéir de l’animal et pouvoir compter sur un matériel solide. Dans le cas contraire, le risque pour les surveillants comme pour les assignés est grand. Le Brigadier chef prévient à ce titre le directeur du CAR au sujet de la muselière du chien Afax, qui est inutilisable. « Ce chien est le plus dangereux en attaque et n’obéit pas de façon parfaite ; aussi je tiens à faire la part des responsabilités au cas où il arriverait un accident
 ». 

L’intérêt d’une brigade canine pour la surveillance d’un centre d’assignation où règne une grande discipline peut sembler superflu. Pourtant, en cas d’évasion, elle pourrait se révéler d’une grande utilité pour la traque des fugitifs. 

L’articulation de la garde intérieure est en réalité simple. Si on la comparait au corps humain, l’antenne des RG représenterait la tête, tandis que les surveillants représentent les bras. Dans ce cas de figure, les problèmes de recrutement et de qualité du personnel de garde représente un manque de force important du dispositif, pourtant allégé des responsabilités de la garde extérieure. 

D- La garde extérieure et périphérique 

Pour maintenir les assignés à l’écart du monde, il est nécessaire de les isoler physiquement. Le plateau du Larzac, par sa situation géographique rempli ce critère. Pour autant, il faut éviter que les assignés ne s’en échappent ou que d’autres éléments s’y infiltrent. La garde extérieure du camp repose sur une articulation efficace de la surveillance. Le premier rideau de surveillance est formé par les CRS, qui sont susceptibles d’intervenir dans le centre. Le second rideau est composé de la gendarmerie qui, connaissant le terrain, quadrille une zone plus large et peut prévenir les CRS d’un danger. Le dernier rideau est composé de la police de Millau, dont la fonction est de fournir du renseignement.  Cette synergie permet un contrôle efficace du camp et de son environnement. 

1. Les Compagnies républicaines de sécurité

Le camp de Larzac regroupant plus de 3000 assignés, il est nécessaire qu'il soit encadré par un dispositif de sécurité adéquat, créant une sorte de tampon entre ces derniers et l’extérieur. Les compagnies républicaines de sécurité sont choisies pour cette mission pour plusieurs raisons. La première est la nature même des risques que dégage la surveillance d’un centre d’assignation. Pour affronter une émeute de plusieurs milliers d’hommes désarmés, aucun corps de l'État n’est mieux préparé. Cette compétence de maintien de l’ordre est applicable aux manifestants qui pourraient semer le trouble à l’extérieur du camp. La capacité de gestion des foules doit être accompagnée par la nécessité d’être constamment présent au Larzac pour de longue période. Là encore, la disponibilité et la mobilité des CRS en fait le corps idéal, puisqu’il répond « à la quadruple exigence de : disponibilité, de mobilité, d’adaptabilité, de technicité
 » Enfin, il s’agit également du choix de l’articulation des compétences, car si les CRS occupent le “premier rideau“ de la garde du camp, assurant le maintien de l’ordre permanent, c’est la gendarmerie qui occupe le second, pouvant en cas de besoin, offrir ses compétences qui seront détaillées plus loin. 

Du point de vue de la mobilité, les trois compagnies présentes restent en moyenne entre six et huit semaines
. Lorsqu’elles doivent quitter le camp, les compagnies sont relevées à une semaine d’intervalle, de manière à ce qu’il y ait toujours au moins une CRS pour le service. Composées d’environ cent gardiens de la paix par compagnie, ce sont donc près de trois cents hommes qui surveillent le centre, soit un gardien de la paix pour dix assignés. Logés aux bâtiments D7, D8 et D9, ils sont collés aux quartiers d’Orient sud et de l’Extrême Nord. 

Le commandant principal du sous-groupement opérationnel CRS, est sous les ordres exclusifs du préfet, mais travaille néanmoins en relation avec le directeur et le surveillant général du camp afin de faire appliquer trois grands types de mission. Chaque compagnie doit surveiller, dans un ordre défini par roulement, le quartier d’Orient, d’Occident, et les services médicaux. 

a. La garde du camp

Comme expliqué précédemment, la garde du camp s’effectue de manière double. Il faut protéger le centre, de l’intérieur comme de l’extérieur, des évasions comme des intrusions. Cette mission s’exécute en effectuant une garde permanente, couplée à des rondes inopinées. 

· La garde fixe :

Elle s’effectue depuis une guérite ou un mirador, point fixe dont la visibilité est optimale sur ne large étendue du camp. Ces postes s’élèvent au nombre de treize pour le quartier d’Occident, quatorze pour l’Orient, et sept pour les servitudes communes. Les gardiens de la paix surveillent le camp depuis l’extérieur, observent les assignés, cherchent à déceler la moindre attitude suspecte. En cas de tentative d’évasion, la procédure est claire, le sifflet et les cris d’alerte doivent avertir la section d’intervention. Chaque poste est muni de pistolets mitrailleurs et de pistolets automatiques. Six postes d’observation sont équipés du téléphone et sont chargés de  prévenir le poste de commandement. Chaque porte d’enceinte du CARS fait l’objet de surveillance. La tâche des factionnaires qui y sont en poste, est de contrôler les entrée et sorties, conjointement avec les surveillants. 

A l’extérieur du camp, la garde s’étend jusque sur la route nationale 99 qui borde le camp, et sur laquelle, nul n’a le droit de circuler. 

· Les patrouilles :

Trois patrouilles de deux hommes sillonnent constamment le centre. Ils circulent le long des barbelés entourant les quartiers. Effectuant leur ronde, ils vérifient que les barbelés n’aient pas été endommagés, refoulent les assignés qui en seraient trop prêt et peuvent arrêter toute personne étrangère au CARS. Pour cette patrouille, les deux gardiens de la paix sont armés d’un pistolet automatique et l’un des deux porte un pistolet mitrailleur.  En cas de tentative d’évasion ils doivent utiliser leur sifflet pour donner l’alerte, mais ensuite, vont-ils au contact avec les assignés ou attendent-ils les renforts ? Le risque de se faire déborder et de se faire prendre les armes fait sûrement pencher pour la seconde hypothèse. D’autant que l’usage des armes est strictement encadré par l’ordonnance n°58-1309 du 23 décembre 1958 sur l’usage des armes par le personnel de police. En cas d’incident, un détachement se tient constamment prêt à agir. La section d’intervention rassemble des gardiens de la paix toujours en tenue, et prêt à être déployés en n’importe quel endroit du camp, grâce aux véhicules et à leur liaison radio avec le PC. 

En ce qui concerne la garde extérieur du camp, le même système de patrouilles de deux est mis en place. Les rondes se font selon un chemin aléatoire autour du camp, les gardiens de la paix ne doivent pas hésiter à « battre le bosquet
 », c’est à dire s’aventurer dans les proches alentours du centre. De plus, des barrages volants sont mis en places sur les routes entre minuit et 18 heures, dans les dix kilomètres autour du camp
.  

Figure n°3

Plan des barrages routiers autour du camp du Larzac
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Sur la carte ci-dessus, il est possible de voir la répartition spatiale des barrages routiers mis en place, à la fois par les CRS et par la gendarmerie. Les zones susceptibles de faire l’objet de barrages volants y figurent également. Cette répartition géographique permet au dispositif policier de quadriller un large périmètre autour du camp. 

En cas d’attaque extérieure, deux plans de bouclage sont prêt à être mis en place pour éviter toute intrusion dans le camp. Pour autant, il ne semble pas réussir à empêcher toute évasion. Dans la nuit du 17 au 18 novembre 1959, les internés U.A.B., H.B., E.L. et A.H. tirent parti d’une faiblesse dans les barbelés, causée vraisemblablement par les travaux. Ils se rendent à pied jusqu’à la gare de Millau et achètent chacun un billet de train. Ils sont arrêtés le lendemain dans le Cantal, par la gendarmerie de Neussargues
. Le 22 novembre 1961, une nouvelle évasion à lieu. E.O., O.B. et A.O. manquent à l’appel du matin. Après un nouvel appel ils sont déclarés évadés. L’alerte est donnée et de nouveau, les environs de la gare sont surveillés. Au cours de l’après midi ils sont retrouvés. Ils n’avaient pas quitté le camp, mais s’étaient caché dans un bâtiment désaffecté en vue de s’évader la nuit suivante
. Le 9 janvier 1961, une autre évasion à lieue, celle-ci bien réelle. O.O. s’échappe du CARS mais est reprit le soir même par la gendarmerie de la Cavalerie. Il semble qu’aucune autre évasion n’ait eût lieu à partir du centre. 

b. La garde des assignés hospitalisés

Les assignés dont l’état de santé nécessite une hospitalisation sont escortés et surveillés par un détachement de gardiens de la paix. Composé de quatre hommes et d’un brigadier, il doit prévenir toute évasion, qu’elle soit du fait des assignés ou d’une aide extérieure. Ce service
, assuré par la compagnie en charge des servitudes communes, comprend deux gardiens. Le premiers dans le couloir, surveille les allers et venues, interdit l’accès aux chambres à tout autres personnes que les soignants, contrôle les achats et les journaux qui sont remis aux assignés. Il doit rester à portée de vue du second gardien, placé dans la chambre avec les assignés. Ce dernier surveille en particulier les fenêtres scellées. Lorsqu’un malade doit se rendre aux douches, le premier factionnaire fait appel à un des deux agents réserviste assurant le service de nuit. Le détachement est relevé chaque matin à neuf heures. 

Dans les chambres, les assignés sont surveillés en permanence, mais peuvent se déplacer et parler la langue qu’ils veulent, pouvant ainsi échapper en partie au contrôle policier. En cela, l’hôpital est une réelle annexe du centre d’assignation. Pourtant, bien que le dispositif de sécurité en place ne revête aucune difficulté particulière, il n’empêche pas un assigné de s’évader le 26 Février 1962. En tant que malade, il n’était pas menotté et profitant d’un instant d’inattention des gardiens, il quitte l’hôpital. En effectif réduit, possiblement trompés par la condition des malades et possiblement émoussés par la faction, les gardiens de la paix chargés de surveiller les assignés dans les hôpitaux représentent probablement le maillon faible du dispositif CRS au Larzac. 

c. L’intervention dans le camp

Le SGO, sous les ordres du préfet, est chargé de la garde extérieure du camp du Larzac, et n’a donc aucune vocation à pénétrer à l’intérieur de ce dernier. Pourtant, dans deux cas de figure et sur demande expresse du directeur, qu’il doit rédiger et envoyer à la préfecture, les compagnies peuvent entrer dans le centre. 

· La fouille générale

Dans le cadre de la lutte contre le Front, la direction décide ponctuellement de procéder aux fouilles des bâtiments. Elle espère y trouver, outre des objets interdits comme des rasoirs, des masses, des appareils photographiques et de l’argent, des documents de la Fédération de France du FLN. Ce type d’intervention met en contact direct les gardiens des compagnies et les assignés. Dans cette situation délicate où un incident pourrait pousser le comité de détention à décréter le soulèvement, le commandant du SGO précise bien la nécessité d’ « agir avec fermeté, mais sans brutalité
 ».  Pourtant, lors des fouilles de Juillet 1961, après avoir essuyé des jets de pierres, les CRS auraient procédé à la fouille de manière brutale, en mélangeant le beurre et la lessive et en lacérant les vêtements des assignés
. Ainsi, bien que certains témoignages viennent contredire cette consigne, il semble malgré tout qu’aucun sévices n’ait eût lieu à l’encontre des assignés, dans le cadre des fouilles. 

· Le maintien de l’ordre 

La pratique du maintien de l’ordre, dans le cadre du camp, ne peut s’exercer que lorsque les assignés refusent d’obéir aux surveillants. C’est fréquemment le cas lors des boycotts de l’appel du matin, ou lors de la campagne de radiographie. Ça aurait pu être le cas si une émeute avait éclaté, ce qui n’est pas arrivé sur les quatre années de fonctionnement du CARS. 

La tâche ne semble pas effectuée à contrecœur. L’écrasante majorité du temps, les gardiens de la paix le passent à effectuer un travail de surveillance, ou plutôt d’attente d’événement. «Le MO [maintien de l’ordre], c'est le plus souvent l'attente, c'est là qu'on a un problème de motivation
». Dès lors, il serait compréhensible qu’entrer dans le camp, afin de faire rentrer les pensionnaires dans le droit chemin, puisse susciter un engouement particulier parmi les CRS. 

L’expulsion des assignés des pavillons est monnaie courante, et se fait selon un schéma prédéfinit par le directeur, qui fournit un plan de situation au commandant du SGO. En revanche, les assignés redoutent l’intervention des CRS lors des conflits entre factions d’internés opposés. Cette appréhension viendrait du fait que pour les gardiens « En MO [maintien de l’ordre], il faut d'abord impressionner [...], impressionner pour éviter d'intervenir […] on n'a pas à chercher à être considérés mais à être craints
 ». Leur «force c'est la peur des autres
». Cette crainte serait-elle engendrée par des actes concrets ? Les multiples témoignages de coups de crosse
 lors des évacuations de dortoirs sont-ils dus aux consignes données par le FLN, d’accuser tout policier de maltraitance
, ou sont-ils fondés ? Il est plus probable que la réalité soit à mi-chemin des deux versons. Pour évacuer les récalcitrants et créer un climat de peur, il est probable que les gardiens de la paix puissent assener des coups de matraque aux assignés, comme dans toute manifestation. Ces coups seraient amplifiés par les récits des internés. 

· L’armée de terre comme alternative

Lorsque les CRS doivent quitter leur affectation au CARS, et qu’aucune autre n’est disponible, le Préfet met à disposition du directeur, des détachements de l’armée de terre. Contrairement aux camps d’Algérie, l’armée à un rôle marginal dans le système des centres d’assignation à résidence métropolitain. Si des militaires sont directement employés par le SAES dans certains centres, comme à Thol, au Larzac, ils ne font office que de solution d’appoint pour la garde extérieure. Ils proviennent principalement du 24° Régiment d’infanterie de marine de Carcassonne, du 2° Régiment d’artillerie de marine de Castres ou encore du 8° bataillon de tirailleurs tunisiens. Ils  occupent alors un rôle habituellement dévolu aux CRS. Il semblerait que des contingents militaires soient encore présents au Larzac, dans les bâtiments que le Ministère des Armées n’a pas mis à disposition de l’Intérieur. Preuve en sont les tirs d’entraînement quasi quotidien
 au printemps et à l’été, qui ont lieu sur la partie militaire su camp. Chaque jours entre sept heures trente et onze heures trente, des détonations grondent dans l’air, rapprochant encore plus les assignés de la réalité de la guerre. Ces détonations, commençant avec le lever obligatoire des pensionnaires, rend probablement plus tendue l’atmosphère du centre.  

En remplaçant les CRS dans leur mission de gardiennage, les militaires doivent également participer aux fouilles générales, et surtout assurer le maintien de l’ordre en cas d’incident. Cette affectation est critiquée par le directeur du centre, pour qui les militaires ne sont « pas aussi bien familiarisés avec les missions du maintien de l’ordre, la surveillance est plus difficilement assurée
 ».

Si le dispositif du SGO semble être d’une grande efficacité en raison du faible nombre d’incidents, il est nécessaire de relativiser ce constat par la main-mise de l’organisation intérieure du FLN sur les assignés, rendant ainsi la tâche des CRS plus aisée. Il faut également noter le fait que les évadés ont par deux fois été rattrapé par la gendarmerie, force complémentaire du dispositif sécuritaire au Larzac. 

2. La protection périphérique : surveillance et renseignement

Le centre d’assignation est doté d’un dispositif de sécurité bien établi dans le périmètre qui lui est attribué. Dans les dix kilomètres entourant le camp, des patrouilles et des barrages occupent le terrain. Pourtant, pour rendre cette organisation plus performante, une force de projection doit nécessairement s’y ajouter, afin de créer une articulation policière à même de détecter dans les plus brefs délais, toute tentative d’attaque, ou d’évasion. Ces renforts sont composés par la gendarmerie et la police nationale. 

a. La gendarmerie 

Dans une logique de complémentarité, la gendarmerie représente un élément indispensable pour le dispositif de sécurité du CARS du Larzac. Comme expliqué précédemment, elle forme le “second rideau“ de protection en menant une mission de surveillance. Elle est essentiellement tournée vers la tenue de barrages routiers volants, implantés de manière aléatoire dans une zone de dix à trente kilomètre autour du camp. Elle assure également la surveillance de sites sensibles pouvant faire l’objet d’attentat. Deux fois par jour et deux fois par nuit, une patrouille de gendarme des sections de Millau ou de Saint-Affrique, effectue une visite aux endroits suivants
 : 

· Les barrages et usines hydroélectriques du Pouget, de Pinet, de Villefranche-du-panat, de la Jourdanie et de Saint-Amans.  

· Les postes de transformation électrique de Lauras et du Planol 

· Les usines à gaz de Millau et de Saint-Affrique 

· Des installations SNCF de la ligne Béziers – Paris

· Le dépôt pétrolier Desmarais de Millau

Cette surveillance a probablement pour but de détecter toute tentative de sabotage ou d’attentat, pouvant faire diversion et dégarnir une partie du dispositif policier entourant le CARS, rendant alors une attaque ou une évasion plus facile. 

En cas d’évasion massive, cette région karstique, aux nombreuses grottes et cavités, se prêterait parfaitement « au maquis
 », et rendrait indispensable l’action de la gendarmerie qui, à contrario des CRS, possèdent la maîtrise du terrain. C’est d’ailleurs les gendarmes de Neussargues et de Millau qui ramènent les évadés au camp en novembre 1959 et janvier 1961. 


b. Le commissariat de police de Millau

Seul commissariat de police nationale des environs du CARS, sa participation en termes de renseignement est essentielle. Pour accéder au camp du Larzac, Millau est le passage obligatoire en train, ou pour séjourner à l’hôtel. La surveillance de ces lieux de passages forme donc l’essentiel de la lutte contre le FLN des policiers millavois. Les véritables actions de renseignements étant menées par les renseignements généraux, le rôle de la police serait donc plus d’informer ces derniers de toute activité suspecte. Pour s’assurer qu’aucun militants frontistes ou pacifistes ne transitent à Millau en vue d’aller jusqu’au camp du Larzac, il est nécessaire de procéder aux contrôles des hôtels. Effectués de manière aléatoire, les réceptionnistes doivent fournir aux gardiens de la paix les fiches de voyageurs. Ces derniers procèdent alors à une vérification de l’identité des arrivants. Le nombre de fiches établies par nuit varie entre une vingtaine et une cinquantaine
. Le commissaire doit fournir régulièrement les chiffres de la population étrangère de sa circonscription, parmi lesquels ne sont précisés que les nord-africains. Ainsi, il est possible de constater qu’entre le  1° juillet 1959 et le 30 juin 1960, la population nord-africaine reste la même (sur les dix-sept algériens, deux marocains et un tunisien, seuls deux algériens ont quittés la circonscription). Ce constat dressés, il est possible pour les forces de police de connaître les “français de souche nord africaine“ locaux, et ainsi, de mieux contrôler leurs agissements. Mais ces relevés démographiques tiennent-ils compte des personnes de passage ou seulement des résidents ? Il est probable qu’il ne s’agisse que des habitants de la circonscription qui soient comptabilisés, d’où le fait que les agents se rendent fréquemment au foyer des travailleurs “FSNA“ afin d’y contrôler les identités.  De la sorte, si un algérien fiché comme étant militant ou activiste se trouve à Millau, et a fortiori plusieurs, la sécurité du CARS se trouve renforcée, ainsi que les patrouilles de surveillance des sites sensibles. 

Bien qu’elles ne participent pas activement à la sécurisation du centre d'assignation, la gendarmerie et la police apportent des compétences complémentaires et remplissent des missions assurant le bon déroulement de la garde des CRS.   

La création d’un centre d’assignation à résidence surveillée dans l’enceinte du camp militaire de Larzac se fait dans la difficulté. Aux problèmes matériels, tels que les travaux nécessaires de réfection des bâtiments, il faut ajouter celui du recrutement. Ces inconvénients représentent autant d’épines dans le pied du directeur, que les résultats mitigés de l’action contre le Comité de détention. En effet, la lutte menée conjointement par les renseignements généraux et le conseiller technique, utilisant les armes de l’Action psychologique, ne portent pas leurs fruits. La faute sûrement à cette organisation occulte qui se pose en administration bis dans le camp, et qui œuvre pour contrecarrer les plans de la direction.

Chapitre II

Le comité de détention: une contre-organisation administrative

Avec l’ouverture du Centre d’assignation et l’arrivée des premiers contingents d’assignés, les militants FLN les plus chevronnés mettent en place une structure d’autogestion concurrençant celle de l’administration du camp, dans les domaines du contrôle policier, financier, éducatif et psychologique. Cette organisation se constitue comme un véritable petit État derrière les barbelés, et n’a de cesse d’étendre son influence sur l’ensemble des résidents du camp du Larzac. 

A - L'organisation administrative

Le Comité de détention se présente comme une ramification de la Fédération de France du FLN. Ce genre d’organisation existe dans tous les lieux de privation de liberté où sont détenus un grand nombre d’éléments algériens proches du Front. Elle se décompose en plusieurs sous-comités aux attributions propres. Tous les membres ne se connaissent pas formellement, et ce dans un but sécuritaire, censé protéger l’organisation d’un démantèlement en chaîne. L’ensemble du Comité régente la vie des pensionnaires du Larzac. 

1. L'organisation du pouvoir exécutif

Dès les premiers temps au Larzac, les assignés les plus expérimentés dans l’activisme décident de mettre en place un comité de détention semblable à ceux existant jusque là dans les prisons. Ces meneurs font valoir la place qu’ils tenaient dans la hiérarchie avant leur internement. L’organisation en métropole est réformée après la vague d’attentats d'août 1958. Elle se décline alors de la manière suivante : La wilaya est la structure la plus importante. Elle se découpe en plusieurs super zones. Ces super zones comportent entre deux et trois zones, comportant elles mêmes trois régions. Ces dernières sont constituée de secteurs, formés de kasma, puis de groupes et au dernier échelon, de cellules. On retrouve donc dans l’organigramme du Comité de détention, des responsables de secteurs, de région, occasionnellement de zones, plus rarement des responsables de super zone. 

Le comité est sous les ordres de la Fédération de France du FLN, mais du fait de son isolement presque absolue, il bénéficie d’une autonomie quasi-totale. Pour communiquer avec la Fédération, il ne possède que deux canaux, chacun à sens unique. Chaque rapport de situation est transmis au responsable des lieux de détention. Ils lui parviennent soit par l’intermédiaire d’un assigné remis en liberté, soit par les familles a qui il est confié durant une visite. Les réponses et directives de la Fédération arrivent principalement cachés dans des colis. Ces documents ne peuvent pas être apportés lors de visites, car les fouilles sont plus minutieuses à l’entrée qu’à la sortie du camp. Il transparaît de l’histoire politique de l’organisation intérieure, que la Fédération laisse une grande marge de manœuvre au comité, validant même l’existence de plusieurs comités. Cette liberté s’exerce tant sur le plan politique qu’organisationnel.

a. Le Comité de détention : description structurelle

L'organisation frontiste à l'intérieur du CARS de Larzac est identifiée à tort par l'administration française comme étant le “Comité exécutif“. La Fédération de France lui donne (celui-ci ainsi que tous les autres comités des lieux de privation de liberté) le titre de Comité de détention. Il faut au préalable noter que d’une part le manque d'information émanant de l'organisation s’explique par le peu de documents internes saisis. Cette absence laisse donc planer un flou sur sa son organisation hiérarchique, ses terminologies officielles et ses différentes attributions. Dans ce cadre, il est nécessaire de s'appuyer sur le vocabulaire emprunté aux Renseignements Généraux. D’autre part, ce nécessaire emprunt reste hasardeux du fait que les communications sont parfois rédigées en arabe. Elles sont donc traduites par les RG, qui peuvent donc utiliser des termes erronés. Pour exemple, la désignation du président du Comité en tant que “chef suprême“. Certes l’essence est respectée, pourtant la description des faits ne saurait se contenter d’approximations. 

L’organisation se structure de manière pyramidale. Sont sommet s’impose vraisemblablement par un rapport de force, en poussant l’équipe dirigeante à démissionner. Ce cas de figure se répète jusqu’à la partition définitive du CARS et l’installation de mouvances différentes entre les différents comités. L’officialisation par un suffrage, direct ou indirect, n ‘est mentionné que dans les propositions de réformes de l’organisation. La prise de pouvoir autoritaire par une faction semble donc à privilégier. Les opposants, une fois victorieux, constituent le nouveau Comité. Partant du sommet vers la base :  

· Le Président du Comité de détention : Leader naturel de la faction – parfois nommée clan- au pouvoir, il est possible d’imaginer qu’il soit coopté par les siens dans une parodie de démocratie. Ceux occupant à l’extérieur un poste à responsabilité s’appuient sans aucun doute sur ce grade afin de légitimer leur place de président.  Il bénéficie d’un pouvoir pouvant théoriquement être limité par la Fédération et la base des militants. En réalité, il lui est possible d’exercer sa fonction sans partage tant qu’il reste hégémonique au sein de sa faction. De part l’importance du CARS de Larzac en terme de population, il est « considéré comme le plus haut placé dans les organisations intérieures des quatre camps de métropole
 »

· Les commissaires : Au nombre de cinq, ils occupent chacun la tête d’un comité dédié à une tâche spécifique : Les finances, l’éducation, la justice, la vigilance et les sports. Au sein de leur institution ils ont les pleins pouvoirs, mais sont responsables devant le Comité de détention et avant tout, devant le président. Ce type de poste est occupé par un proche de ce dernier.

· Le Comité est complété par un secrétaire et un secrétaire-adjoint. Leurs attributions restent obscures. Il est vraisemblable qu’ils soient en charge de rédiger les rapports destinés à l’ensemble des assignés.

· Les délégués : Au nombre de deux, leur mission consiste à faire le lien avec l’administration du CARS. Ils sont publiquement connus et servent d’écran aux responsables dont l’anonymat est nécessaire. 

Lors de réunions, le Comité de détention décide des politiques à mener au sein du camp. Il définit les orientations des cours dispensés, décide des levées de cotisations,  planifie les jours fériés, ou encore, s’occupe de consignes d’hygiène et de vie des assignés. A la fin des réunions, un rapport est rédigé pour être diffusé à l’ensemble du centre.

Le Comité s’appuie sur deux types de délégués désignés par le Comité.

· Le chef de pavillons : Il est un échelon administratif intermédiaire. En charge des assignés de sa chambrée, il doit y faire régner l’ordre. Ses missions principales sont de lire les rapports du comité au reste de la chambrée, lire les bulletins d’information en français et/ou en arabe. Il doit veiller à ce que les instructions relatives au quotidien soient respectées. 

· Le délégué : Sous les ordres du chef de chambrée, ses attributions seraient nombreuses
. Il est avant tout le représentant du pavillon auprès de l’exécutif et de l’administration. Il doit s’occuper de la lecture de la presse au reste de la chambrée, veiller au bon déroulement des corvées, accompagner les souffrants à l’infirmerie, superviser la cantine. Ces missions en font la principale courroie de transmission entre le Comité et ses administrés. 

La partition définitive du camp et les dissensions grandissante entre chaque quartier, le comité prennent plus d’autonomie les uns vis à vis es autres. Afin de créer une sorte d’unité politique et fonctionnelle entre ces différentes formations, plusieurs tentatives ont lieues pour créer une sorte d’interface fédérale. 

b. Le Comité de Coordination et d'Orientation

La division géographique imposée par l’administration entraîne rapidement une division politique au sein du Comité. Bien qu’une expérience de maintien d’une institution unique soit tentée, elle se solde par un échec et scelle l’existence de quatre comités différents. 

Au mois de Mars 1960, l’administration lance une vaste opération de brassage pour déstabiliser l’organisation intérieure. De l’aveu d’un assigné, ce fut un succès. Le camp serait plongé dans « une anarchie presque totale
 ». De nombreux membres des différents comités ont été transférés vers d’autres camps, voire vers l’Algérie. C’est alors qu’une réunion des quatre comités décide, après de nombreuses tractations, de créer un organe dont l’autorité s'étendrait à l’ensemble du CARS. Le Comité de Coordination et d’Orientation est crée. 

A sa tête se trouvent quatre responsables. Le choix de ce quatuor politique se fait parmi le comité de détention dominant dans les débats, ou dont l’influence est telle, qu’il réussit à influencer les membres d’un autre comité. Le premier est par exemple composé de deux responsables d’Orient nord et deux d’Orient sud. Face aux luttes incessantes qui rendaient infructueuses les actions du CCO, une nouvelle formule fut examinée. Elle consiste à nommer à la tête du CCO un Triumvirat composé de trois “neutres“, c’est à dire, n’appartenant à aucun comité, et s’affranchissant donc de toute pression. 

Ce nouvel outil de l’organisation intérieure doit donc théoriquement décider des grandes orientations politiques du camp, comme l’attitude à tenir vis à vis de l’administration, les revendications à formuler, les différentes configurations des grèves.  Les réunions dont les modalités restent floues, semblent avoir lieu en présence des autres comités. Pourtant, la division du camp qu’impose l’administration ne permet pas une circulation libre entre les quartiers. Ces assemblées sont donc une petite prouesse technique. Elles ont probablement lieu dans les deux seuls endroits accessible simultanément par tous les quartiers, à savoir, l’infirmerie et le terrain de football. Elles doivent donc être particulièrement dangereuses en raison de la surveillance poussée des RG dans ces endroits. Doit-on voir dans cette hypothétique tension une des raisons des échecs répétés ? En effet, six mois après sa création, le CCO ne parvient toujours pas à créer un consensus, ni une dynamique permettant de rallier toutes les tendances. Après un nouveau changement de dirigeants, le CCO décide de rédiger un statut intérieur du militant. Il définit le rôle de ce comité comme étant celui d’une institution devant créer une synergie des travaux des différents comités. Toutes les propositions qu’il mettra en délibération devront être adoptées au deux tiers des suffrages. Son mandat s’exerce durant une durée maximale de trois mois et ne peut être renouvelé qu’avec l’appuie de deux tiers des membres des comités. Enfin, le CCO pose des conditions à l’accession au poste de dirigeant de l’institution. Le préalable nécessaire est d’être reconnu de tous comme étant un militant compétent à l’extérieur. Cette dernière mesure est une manière de repositionner l’action de l’organisation intérieure dans le cadre de la lutte globale contre l'État français, et d’asseoir une nouvelle légitimité politique. 

Le CCO connaît pourtant une nouvelle tempête qui sape définitivement son action. L’affaire Hakimi, dont le détail est donné plus loin, plonge le CARS dans une désunion jamais égalée jusqu’alors. Au Comité de Coordination et d’Orientation, une nouvelle instance tente de succéder. Huit assignés nouvellement arrivés au Larzac, face à cette situation qu’ils jugent catastrophique, proposent la mise en place de la Commission de Coordination et de Réconciliation. Sa vocation première est d’éteindre le feu qui ravage la maison FLN à l’intérieur du camp, et dont seule l’administration serait bénéficiaire. Il semble que son action ne soit pas plus fructueuse que celle du CCO. 

Cette situation d’éclatement des comités, loin de créer une déliquescence de l’emprise du Front sur les internés, ne fait qu’accroître le pouvoir local des factions au dirigeante, et notamment par le biais des différents comités.  

2. Le comité des finances

A l’image de la Fédération de France du Front, l’organisation intérieure à la nécessité de tenir une branche de financement. Son utilité principale est d’effectuer une propagande matérielle en venant en aide au assignés les plus pauvres. Elle puise ses fonds de sa principale ressource : les assignés.

a. La situation financière de l’assigné 

Comme décrit plus haut, en arrivant au camp, chaque assigné se voit attribuer un compte à la banque des assignés, sur lequel il peut verser des sommes d'argent perçues par mandat-postal. La provenance de ces fonds est double. On trouve en premier lieu l’aide des familles et des proches. Ils peuvent adresser des mandats aux internés grâce d’une part aux aides sociales de l'État, mais aussi grâce a une pension versée par le FLN. Cette aide du Gouvernement Provisoire de la République Algérienne est versée à partir de 1958, par un organisme dont la mission est de gérer les pensions aux familles. Ces aides sont attribuées à titre compensatoire pour un membre de la famille décédés dans le cadre de la lutte pour l’indépendance, emprisonné, assigné à résidence, interdit de séjour, transféré en France ou en Algérie. Le CSD voit son statut évoluer dès le 10 octobre 1960. Des aides financières sont désormais versées, en plus de celles attribuées aux familles, aux principaux intéressés. De l’ordre de 5000 anciens francs par mois, cette mesure n’est pas anodine. 

En 1960, La Fédération de France se trouve face à un double constat menant à un risque non négligeable. Tout d’abord, entre le mois de novembre 1959 et le mois de Mars 1960, les sommes disponibles à la banque des assignés du Larzac chutent de manière significative, passant à population égale, de 31,6 à 21,4 millions
 d’anciens francs. Il est probable que les envois aient chutés en raison de la situation précaire des familles. En parallèle, l’organisation intérieure continue à prélever les cotisations. Placé dans une position délicate de baisse d’entrée d’argent et de maintien des charges, l’assignés voit sa condition se dégrader. En Avril 1960, sur 2837 personnes
, 1311 possèdent 500 anciens francs ou moins sur leur compte, 214 possèdent entre 500 et 1000 anciens francs et 1312, plus de 1000 anciens francs. La moitié des pensionnaires vivent donc dans une condition précaire que leur famille ne peut améliorer. Cette situation comporte un risque pour le Front. Si les assignés continuent à subsister de la sorte, ils pourraient être plus sensible à la bienveillance affichée du SAES. Il semble cependant que les sommes allouées ne soient pas les mêmes. Pourtant, cet apport de 5000 anciens francs vient incontestablement combler une partie du déficit qui aurait pu jouer contre la lutte menée par le FLN.

b. Cotisation et aide aux défavorisés

La perception des cotisations par le comité des finances se fait en deux temps. Une perception mensuelle, organisée en général le premier, et des taxes sur les mandats et colis reçus par chaque assigné. Dès la mise en place de l’allocation aux assignés par le CSD, le comité des finances ponctionne 1000 anciens francs sur cette aide. Cette somme est mutualisée et bloquée. Selon un barème
 définit par le comité, et applicable dès Juin 1961, l’objectif est que chaque assigné bénéficie de 4000 anciens francs par mois. Le barème réparti de la manière suivante les fonds de la caisse commune : 

· Les assignés percevant un mandat de moins de 4000 francs, voient leur revenu complété par la caisse commune. Si au cours du mois il reçoit un mandat, il doit rembourser ce qu’il a reçu de la caisse.

· Les assignés percevant un mandat de 4000 francs ne donnent, ni ne reçoivent rien

· Les assignés percevant plus de 5000 francs paieront 5% sur l’excédant. 

· Les colis reçus voient leur contenu évalué et le montant estimé est déduis de ce que l’assigné recevrait normalement. 

· Les assignés percevant deux mandats de la part du CSD voient le second intégralement taxé.

Ce système succède probablement à une imposition plus aléatoire et moins solidaire. 

Il est à noter que les mouvements de fond entre assignés est interdit, tout comme le fait de détenir de l’argent liquide ou des mandats. La question de la mutualisation de cette somme reste donc énigmatique. De la même manière, comment le comité pourrait-il conserver ces fonds ? Verser l’argent sur le compte d’un, ou même de plusieurs membres du comité est à exclure car l’examen des comptes trahirait leur fonction. Il semble donc qu’avant d’encaisser les mandats, le comité en ponctionne une partie et les cache. Lors des fouilles générales organisées par l’administration, des sommes importantes sont retrouvées, comme le 7 juillet 1961
, où 430 nouveaux francs en liquide sont saisis. Cette preuve de l’utilisation d’argent liquide n’est pourtant pas suffisante pour expliquer la circulation de sommes pouvant atteindre plusieurs millions. 

Une des explications possible est la perception en nature. Elle s’organise par le biais de la cantine. Lorsque le comité des finances décrète la levée de cotisations, elle fournit une liste de bien à commander ainsi qu’une liste de cotisants. Ces derniers voient ajoutés des produits à leur commande normale. A la réception, ces produits sont collectés par les cantiniers, et mutualisés à l’intendance, sorte de gestionnaire de stock. Ces stocks de biens de consommation et de devise servent à offrir une aide aux assignés les plus indigents. Afin de pouvoir accéder à l’aide de a part du comité, il faut se déclarer à son cantinier de référence qui après examen du compte en banque, accepte ou non, l’attribution d’une aide. Si un assigné se trouve bénéficiaire du secours, mais qu’après perception des aides financières, il à franchi le seuil d’attribution, il peut alors soit renoncer à son aide en nature, soit la conserver à titre de prêt. 

Cette attribution d’aide pécuniaire ou matérielle permet d’instaurer une paix sociale à l’intérieur du centre. Chacun ayant de quoi subvenir à ses besoins, les vols et rackets semblent inexistant. De plus, il est envisageable que ce système puisse être perçu comme un retour sur investissement. L’assigné cotise, adhère, milite, en échange le FLN s’occupe de ses besoins et de sa famille. Le tout grâce à une organisation rodée et un fonctionnement transparent.

c. L'organisation du comité

En charge de la gestion économique du camp, ce comité, d'une importance stratégique, possède une organisation efficace et dont chaque membre endosse un rôle primordial. En effet, ils sont de part leur action, les garants de la paix sociale du camp, et de la vitrine du FLN en matière d’organisation. Les mécanismes décrits ci-après sont ceux du comité du quartier d’Orient. D’après les informations des Renseignements généraux, bien que chaque quartier possède son comité des finances, il semble qu’ils soient sous la tutelle de celui du quartier d’Orient
. 

En haut de l’édifice se trouve le Comité, dirigé par un commissaire. Le nombre d’adjoints n’est pas connu. Il planifie, en accord avec les comités des différents quartiers, les levées de cotisation. Son fonctionnement interne, est là encore obscur. Cependant, l’intérêt que revêt l’organe économique ne réside pas tant dans son exécutif que dans sa chaîne de commandement. Celle-ci se nivelle sur trois échelons :

· Le cantinier : 

Au nombre de 16, aidés d’un adjoint-cantinier, ils occupent la place d’interlocuteur des assignés. Lorsqu’un assigné désir passer commande  de biens de consommation courante, il prépare un bon qu’il remet au cantinier. Ce dernier, une fois récoltés tous les bons, il les transmet à l’échelon supérieur. Il est alors chargé de distribuer les denrées reçues. En présence des chefs de pavillons, responsables du bon déroulement de l’opération,  le cantinier remet à chacun son dû, bon à l’appui. Les assignés dont la commande nécessite une retenue, en raison d’un remboursement de prêt, ou d’un prélèvement au titre d’une cotisation, passent en dernier afin que les modalités de la retenue leur soient bien stipulées. S’il y a litige, alors le cantinier transmet le cas, accompagné de relevés de compte au contrôleur général. Dans sa tâche il est aidé par son adjoint, uniquement en charge de la cantine du tabac du pavillon. Ce poste serait un moyen de former l’adjoint afin de pouvoir lui confier ultérieurement des tâches plus complexes et de l’amener à développer son sens des responsabilités. 

Il à pour autre mission de lire et faire connaître de tous ses administrés, les rapports financiers qu’il reçoit. En étant celui que l’assigné rencontre a chaque commande, le cantinier endosse en partie le visage du comité des finances. 

· Le gestionnaire de secteur : 

Échelon intermédiaire, le quartier se divise en quatre secteurs. Chaque gestionnaire reçoit les cantiniers en réunion chaque samedi. Ils lui remettent alors l’ensemble des bons de commande. Il opère alors un premier contrôle des commandes, en se rapportant aux listes de cotisation, vérifiant ainsi que tous les cotisants ont bien passé commande, et qu’il ne manque aucune denrée par rapport à la liste établie pour la caisse commune. Une fois cette tâche accomplie, il transmet la liste à l’échelon supérieur. Lors de la réception des commandes, il à la charge d’acheminer les produits à l’intendance. Il revêt également un rôle de superviseur des distributions de l’aide alimentaire. 

Pour maintenir une forme de transparence nécessaire, et éviter l’apparition de fraudes, de connivences ou de tout autre type de pratiques douteuses, le gestionnaire change de secteur chaque mois. 

· Le gestionnaire de super-secteur :

Au dernier échelon, le rôle de ce qui s’apparente à un gestionnaire général, possède plusieurs facettes. Il réunit chaque samedi les gestionnaires de secteurs. Une fois les bons en sa possession, il procède à un nouveau contrôle, puis les transmet gardien-cantinier. Il gère ensuite l’aide aux nécessiteux en examinant les rapports financiers qui lui ont été transmis. En fonction de ces données, il signe un « bon de déblocage
 » qu’il remet à chaque gestionnaire de secteur, lui autorisant à retirer l’aide mentionnée à l’intendance. 

Sa seconde grande attribution est la gestion des rapports financiers de chaque pavillon. A partir des rapports qui lui parviennent toutes les deux semaines de chaque pavillon, il rédige une synthèse mensuelle par chambrée et par secteur qu’il transmet à la fois vers le comité, et vers les assignés. 

Les rapports qu’il rédige sont lus par les cantiniers, puis affichés dans les pavillons entre 20 heures 30 et 23 heures. Ils sont ensuite collectés et incinérés. Cette pratique permet d’une part d’afficher une transparence exemplaire, créant chez l’assigné le sentiment que ses cotisations sont bien gérées. D’autre part, elle permet de faire disparaître rapidement des pièces pouvant grandement intéresser l’administration. 

Bien que ces trois échelons opèrent un contrôle sérieux des commandes et des comptes des assignés, il est nécessaire de rappeler qu’ils le font pour près de 3000 personnes, laissant donc la place pour des erreurs. Deux fonctions viennent donc les suppléer :

· Le Contrôleur général : 

 Chaque mercredi et chaque dimanche, il examine les comptes des cantiniers, cherchant en priorité les erreurs ayant lésées un interné. S’il constate un litige, il transmet le dossier au comité qui l’examine par la suite. Pourtant ses attributions ne se limitent pas à un métier d’expert-comptable. Il fait office de cantinier pour les produits pharmaceutiques et les articles dit de « bibeloterie ». Directement sous la responsabilité du commissaire aux finances, sont statut bénéficie d’une exemption de corvée. 

· L’intendance : 

L’aide en nature dont bénéficient les nécessiteux est centralisée à l’intendance. Ce poste nécessite une grande rigueur de la part de son occupant. Ce service est en réalité un local où son entreposées toutes les denrées, qu’elles soient alimentaires ou matérielles. L’intendant est donc astreint à tenir une comptabilité des produits entrants et sortants. Il n’accepte aucune opération sans bon justificatif provenant du gestionnaire de super-secteur ou du comité des finances. Il sert également de kiosque à journaux, probablement pour ceux entrant officiellement et officieusement dans le centre. Enfin, à l’instar du Contrôleur général, il est directement responsable devant le commissaire des finances. 

Le comité des finances, vitrine de la capacité du Comité à gérer et nourrir 3000 pensionnaires, se repose sur une mécanique bien huilée. Bien que des erreurs soient possibles, les aides sont attribuées avec efficacité. Pour ceux à qui elles sembleraient trop justes, un dispositif existe pour les dissuader de toute fraude ou vol.

B - L'organisation policière

Le respect de l’ordre imposé par le Comité de détention repose comme tout système, sur un pilier répressif. Les comités de justice et de vigilance sont les garants de la bonne marche de l’organisation. Ils permettent la mise ne place d’un contrôle stricte sur la masse des assignés, en faisant appliquer les lois décidées par la Fédération de France. 

1. Le comité de justice et la loi frontiste

La Fédération de France du FLN souhaitant faire appliquer ses lois et ses règles même dans les lieux de privation de liberté, elle institue un comité de justice se composant d’un tribunal. Ce comité n’est pourtant pas l’unique dépositaire de la légalité. Pour les procédures dont les sanctions encourues sont lourdes de conséquences, un tribunal d’exception est mis en place. 

Avant décrire ces deux instances, il semble nécessaire de se pencher sur les lois qu’elles appliquent. 

a. Les codes de justices

La Fédération de France du FLN a établit une série de lois applicable à tous les algériens du pays. Peut-être même plus qu’ailleurs, ces mesures doivent êtres appliquée dans les prisons et les CARS, en raison des contraintes pouvant pousser le militant à céder aux questions de l’appareil policier. Il est possible d’imaginer que le Comité de détention, travaillant en collaboration avec le comité de justice, se soit basé sur les lois du FLN appliquées à l’extérieur. Pourtant, la réalité organisationnelle et politique à l’intérieur du camp nécessite d’adapter ces lois à l‘environnement immédiat et aux conditions de vie des assignés. L’exemple le plus flagrant est probablement l’inscription au livre blanc, signifiant la peine de mort. La sentence ne sera jamais appliquée dans l’enceinte du camp, par peur des mesures répressives que pourrait appliquer l’administration en guise de rétorsion. Elle est en revanche appliquée à la fin de l’assignation, loin des regards des Renseignements généraux
. 

Lors des fouilles menées par l’administration dans les pavillons des assignés, deux documents faisant état d’un code de justice ont été découverts. Un premier en Août 1959 et un second en Juillet 1961. Il semblerait que le premier soit applicable à l’ensemble des internés, alors que le second, résumé en dix points, ne concernerait que les membres de l’organisation. Les deux codes ont en commun l’essentiel des peines infligées :

· Les jours de corvées : 

Cette tâche, comparable à un travail d’intérêt général, consiste essentiellement à s’occuper de l’approvisionnement des pavillons en bois et charbon, du nettoyage des blocs sanitaires et des pavillons, du linge, de la cuisine et de la vaisselle. Il s’agit de la peine la plus courante, et le nombre de jours infligés varie de un à quinze, en fonction de la gravité des faits.

· La mise en quarantaine : 

Mesure intermédiaire, son application n’est pas connue. Il est probable qu’elle entraîne une mise au ban de la communauté sur toute la durée de la peine, et doit probablement frapper de sanction tout assigné établissant un contact avec l’isolé. 

· Le déclassement : 

Applicable uniquement aux cadres du comité, ils sont déchus de leur prérogative.

· La correction : 

La nature exacte de la correction reste obscure. Administrée dans les blocs sanitaires après 20 heures, il est possible que les groupes de choc exécutant ces peines assènent des coups de bâton, de poings et de pieds d’après un nombre définit par la commission.

· L’expulsion : 

Appliquée de manière exceptionnelle, cette sanction consiste à reconduire le condamné vers un poste de garde. Il est ensuite, par mesure de sécurité, transféré vers un autre CARS.

· L’inscription au Livre blanc : 

Il s’agit de la peine capitale. L’expression de Livre blanc est semble-t-il symbolique, ou bien peut-être une liste est-elle tenue à l’échelle de la Fédération de France, mais au Larzac, aucun document de la sorte n’a été trouvé. La peine est exécutée ultérieurement, comme expliqué plus haut. 

Ces sanctions font l’objet de controverses. Elles sont remises en cause par Hk, souhaitant abroger la correction et la mise en quarantaine. Il propose également de revoir les règles intérieures, que beaucoup trouvent trop contraignantes et sévères. Il est possible qu’elles soient dans une certaine mesure, qu’elles soient modifiées à la suite de ces critiques. Il est encore plus probable qu’elles varient d’un quartier à l’autre. 

Les lois énoncées dans le premier code peuvent être réparties en trois catégories d’atteintes:

· l’atteinte au quotidien : 

Il s’agit d’infractions mineures passibles de peines de corvées allant d’une journée à 15 jours. Elles condamnent essentiellement le non-respect des directives relatives à l’hygiène personnelle, les insultes, les retards et les attitudes incorrectes lors de la minute de silence quotidienne, la circulation non autorisée la nuit où le tapage nocturne. Ces délit sont bénins et sont l’occasion pour l’organisation, d’obtenir de la main-d’œuvre légitime pour l’accomplissement des corvées. 

Pour les délits plus graves, voire les crimes, (dont le barème nous échappe), comme l’atteinte à l’intégrité physique d’un co-assigné, les punitions sont plus dure, et vont sans aucun doute de la correction au Livre blanc.

Il est à noter que le nombre d’incidents entre assignés, de type bagarres, est étonnamment marginal. Ce constat laisse supposer que, soit, le code de justice et la main-mise du FLN sur l’ensemble des assignés est d’une efficacité redoutable, soit, et cela semble plus raisonnable, les incidents restent invisibles aux yeux de l’administration. Il paraît en effet invraisemblable que dans un lieu où plus de 3000  hommes sont enfermés, où les tensions et les privations sont monnaie courante, et où l’appareil policier est en sous-effectif, il ne se soit déroulé en quatre années, moins de dix incident. 

· l’atteinte aux finances : 

Les deux principales infractions sont l’escroquerie et le mensonge. Un assigné se déclarant indigent et obtenant une aide sociale injustifiée, refusant de payer sa cotisation, ou plus couramment, ne déclarant pas une entrée pécuniaire ou en nature, se voit sanctionné d’une peine allant de deux jours de corvée jusqu’à la correction. Cette sévérité est nécessaire pour maintenir la cotisation de l’ensemble des assignés. Elle s’applique même en amont de l’assignation, car l’exemple d’un assigné qui n’avait pas payé sa cotisation depuis un an à l’extérieur, à été expulsé manu militari quelques jours après son arrivée. Il est probable que les vols de marchandise soient également punis avec une grande sévérité. 

· l’atteinte au Comité 

Il s’agit de tout type d’action mettant en cause ou troublant l’organisation intérieure. La plus petite peine encourue est une journée de corvée, pour ne pas avoir transmis une information à un responsable. La plus lourde est bien évidemment la trahison, punie de mort. Mais le simple fait d’adresser la parole à un garde, ou à un CRS est passible de trois à huit jours de corvée. La situation politique étant très fragile dans le CARS, le fait de faire circuler de fausses informations devient un délit, car elles pourraient déstabiliser le comité en place et attiser les dissensions. D’ailleurs, tenir des propos critiques envers un membre de l’organisation est également punit de deux à cinq jours de corvée. Il n’est pas rare que les commissaires renversés fassent l’objet d’attaques juridiques par leur vainqueur. C’est par exemple le cas du premier comité de détention, renversé en Août 1959, et dont les membres, et neuf partisans sont expulsés et inscrit au Livre blanc. Enfin, les assignés collaborant avec les Renseignements Généraux, de manière ouverte ou cachée, s’exposent à la peine capitale. 
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assigné

Le second code, comparable à un code de justice administrative, compte dix points, répartissable en deux catégories. 

· La faute professionnelle

Ce type d’infraction recouvre essentiellement des erreurs commises dans l’exercice de sa charge. La simple absence injustifiée à une réunion est passible de deux jours de corvée. De manière générale, l’indiscipline, le refus d’obéir, l’abandon de poste, la non-transmission d’une information sont des infractions punies de corvée, pouvant être assortie d’un déclassement. A l’inverse, l’excès de zèle peut coûter de trois à huit jours de corvée à son auteur, car selon sa fonction, il est susceptible d’attirer l’attention de l’administration, soit par ses agissement direct, soit par le mécontentement des assignés. 

· Le manquement hiérarchique

Considérés comme plus grave, les actes remettant en cause l’autorité ou les directives du Comité peuvent être sanctionnés de correction. Les jours de corvées punissant le manque de respect envers un responsable hiérarchique, comme le fait de briser la chaîne de commandement montre l’importance accordée à la verticalité de l’action du Comité. Les faux témoignages ou le non-respect de la confidentialité de certaines directives peuvent voir le fautif frappé de rétrogradation. Seules actions à être passibles de correction dans ce code réservé aux cadres, la corruption, le dénigrement de l’organisation et le déviationnisme, forment le trio le plus grave au sein de l’organisation. Si la corruption et le dénigrement risquent de discréditer l’institution aux yeux des assignés, le déviationnisme recouvre un concept mystérieuse. Est-il utilisé dans le sens politique, assimilable à une forme d’hétérodoxie idéologique et à une remise en cause des politiques adoptées par la hiérarchie ? Ou bien sanctionne-t-il des mœurs désignés maintes fois “contre-natures“, et dont les opposants accusent régulièrement leurs adversaires en place ? Cette dernière hypothèse ne semble pas moins pertinente que la précédente, étant donné que l’homosexualité est alors interdite par les lois de la République française et par les lois religieuses, musulmane comprise. 

Il est à noter qu’aucune disposition de ce code ne prévoit la trahison où l’intelligence avec l’ennemi. De la même manière, les délits et crimes communs, énoncés dans le premier code doivent s’appliquer aux membres de l’organisation, mais qu’ils soient en sus, soumis à une législation spécifique. 

Ces codes sont la base sur le la commission de justice fonde son action. 
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 : Tableau non exhaustif des délits et des sanctions encourues par un membre d’un comité

b. La commission de justice

Cette institution généraliste est l’équivalent en droit français des tribunaux d’instances et de grande instance, de tribunal de police, correctionnel et de cour d’assises. Il s’agit du premier échelon de la justice frontiste dans le camp, jugeant toute sorte d’infraction aux lois intérieures, du délit au crime. Le nombre de membre qui la compose est inconnu, et il est probable qu’il puisse varier selon le quartier. De même, le déroulement du procès reste mystérieux. Toutefois les séances seraient accessibles au public, probablement à des fins de transparence. L’importance pour les comités d’obtenir le ralliement, si ce n’est la soumission, des assignés aux lois intérieures, nécessite la constitution d’un climat de légalité et de légitimité. La possibilité d’assister aux procès en est une preuve substantielle. Dans le cas du quartier d’Orient, ce public est limité à cinq militants, soit un par pavillon, afin de ne pas éveiller l’attention des gardiens. A chaque nouvelle séance, le lieu de réunion change afin de garantir une sécurité maximale aux membres de la commission. Cette disposition est peut-être également mise en place afin d’éviter toute délation provenant d’un condamné refusant sa sanction. Ses prérogatives se limitent apparemment à l’examen d’affaires passibles de sanctions allant jusqu’à la correction. Les affaires plus graves sont alors étudiées par l’instance supérieure.

c. La commission suprême de justice

Instance juridique suprême à l’intérieur du centre d’assignation, cette commission ne traite que des sanctions envers les membres du Comité de détention et des cas d’une extrême gravité. 

Cette commission se forme à l’échelle du quartier, et compte sûrement en son sein, le Comité de détention au complet, y compris le président de la commission de justice. Ses prérogatives sont théoriquement de rendre la justice dans des cas relevant du domaine d’infraction commises par des membres de l’organisation, au titre du second code de justice. A l’instar de la commission juridique, ses séances sont également sensée être publiques. En plus des raisons évoquées plus haut sur les raisons de cette transparence, le fait de montrer aux simples assignés que la justice est la même pour tous, quelles que soient les charges exercées par un cadre, permet probablement d’accroître la légitimité de l’institution judiciaire. 

L’autre fonction de cet organe est l’examen de cas jugés très sérieux. Mais dans ce rôle, il ne tient apparemment qu’une fonction de relais vers une institution politique. Les crimes passibles de la peine de mort ou de l’expulsion sont jugés par le Grand Comité, rassemblant les exécutifs des différents quartiers. Du moins en théorie, car dans les faits, le cas d’un assigné expulsé par la commission suprême d’Extrême nord est avéré
. Si l’expulsion peut-être prononcée de manière autoritaire et indépendante, il n’en va pas de même avec les inscriptions au Livre blanc. Il suffirait qu’une commission suprême inscrive le nom des membres d’un comité d’un autre quartier pour déclarer une guerre interne sans merci. De plus le risque de désacraliser cette punition ultime n’est pas négligeable. Ce point n’est pourtant pas le seul sur lequel les différents Comités s’entendent. Dans le cadre d’une affaire dont la gravité est exceptionnelle, la commission suprême se mue en une sorte de Haute-Cour, constituée des Comités de détention de chaque quartier. A l’exécutif s’ajoutent tous les présidents de commission juridique, ainsi que les membres du Comité de Coordination et d’Orientation. Théoriquement les prérogatives de cette commission juridique inter-quartiers est sans limite, et sa dimension exceptionnelle pourrait laisser penser que son action est alors implacable. Pourtant, les archives ne font état que d’une seule procédure de cette envergure, et elle coûte à l’issue du jugement, leur place à tous ses membres. Il s’agit du procès d'Hk et de ses compagnons, détaillé plus loin.

Quelle que soit l’instance juridique, elle ne peut faire régner son autorité qu’en faisant exercer ses sentences. 

2. Le comité de vigilance

Cette division tournée vers l’action répressive et dépositaire de l’ordre à l’intérieur du camp, est organisée en trois branches. Leurs prérogatives, différentes mais complémentaires, permettent à la Vigilance de maintenir le pouvoir du FLN sur l’ensemble des internés. A la tête du comité se trouve un président et un commissaire spécialement chargé du service d’ordre. La question de la hiérarchie des deux autres sous-divisions n’est pas claire. L’organigramme et les chiffre mentionnés plus loin proviennent d’une étude sur la Vigilance dans le quartier d’Occident sud. Bien que les chiffres manquent pour le reste du Centre, les proportions doivent être sensiblement les mêmes.

a. Le service d’ordre

Premier degré de l’appareil de contrôle répressif, la vocation principale du service d’ordre est de maintenir le calme dans le CARS. 

Cette sous-division est divisée en cinq secteurs, très sûrement découpé de manière géographique, en fonction des pavillons. Les secteurs sont composés de groupes, eux mêmes formés de quatre cellules, et chaque cellule de cinq militants. 

· Les secteurs A, B et D sont composés de trois groupes de quatre cellules, soit 12 cellules de cinq. Par secteur, ce sont donc 60 membres et trois responsables qui seraient prêts à intervenir. 

· Le secteur C ne compte que cinq cellules, soit 25 militants et deux responsables

· Le cinquième secteur, nommé “secteur spécial“ et formé de deux groupes, de trois cellules chacune, et de deux cadres. 

Le service d’ordre dispose donc de l’effectif est le plus important avec 258 membres. Cet effectif, au regard des 880 places disponibles dans le quartier, montre l’importance du service dans le dispositif du Comité, car cela revient à avoir un homme pour trois assignés. Ses besoins pléthoriques sont comblés par le roulement. Chaque assigné doit participer au moins une fois à ce service, permettant le maintien d’un effectif élevé. Il en résulte un panel très étendu de compétences – ou d’incompétence- que le comité décide de maintenir dans des attributions limitées et simples. 

Les deux grandes missions du service d’ordre, sont de surveiller les mouvements des gardiens et d’assurer la sécurité intérieure. Si à la suite d’un incident quelconque, un garde entre dans le quartier, « ils encerclent le groupe avec discrétion, prêt à intervenir s’il y a nécessité pour défendre l’assigné
 ».

En ce qui concerne l’organisation hiérarchique, il semble qu’il y ait en moyenne un responsable pour 20 militants. Ce cadre serait sous les ordres directs d’un commissaire adjoint au président du comité de vigilance. Cette thèse émise par les RG dans un rapport datant de Juillet 1961, vient contredire un rapport des antérieur de Juillet 1959, épaississant l’écran de fumée entourant cette institution.

b. Le service de renseignement

Dans sa logique de contrôle total sur la vie des assignés, l’organisation intérieure s’appuie sur l’équivalent d’un service de renseignements, parfois nommé “police secrète“ par l’administration. 

En effectif plus réduit, ce service est, sur le même schéma que le service d’ordre, réparti en plusieurs secteurs, composés de groupes, divisés en cellules de trois militants. 

· Les secteurs A, B et C sont constitués de trois groupes de deux cellules et de trois responsables, soit six cellules et un total de 21 membres.

· Le secteur spécial est lui, formé de deux groupes de deux cellules et de deux responsables, au total quatre cellules et 14 membres.

L’effectif global du service est de 77 agents. Au niveau hiérarchique, l’intermédiaire entre le président du comité de vigilance et le service est inconnu. Il semble qu’un commissaire soit, comme dans le cadre du service d’ordre, en charge du renseignement. Dans leur rapport de juillet 1959, les RG identifient ce poste comme étant un comité à part. Deux ans plus tard, ils semblent avoir incorporé cette responsabilité dans le comité de vigilance. 

La mission principale de cette sous-division est de fournir à l’organisation, tout type de renseignement pouvant lui être utile. Le travail consiste dans un premier temps à sonder l’état d’esprit des assignés, avec comme objectif de prévenir toute contestation en matière de besoins et revendications. Il est plus que probable que la fin prématurée d’une grève initiée le 21 septembre 1959, résulte des renseignements fournit sur le grand mécontentement des assignés envers cette mesure. Dans un second temps, c’est l’observation des comportements contraires à l’orthodoxie FLN qui occupe le service. Les internés dont l’attitude fait l’objet de suspicions sont écoutés et observés de près par ces agents. L’oisiveté – comprendre de ne pas être volontaire à des tâches ou de ne pas suivre de cours – entre dans cadre. Or lorsque l’on constate que près de 40% des assignés ne suivent pas de cours et que 40% supplémentaires ne pratiquent pas de sport, le nombre de “suspects“ doit être très important. 

c. Le groupe de choc

Cette dernière sous-division de la Vigilance est le véritable bras armé du Comité de détention. Ce service est  importé de l’extérieur, où il est aussi connu sous les noms de “commandos de choc“ ou de “groupe armé“. 

Les différences entre ce groupe et son homologue en liberté, ne varient que sensiblement en terme de répartition d’effectif. Le nombre de militants disponible et le regard soutenu de la police au Larzac, devrait normalement inciter le comité à former des cellules plus petites, moins visibles. Pourtant, il est intéressant de noter que c’est l’inverse qui est constaté. La cellule comporte dans le CARS cinq militants, là où elle n’en comporte que trois à l’extérieur. Ce constat peut laisser penser que l’organisation spatiale du camp, en pavillons de 90 à 120 personnes, nécessite des cellules plus importantes, dont la cohésion permettrait un meilleur travail d’équipe. 

Le groupe de choc présent au quartier de Thol se divise en deux secteurs de quatre cellules chacun. Chaque secteur compte donc huit cellules, soit quarante militants, auxquels s’ajoute un responsable par secteur. Au nombre de 84 donc, il y a un membre pour dix assignés, ce qui semble suffisant pour faire régner la loi dans le camp. Les assignés qui composent cette section ne sont pas choisi au hasard. Ils sont, tant que faire se peut, recruté parmi les plus athlétiques. Ils  s’entraînent (ou sont formés, si ce n’est pas déjà le cas) aux deux principaux sports de combats que sont le judo et la boxe. Ces compétences martiales leur confèrent une aura que les autres assignés craignent. La contrepartie nécessaire à ce statut de prétorien serait d’abandonner par un serment sur le coran, tout désir d’engagement politique direct
. Ce renoncement permettrait au groupe de choc d’obtenir toute la confiance du comité, car éloignerait la perspective d’un coup de force. D’autant qu’ils bénéficient d’un avantage non négligeable qu’est l’exemption de cotisation. 

La mission dont est investie le groupe de choc repose sur deux axes : L’application des corrections et dans le combat contre les CRS. Les corrections se divisent en deux catégories : la correction infligée suite à un jugement, et le passage à tabac des « tièdes et [des] récalcitrants
 ». L’accomplissement de cette tâche se fait de nuit, loin des regards, dans les blocs sanitaires. Les membres de la cellule sont cagoulés pour éviter représailles et mise au ban de la communauté. Le nombre de coup est sûrement prédéfini, et sont portés en présence d’un responsable politique s’assurant de la bonne marche de la punition. Pour les passages à tabac, aucune information ne permet de décrire le modus operandi. L’anonymat semble acquis, mais dans quelle proportion les « tièdes » sont-ils tabassés ? 

Le second axe repose sur l’hypothèse d’une insurrection des assignés. Elle est clairement évoquée dans le rapport des RG de Juillet 1959. Elle consisterait en une attaque contre les CRS qui hésiteraient à ouvrir le feu sur des hommes désarmés. Ils seraient équipés d’armes de fortunes que l’administration saisit régulièrement, comme les rasoirs et les massues. 

Le comité de vigilance est sans aucun doute l’instance permettant au Comité de détention de maintenir l’existence de l’organisation intérieure. Elle l’est d’autant plus que ce dernier, déchiré par les divisions politiques, aurait le plus grand mal à exercer son pouvoir sans la peur engendrée par ses policiers. 

C - Une école des cadres ?

L’internement de milliers d’algériens représente une aubaine pour la Fédération de France du FLN. Elle y voit le moyen d’enrôler un maximum d’activiste et d’apporter une formation intellectuelle et militante aux plus avancés d’entre eux. Cela passe d’une part par l’organisation de cours, mais également par la formation physique des groupes de choc. 

1. Le comité d'éducation

Du point de vue de la Fédération de France, l’assignation à résidence s’avère être une double opportunité. D’une part c’est l’occasion pour elle d’enrôler de nouveaux éléments. Les algériens qui n’étaient jusque là que sympathisants, nourrissent progressivement un sentiment d’injustice à l’encontre de l'État français et de ses brimades. D’autre part, il lui est possible de tirer parti du rassemblement de ces milliers d’algériens, pour mener à bien une expérience d’un proto-état frontiste. Bien qu’aucun document officiel ne permette de l’affirmer avec certitude, il ne semble pas rationnel qu’une organisation clandestine puisse tirer un quelconque bénéfice de la mise en détention de plusieurs milliers de ses activiste Sur le plan pratique fonctionnel, c’est autant d’hommes en moins pour les opérations. Sur le plan sécuritaire, c’est donner un moyen à la police d’obtenir des informations parfois importantes. 

a. Un niveau de scolarité faible au sein du CARS

Si cet opportunisme n’est pas clairement affiché, l’ambition de former un maximum de cadres politiques l’est. Cette formation passe dans un premier temps par l’enseignement des bases scolaires que beaucoup n’ont que de manière lacunaire, voire n’ont pas du tout. Il faut revenir sur l’éducation en Algérie pour comprendre cette donnée. Depuis le début du siècle, l’apprentissage scolaire en Algérie n’a pour seul but que de former une main d’œuvre manuelle qualifiée. Selon certains colons français, « l’instruction des indigènes fait courir à l’Algérie un véritable danger 
» en raison du risque de voir émerger une classe d’algériens instruits, revendiquant l’égalité de traitement social. Ainsi, entre 1945 et 1954, seul un enfant algérien sur dix est scolarisé. Ce taux chute à « un sur cinquante, et parfois sur soixante dix
 » en dehors des villes, alors que le taux de scolarisation à progressé sur cette même période, passant de 15 à 18%. Lorsque l’on ajoute ce constat, au fait que l’immigration algérienne soit essentiellement issue des campagnes, il est possible de déduire que le taux d’instruction parmi les internés soit relativement faible. 

A titre de comparaison, au camp de Thol, destiné à l’assignation des plus jeunes éléments (donc au vue de l’évolution de l’enseignement en Algérie, devant être théoriquement plus instruits que leurs aînés), le CTAM à produit une étude sur la situation sociale de ces derniers. Elle révèle que 56% d’entre eux sont illettrés
. Cette statistique est à rapporter à l’étude menée par les Renseignements généraux en Août 1959. Elle aborde entre autres, le sujet des cours dispensés par le SAES. Elle révèle que 40% des assignés n’assistent pas aux cours, et précise que parmi eux, « les assignés âgés […] trouvent qu’il est un peu tard pour étudier
 ». Ce chiffre de 40% est toutefois à nuancer, car contrairement à celle effectuée par le CTAM de Thol auprès de 820 internés, l’étude menée au camp du Larzac l’a été « par de très nombreux contacts directs auprès des assignés ». Il est donc possible que ces chiffres ne reflètent qu’une réalité instrumentalisée du degré d’instruction à l’intérieur du CARS. A cette nuance, il convient d’en ajouter une seconde. Les cours dispensés par le SAES sont décrits par les cadres du Comité de détention, comme un lieu de propagande et font l’objet d’un boycott régulier. Il est donc probable que les enseignements organisés par le Comité d’éducation soient suivi par une plus grande partie des captifs. 

b. Enseignements et propagande 

Pour organiser de manière autonome les cours, le comité d’éducation en appelle aux assignés pour enseigner aux autres. Ces professeurs, nommé “moniteurs“ font l’objet d’une suspicion poussée par les Renseignements généraux. Ils sont décrits comme étant les éléments « les plus dangereux 
» en raison du grand auditoire dont ils bénéficient. Pour cette raison, ils sont particulièrement ciblés par les transferts vers d’autres camps. Face à ce problème de personnel enseignant, le comité fait appel aux internés les dotés d’une « instruction moyenne ou assez poussée 
». Ces moniteurs n’enseignent principalement que deux matières, le français au pavillon Q12 et l’arabe au Q3. Ils le font en abordant des sujets plus vastes, notamment l’histoire et de la géographie de l’Algérie, mais aussi celle de l’Islam. Ces cours sont dispensés entre 10 heures et 18 heures, selon un emploi du temps qui reste inconnu. Il semblerait pourtant qu’entre 10 heures et midi soient organisés des cours de chants patriotique et de théâtre. Il est également fait référence de manière ponctuelle à des conférences politiques portant sur des thèmes comme la Révolution du peuple algérien, le rôle du citoyen, la place de la femme dans la société. 

Les cours de théâtre ont une importance particulière dans ce dispositif éducatif. Les pièces ont toujours été un moyen de véhiculer des idées politiques accessible à un public large et d’instruction moyenne. C’est à dessein donc que le comité cherche à organiser des représentations d’œuvres, soit écrites dans d’autres lieux de privation de liberté, à l’image d’une pièce écrite et jouée à la prison de Fresnes et portant sur la torture, soit par des assignés eux mêmes. Une pièce écrite au Larzac relate par exemple, l’histoire d’un commissaire de la Direction de la Surveillance du Territoire fait prisonnier par le FLN et qui est finalement relâché pour délivrer un message au gouvernement français : celui que le FLN ne négociera que dans le cadre d’une discussion d’égale à égale avec la République. Une autre en cours de rédaction est décrite comme une pièce « d’espionnage » contre le deuxième bureau, organe de renseignement militaire. Particularité de cette œuvre, d’après une lettre
 envoyée par le dramaturge O.A. à son épouse, s’est fixé pour but de ne dévoiler le personnage clef de l’histoire qu’à la dernière minute, en conservant même ses acteurs dans l’ignorance. Bien que cette activité soit tournée vers la propagande, elle dénote l’existence inattendue d’une vie culturelle originale au camp du Larzac. 

Les cours se déroulent dans un grand dénuement matériel. Si un bâtiment – le P20- est officiellement mis a disposition du SAES pour les cours, ceux organisés par le Comité au Q3 et au Q12 ne doivent se dérouler dans des conditions classiques. Le premier problème soulevé est celui des fournitures scolaires de base que sont cahiers et stylos. Ils sont 30% des assignés à demander à l’administration à ce qu’il leur en soit fourni. Les 28% élèves possédant déjà les bases de la lecture et de l’écriture, demandent à pouvoir accéder à des livres. Les moniteurs, quant à eux, en plus des fournitures précitées, demandent la création d’une bibliothèque qui servirait à compléter les enseignements. Il ne semble pas que ces demandes trouvent un véritable écho auprès de l’administration, bien que le SAES soit chargé d’organiser des cours et de superviser ceux du comité. Les fournitures sont assez rares pour que le comité d’éducation du quartier de Thol offre tous les mois en récompense au premier de la classe de chaque cours, un classeur et un gros cahier. Il est possible qu’avec ce refus – hypothétique - l’administration n’ait, en quelque sorte, pas souhaité fournir, les armes de la guerre psychologique à ses adversaires. Elle sait depuis le début que ces cours sont des lieux de propagande, une fabrique à militant. Le but clairement avoué du comité est d’instruire le peuple pour combattre le colonialisme. Le comité demande notamment à la Fédération de France de lui faire parvenir les cours polycopiés édités pour former les futurs cadres. 

Cette formation des cadres est vitale pour l’organisation indépendantiste. En effet, dans sa lutte contre le MNA, le Front essuie de lourdes pertes parmi ses militants. Ces derniers, formés politiquement, auraient dû devenir la courroie de transmission des idéaux politiques du parti et enrôler dans la lutte tous les algériens possibles. Leur remplacement est donc une nécessité stratégique. Il est également possible que le FLN souhaite se reposer en partie sur les meilleurs éléments de ses cadres une fois l’indépendance acquise, pour occuper des fonctions et des postes intermédiaires au sein de l'État. 

Mais cette volonté à plusieurs limites. L’échelle à laquelle le comité forme de véritables cadres dotés de compétences utiles à la construction d’un État est nécessairement restreinte. Ces limites sont structurelles. Comment, dans une classe de 90 élèves, dont une partie est analphabète, est-il possible de former des responsables intermédiaires, à l’image de ceux formés par l’école des cadres communistes ? Comment y donner des cours de science politique, administrative ou économique ? Le comité met-il en place une classe à part pour les plus instruits ? Rien ne l’indique, et de plus cela attirerait l’attention du Service sociale et des Renseignements généraux. Il doit donc théoriquement fondre ses meilleurs éléments dans la masse moyenne, voire médiocre, des internés. Les compétences des moniteurs ne prêtent pas non plus à cette formation. L’organisation intérieure ne fait-elle pas appel aux assignés ayant une « éducation moyenne » pour aider les autres ? Enfin, ces derniers doivent composer avec les exigences du Comité de détention, qui fixe les axes éducatifs. Un exemple éloquent est rapporté par un membre du comité d’éducation d’Occident nord en charge des cours de français. Ce dernier constate les enseignements coraniques et de la langue arabe prennent une place grandissante en espace et en moyens. Alors qu’il propose de donner une orientation plus politique aux cours, en préparant des cours sur l’économie algérienne, il se voit couper les fonds, et écarté des réunions du comité. Selon ce dernier, les assignés ne seraient « pas assez évolués pour s’intéresser à de tels problèmes 
». Il est important ici de souligner le fait que selon chaque quartier, les orientations données à l’enseignement peuvent varier. Pour exemple ce dernier témoignage peut être opposé à celui de Thol, où les cours sont plus diversifiés. Il est bien entendu clair que le comité n’aspire pas à former des “énarques révolutionnaires“, mais les conditions de scolarité dans le CARS ne peuvent que difficilement êtres nommée « École des cadres ». A moins qu’il ne s’agisse d’une “prépa cadre“, à savoir, une manière de détecter des éléments dont le profil s’avère intéressant, et dont il serait possible de compléter la formation à l’extérieur. A l’échelle du camp, il semble néanmoins plus approprié de voir dans ces mesures éducatives, une école des militants, en ceci qu’une partie des assignés analphabètes à leur arrivée au Larzac, ressortent mieux éduqués et prêts à réciter leur leçon aux autres algériens. 

2. Le comité sportif

La vocation de ce comité est double. D’une part il a pour tâche de gérer l’activité sportive des 3000 assignés. Cette pratique du sport se résume principalement au football et aux sports de combat (boxe, judo, etc.). D’autre part, il gère une partie de la logistique du comité de vigilance, en préparant physiquement les groupes de chocs. 

L’intérêt du football est que le déroulement des matches se fait dans un espace assez vaste pour ne pas être aussi bien contrôlé qu’une salle de sport. Ainsi, le stade permet de se faire rencontrer les comités lorsque les portes des différents quartiers sont closes. De plus, l’utilité du football en tant que sport d’équipe revêt un intérêt politique
 pour l’organisation intérieure. A ces fins, le Comité de détention réclame des mois durant la création d’un stade de football. Sa création est également demandée par l’administration qui y voit un bon moyen de réduire « l’oisiveté » des résidents. Ce stade, nommé par les assignés « Parc des Princes
 », sert également de lieu de rassemblement pour les célébrations frontiste. A ces occasions sont d’ailleurs organisés des matchs entre les quartiers, dont le coup d’envoi est donné par le président du Comité de détention, ce qui revêt un symbole politique fort. 

Seconde partie

Limites et échecs de ces organisations antagonistes

Chapitre III

L'échec de la répression policière

Quelques mois après la mise en service du centre d'assignation du Larzac, le directeur Roger Gavoury propose
 au Préfet Bonhomme plusieurs possibilité d’administrer le camp. Dans un premier temps il dresse le bilan négatif d’un centre où les assignés vivent selon les règles du FLN et où de facto, la répression n’a pas fait son office. Il met en cause le statut légal de l’assignation :

« L’assignation (celle de l’ordonnance comme celle de la loi) est simplement une astreinte à résider ? Si l'ordonnance parle bien “d'internement administratif“, cette terminologie ne se retrouve jamais dans les arrêtés. L’astreinte à résidence - même assortie d'une mesure pénale en cas d’infraction - ne justifie guère, sur un plan juridique, un régime intérieur très coercitif. »

Face à ce constat, quelles sont les marges de manœuvre que possède la direction pour atteindre l’objectif fixé par le Ministère ? L ‘éventail des méthodes employées pour faire plier l’organisation frontiste dans les camp s’étend du brassage des quartier à leur transfert, tout en ayant recours à l’action psychologique pour éradiquer l’idéologie indépendantiste. 

A- Détruire le FLN dans le camp

L’organisation frontiste est censée se recomposer par le contact prolongé des activistes et des militants les plus endoctrinés, avec des éléments potentiellement réceptif et influençable. Ainsi, la base de la lutte contre cette recomposition, est de séparer régulièrement les assignés les plus virulents des autres. Cette action peut être menée en interne, ou vers l’extérieur. 

1. Le brassage: une technique inefficace ?

a. La catégorisation hasardeuse des assignés

La partition du camp en plusieurs quartiers isolés les uns des autres est décidée, à l’origine, pour classer les assignés selon leur degré d’endoctrinement. Le niveau d’adhésion est répertorié en trois catégories
 : 

· Les « mous », ne seraient en somme que des suiveurs démunis de tout sens de l’initiative. S’ils n’étaient pas au contact de membres du FLN, ils seraient probablement assez malléables. 

·  les « durs », adhérant aux grands principes indépendantistes par l’action de la propagande frontiste. Ils pourraient néanmoins être influencés par la contre-propagande s’ils étaient isolés des activistes. 

· Les « irrécupérables » ou « irréductibles ». Entièrement acquis et dévoués à la cause algérienne, ils sont considérés comme étant les plus dangereux des assignés, tant pas l’influence qu’ils exercent sur les autres pensionnaires que par leur capacités d’organisation.  

Cette catégorisation, parfois confuse dans les rapports, serait plus compréhensible en les désignant de la manière suivante : sympathisants, militants et cadres. La terminologie utilisée par l’administration est à ce titre critiquable, en ceci qu’elle tente de définir, selon une échelle logique et quantifiable, le sentiment d’adhésion à la cause indépendantiste. La division sur les actes commis en faveur de cette cause serait plus logique. En effet, un assignés qui brûle de désir de voir naître un État algérien passe pour un « irrécupérable », même s’il ne prend pas part à l’activité du Comité de détention. Bien sûr, il est plus susceptible d’y prendre part dans l’avenir qu’un sympathisant modéré. Pour autant, la répression ne peut légalement frapper que ceux dont on soupçonne qu’ils participent, de près ou de loin, à une activité “anti-nationale“. Or, dans ce cadre, une aspiration est-elle répréhensible ? Aux vues de l’administration cela semble être le cas.

b. L’opération « brassage des assignés »

Le principe de l’opération nommée « brassage et sélection des assignés
» ou « regroupement des assignés
 » est simple. A la suite des interrogatoires menés par les renseignements généraux et des éléments qu’ils ont recueillies par les différents canaux d’information, ils placent les internés dans une des trois catégories. En fonction de ce placement, ils sont installés dans le quartier correspondant. Ces manœuvres nécessitent une organisation considérable qui s’étale sur plusieurs semaines pour sa préparation et sur plusieurs jours pour son déroulement, aussi elles sont exceptionnelles à l’échelle du camp. En février 1960, l’administration organise une de ces opérations. Elle se déroule de la manière suivante : Après avoir défini deux listes, une composée de militants « présumés irréductible » à transférer en Extrême-orient (soit trois cent hommes) et une autre composée de simples militants à répartir dans les différents quartiers, les déménagements sont planifiés sur cinq jours. 

· Le premier jour, les membres de la « liste A
 » passent en Extrême-nord. 

· Le deuxième jour, les 430 sympathisants d’Orient nord sont reversés dans les trois autres quartiers. 

· Le troisième jour, les 110 militants d’Orient sud passent en Orient nord, et sont remplacés par les sympathisants.  

· Le quatrième jour, les 250 militants d’Occident sud passent en Orient nord. 

· Le cinquième jour, les 190 militants d’Occident nord passent en Orient nord.

A l’issu de ces changements, l’Extrême nord rassemble les cadres, promis à un transfert vers un autre camp, l’Orient nord est occupé par les militants et les sympathisants occupent les trois autres quartiers. 

c. Une opération longue, un succès éphémère

Le brassage bien que simple dans sa description, est en réalité très fastidieux à mener. Outre le travail de renseignements déjà évoqué plus haut, il s’agit de mettre à contribution chaque membre du centre. Les surveillants se repartissent trois missions : l’appel des assignés, leur transfert vers l’autre quartier et le recensement des places disponibles dans les pavillons. Le service des transports organise la mise à disposition de six camions pour acheminer les internés. Le CA NVABAN réorganise toutes ses composantes pour le reclassement des données de tous les assignés. Le secrétariat doit tenir à jour les demandes de réquisition des CRS pour les transferts. Ces derniers, participent au ratissage des quartiers et veillent à ce que les mouvements se déroulent dans le calme. 

En réorganisant à grande échelle la répartition des assignés, l’administration souhaitait chambouler l’organigramme du Comité de détention, et en concentrer les cadres à l'isolement. Dans son rapport du 26 janvier 1961
 qu’il adresse à la Fédération de France du FLN, le Comité de détention revient sur cet épisode. 

« Pourtant le 4 mars 1960, l’administration pénitentiaire, […] créa un 3eme quartier (Isolement ou Extrême nord). Elle y transféra 220 frères choisis dans les deux autres partis. […] Ce tri toucha pour ce premier transfert (inter quartiers) la majorité des intellectuels ainsi que certains membres des comités. […] Cette manœuvre n’avait pas été sans nous toucher, néanmoins il fallut reprendre la relève. […] Un second transfert, cette fois-ci en Algérie vint troubler la quasi tranquillité de notre communauté. 110 frères triés dans les trois parties du camp partirent pour le camp de Saint-leu (en Algérie). Ce transfert nous apporta encore une grande déconvenue. Ceux qui partaient étaient encore une fois bien choisis. Quelques jours plus tard l’administration effectua, ce qui dans nos anecdotes sera le 3eme transfert. Elle tria dans les parties Orient et Occident des frères qu’elle muta à l'isolement. Elle en tria d’autres d’Occident pour l’Orient. Ceci fait, nous  nous trouvions dans une anarchie presque totale. Il fallait recommencer encore une fois tout ce qui précédemment était bâti. »

Ce court extrait nous apprend que la stratégie adoptée par l’administration s’est révélée payante et vient conforter les RG dans leurs manières de récolter les informations. Il est à noter que le transfert de cent dix assignés vers un camp en Algérie n’est pas mentionné dans le rapport de l’administration. Pourtant, comme l’explique le rédacteur de ce rapport, les dirigeants ne sont pas irremplaçables. L’erreur que commet l’administration est de croire qu’en décapitant le FLN dans le camp, ils remporteraient une victoire décisive, si ce n’est définitive. Le réservoir de militants est considérable au Larzac. Ainsi, le Comité de détention se reforme rapidement et reprend ses activités. Le brassage n’a donc servit qu’à chambouler l’organisation et à rebattre les cartes. Les deux seuls éléments dont l’administration à pu tirer parti, sont probablement d’une part, la querelle pour le pouvoir qui éclate entre factions opposées, et d’autre part, la baisse de la vigilance de certains, qui pourrait entraîner des fuites d’informations précieuse. 

2. Le transfert inter-camps: les chaises musicales

Le camp du Larzac s’inscrit dans un réseau de quatre centres d’assignation à résidence surveillée, où chacun accueille une catégorie définie d’internés :

· Le camp de Thol, près de Neuville-sur-Ain dans l’Ain, reçoit les suspects âgés de 18 à 25 ans. 

· Le camp de Vadenay, dans la Marne,  reçoit les intellectuels et les cadres. C’est le lieu vers lequel sont transférés les « irréductibles ». 

· Le camp de Saint-Maurice l’Ardoise, près de Saint-Laurent-des-Arbres dans le Gard reçoit les indépendantistes MNA. Il semble que certains assignés « expulsés » par le Comité de détention y soient envoyés. 

Dans la stratégie globale de l’internement, les mouvements d’assignés devraient se faire dans le sens suivant : Les plus jeunes suspects sont envoyés au camp de Thol où, en passant la limite des 25 ans (rappelons que certains assignés restent parfois plusieurs années derrière des barbelés), sont transférés vers le Larzac. Là-bas, s’ils s’endurcissent et deviennent « irrécupérables », ils sont alors envoyés à Vadenay. Cette dernière étape de l’assignation métropolitaine mène ensuite vers les camps d’Algérie. Pour ceux qui décident de se soustraire à la tutelle du FLN, sans pour autant revenir dans le giron français (les cas sont peu nombreux), ils partent pour Saint-Maurice-l’Ardoise. Chaque camp est organisé en fonction de la population qu’il accueille, et particulièrement dans le domaine du contrôle policier. A Thol, le SAES est composé d’une vingtaine de militaires, ce qui montre peut-être l’importance accordée à l’action psychologique qui doit être menée envers les jeunes. A Vadenay, la discipline est sûrement plus dure. Durant un entretien avec ses avocats, E.O. affirme que « … on y mange moins bien. Il y a des visites périodiques des CRS à l’intérieur avec bousculades et fouilles systématiques
 ». Les conditions de détentions y seraient-elles à ce point plus dur que le FLN autoriserait l’évasion ? Durant cet entretien, les avocats parlent d’un tunnel de trente mètres de profondeur que les assignés auraient creusés, ce qui laisse supposer que le transfert vers l’Algérie ne soit d’aucune utilité au FLN, et qu’il serait préférable qu’ils s’enfuient du CARS. 

Ainsi, ce schéma de mouvements inter-camps permettrait d’évacuer, au fur et à mesure, les cadres et d’endiguer une « contagion 
» des simples sympathisants. Pourtant, il semble qu’aux débuts de l’assignation, des dissonances apparaissent rapidement dans cette partition pourtant limpide. Le probable manque de place dans les différents camps (moins de mille places à Thol, cinq cent à Vadenay, a peine plus à Saint-Maurice-l’Ardoise) pousse l’administration à faire circuler les assignés de centre en centre en attendant de trouver une solution vers l’Algérie. Ainsi, des cadres envoyés du Larzac vers Vadenay, reviennent au Larzac quelques mois plus tard
. La stratégie répressive de l'État se transforme alors de facto en “jeu des chaises musicales“, les cadres étant envoyés d’un camp vers l’autre, où à chaque fois ils reprennent leur place dans la hiérarchie du FLN, et où à chaque fois ils sont remplacés par un autre après leur départ. Cette mesure de répression devient alors totalement obsolète avec la fermeture en Janvier 1961 du CARS de Thol et avec le début des transferts vers l’Algérie. Le Larzac accueille alors des éléments plus jeunes. Il s’y crée alors un échange avec les anciens, une symbiose entre l’expérience militante des aînés et la fougue des aspirants, renouvelant dans une certaine mesure la dynamique indépendantiste au sein du centre.  Le Larzac se met également à envoyer ses pensionnaires de l’autre côté de la Méditerranée, destination redoutée par tous les algériens internés. 

3. Le transfert en Algérie

Dès le printemps 1960, le Ministère de l’Intérieur autorise le transfert des assignés jugés « irrécupérables » dont les CARS ne savent plus que faire, vers les camps d’assignation d’Algérie. Ces derniers, administrés par l’armée, accueillent les algériens dans des conditions bien différentes de celles des centres hexagonaux.  

L’internement en Algérie se pratique via une pluralité de structures, conservant néanmoins une unicité de traitement. En effet, telle qu’elle est exercée dans les départements d’Algérie, elle est moins limpide que celle qui a lieu en métropole. Il existe trois types d’infrastructures
.

· Le centre d’hébergement (C.H.)

· Le Centre de triage et de transit (C.T.T.)

· Le Centre militaire d’internement (C.M.I.)

Le premier existe depuis 1955, le second est légalisé en 1957 et le dernier est mis en place dès 1958.  Les C.T.T. et le C.M.I. sont complémentaires, le passage par le premier détermine le CMI d’arrivée. Une fois entre les mains des militaires, les assignés passent entre six mois et deux ans
 à faire l’objet d’une rééducation, dont la torture n’est sans aucun doute pas absente. 

Cette ultime mesure de répression peut être dissuasive à deux niveaux, l’un explicite et l’autre implicite. Explicitement, le transfert en Algérie signifie pour la perte de son emploi pour l’assigné. Comme expliqué précédemment, une grande partie d’entre eux sont en métropole pour travailler, et envoyer de l’argent à leur famille restée outre-méditerranée. Le retour au pays s’aggrave par une impossibilité de travailler sur place pendant des mois, voire des années, en raison de l’assignation en camp militaire. C’est cette dernière spécificité qui inquiète les algériens. Certains ont connu la torture dans certains commissariats, ou dans les centres d’identification. La circulaire d'Émile Pelletier du 7 octobre 1957 autorisait la police à interroger de manière « poussée » les suspects algériens. Cette disposition, ajoutée à de nombreux témoignages
, achève de « semer le doute quant à l'utilisation de la torture dans les centres de triage
 ». Au Larzac, la torture n’est pas pratiquée. Les évacuations des pavillons peuvent se faire de manière musclée, mais la torture telle qu’elle est décrite dans les départements algériens n’y existe pas. Cette crainte est un moyen de pression pour l’administration et les RG, qui peuvent ainsi utiliser la perspective d’un transfert pour obtenir des informations. Elle est d’ailleurs relevée par les RG à quelques jours du transfert de 49 assigné vers Philippeville : « devant ce transfert les leaders FLN dissimulent mal leur inquiétude. Ils redoutent leur propre transfert en Algérie 
». 

Si le but recherché est de perturber le fonctionnement du Comité de détention, alors le résultat semble probant : « Il n’est pas niable que cette nouvelle tactique administrative désoriente les responsables FLN
 ». Mais en réalité, cette mesure est plus un aveu de dépit qu’une nouvelle stratégie pour gagner la guerre dans les CARS. En effet, que faire des cadres du FLN qui ne parleront pas et que changer de centre n’affecte en rien ? Ils ne sont coupable d’aucun crime et ne sont donc pas passible de la prison. Et puis même s’ils l’étaient, ils passeraient d’un centre d’assignation à une prison et le résultat serait le même. Libres, ils peuvent néanmoins constituer une menace pour l'État, il est donc nécessaire de les maintenir sous contrôle, loin de leur réseau d’influence. Les envoyer dans les camps d’Algérie constitue donc la meilleure solution pour se débarrasser des ces assignés “indésirables“. Au mieux, ils fourniront des informations, au pire leur garde sera devenu le problème de l’armée. 

L’ensemble de ces mesures montrent une certaine efficacité dans un laps de temps relativement court, en ceci qu’elles désorganisent en profondeur la hiérarchie FLN. Pourtant, à la manière des vers planaires qui ont la capacité de faire repousser leur tête et leur cerveau, la capacité des comités à se restructurer, ne permet donc pas de les démanteler de manière durable avec les moyens engagés. Pourtant, la situation en dehors du CARS pousse l’administration à recourir à des mesures de fortunes pour faire avancer la lutte contre le FLN.  

B- La pression extérieure

1. L’évolution de la répression policière

La lutte que mène l’administration dans le camp du Larzac ne peut être séparée de celle menée par les forces de police sur le reste du territoire. Dans une certaine mesure, les centres d’assignation à résidence surveillée représentent une annexe de la guerre. Si au Larzac – ainsi que dans les autres centres métropolitains – la lutte se déroule sur un plan idéologique et psychologique, à l’extérieur elle se traduit souvent par des effusions de sang, multipliant les victimes dans tous les camps. 

a. La police prise pour cible

Dès l’ouverture du front métropolitain, l’organisation frontiste s’attaque directement aux policiers et aux militaires. Officiellement, ces attentats sont menés contre des individus, et non contre la police en tant qu’institution. Selon Ali Haroun, ancien dignitaire du FLN, ces attaques visaient « des tortionnaires ou des ennemis directs auxquels l'organisation avait à reprocher des agissements précis », affirmation contestée, archives de la police judiciaire à l’appui, par Jean-Paul Brunet. Ces attaques se divisent en trois catégories : « La résistance à interpellation, l’attaque de véhicule de police, l’assassinat ou la tentative d’assassinat contre des membres des forces de l’ordre
. » Toutes catégories confondues, les attaques sont régulières. La Fédération de France du FLN fait circuler un petit guide à destination de ses militants. Intitulé  La police : ce qu’elle est, comment la combattre
. Elle y explique la structure de l’appareil policier français, détaille le déroulement d’une enquête, donne des techniques pour repérer une filature, donne des conseils pour les interrogatoires et donne des directives en cas de violences. Rien ne parle pour autant du recours à la violence contre les policiers. En réalité il donne des conseils pour éviter de se faire arrêter et des conseils pour résister à l’interrogatoire, mais aucune directive sur le déroulement de l’arrestation, comme si elle était laissée à l’appréciation de chacun. De plus, les exécutions sont probablement décidées localement. L’Organisation Spéciale et les Groupes de choc, avant d’attenter à la vie d’un agent, exercent une pression psychologique sur lui. Ils commençant par le suivre jusqu’à sont domicile, puis lui adressent des lettres de menaces ou laissent des avertissements sur sa porte. Si ce dernier ne se soumet pas au Front, il est victime d’une agression. J.P. Brunet rapporte de nombreux récits de fusillades et d’attentats en ville, à l’image d’une attaque d’un fourgon de police à la grenade et au fusil mitrailleur.

Entre le 1er janvier 1956 et le 23 janvier 1962, 373 attaques ont lieu contre la police et 197 contre l’armée (donc contre la gendarmerie). Elles se soldent respectivement par 53 morts et 279 blessés, et 16 morts et 140 blessés
. 

Ce climat d’insécurité dans le milieu policier s’avère favorable à l’émergence d’une psychose collective, poussant les gardiens de la paix à demander des moyens plus efficaces. 

b. Les nouveaux moyens de la police

Face à la contre-offensive lancée par le FLN en métropole, la police obtient de nouvelles armes,  administrative et matérielle.

· La loi du 26 juillet 1957 et l’ordonnance du 7 octobre 1958 :

Présente depuis le début des années 1950, la volonté d’exercer un contrôle sur la communauté maghrébine se concrétise progressivement dès 1955, avec le fichage des “Français de souche nord-africaine“. La Préfecture de police de Paris ainsi que la Sûreté nationale affirment même en 1958 que « l’enregistrement de l’ensemble des algériens est un objectif prioritaire
 ». Les forces de police cherchent alors un moyen de lutter contre des militants connus contre lesquels aucune charge ne peut être retenue. La loi du 26 juillet 1957 lui semble trop restrictive, en ceci qu’elle ne prévoit l’assignation à résidence pour une durée indéterminée, que pour les individus ayant été au préalable condamnés. Or Le problème reste le même pour la police, éliminer les responsables contre lesquels il n’y a aucune preuve tangible, et dans cette tâche, le « laxisme » de la justice est un point de critique récurrent, voire central. Dans cette optique, Maurice Papon, anciennement Préfet de la région de Constantine, est nommé à la Préfecture de Police en 1958. Il emmène avec lui une partie des méthodes appliquées en Algérie. Il aurait d’ailleurs eut une influence importante sur l’ordonnance du 7 octobre 1958
.  Dès lors, sur la simple base d’une suspicion d’activité “anti-nationale“, ainsi qu’une rapide enquête menée par la police, tout citoyen peut faire l’objet d’un arrêté ministériel d’assignation à résidence surveillée. Cette mesure est une réponse concrète pour les policiers. Pourtant, elle n’est pas encore parfaite. Le 19 novembre 1958, une réunion du Service de coordination des informations nord-africaines (SCINA) rassemble entre autres, des représentants de la Préfecture de Police, de la Sûreté nationale, et du Service de documentation extérieur et de contre-espionnage (SDECE). Au terme de cette rencontre, sur le thème de la répression judiciaire et administrative, il est noté que : 

« Les internements administratifs proposés et prononcés sont nombreux. Les représentant de certains services de police estiment que la procédure des internements, pour être pleinement efficace, tant au point de vue de la répression qu’au point de vue psychologique, devrait être assorti d’une extrême souplesse. En effet, s’il est utile d’interner très rapidement un individu déterminé, il peut être très souhaitable de libérer facilement tel autre. En bref, la police souhaiterait que la pratique de l’internement administratif soit pour elle un moyen d’action et non une gêne 
»

Cette souplesse pourrait en théorie, permettre à la police d'utiliser l’assignation comme un moyen de pression sur le milieu des FMA. 

L’ordonnance du 7 octobre 1958 apporte aux policiers une autre arme : la garde à vue. Existant de facto depuis des années, elle est officialisée en mars 1959. « Les inspecteurs de police étaient en effet mus par une véritable religion de l'aveu. Cela pouvait les conduire à interroger sans relâche pendant plusieurs jours des suspects sans les présenter à des juges d'instruction 
». Dans une certaine mesure, l’assignation à résidence, en cela qu’elle met de simples suspects à disposition des forces de l’ordre, pour une durée indéterminée, pourrait-être considéré comme une forme de garde à vue permanente. Cette possibilité d’interroger des jours durant (la limite de la garde a vue est fixée à 120 heures en 1960) va se révéler intéressante pour mettre à contribution la nouvelle force de police supplétive. 

· La force auxiliaire de police:

En novembre 1959, les gardiens de la paix reçoivent comme renfort une Force auxiliaire de police. Composée de volontaires musulmans, cette force est censée investir les milieux fréquentés par les algériens. Sous le contrôle permanent d’un officier “français de souche“, ils perquisitionnent régulièrement café et commerces tenus par des algériens. A Paris, ils sèment la terreur et s’attirent les foudres du FLN et de l’opinion. Connus dans toute la capitale pour leurs méthodes brutales, ceux qui sont nommés les “harkis de Paris“ sont critiqués au sein même de l'État, à l’instar du sénateur UNR Abdelkrim Sadi qui réprouve « la conduite ignoble des harkis que nous savons recrutés dans les classes les plus basses des populations algérienne
 ». La torture au sein de la police, ce sont eux qui la mènent. Coups, brûlures, insertion d’objets dans l’anus, les “interrogatoires“ menés par les FAP étaient de simples séances de torture, préparant le terrain aux vrais policiers qui cherchaient des informations utiles auprès d’un individu effrayé. Ces Les harkis pouvaient aller jusqu’à l’exécution pure et simple. Brunet encore, rapporte ce fait : 

« Les harkis [de la FAP ndlr] peuvent également être mis en cause dans l'assassinat d'un nommé C., tué d'un coup de feu et précipité dans le canal de l'Ourcq, où son cadavre fut repêché quelques jours plus tard, le 11 septembre 1961. […], C. était un collecteur de fond du FLN et avait été avait été condamné à deux reprises pour vol et port d’arme prohibée. Interné au camp du Larzac de juin 1959 à juin 1961, il apparut à Aubervilliers au mois d'août 1961, et il logea dans un dortoir […] réputé pour être des bastions du FLN. […] Vers 7h30, les harkis emmenèrent C. sans dire un mot et repartirent à pied, sans doute en direction de l’hôtel tout proche, 51, rue des Cités à Aubervilliers, où ils étaient alors encasernés
. » 

Cette unité, dite supplétive, est donc en réalité chargée de terroriser les milieux algériens et de dissuader les FMA d’aider le FLN. Pour la police, la FAP s’avère être d’une grande aide. Les informations obtenues, par le recours à la torture, permettent de multiplier les arrestations. Il est probable, que dans une logique d’intimidation, la police ait pu se servir de la réputation cruelle des FAP, pour obtenir des renseignements.  

Dans cette perspective, ces trois mesures semblent se compléter, si ce n’est s’imbriquer, pour forger un arsenal répressif conséquent. Malgré cela, le FLN continue son activité et les policiers font toujours l’objet d’attentats. 

2. L'information qui peut sauver un collègue

La psychose entraînée par la pression exercée par le FLN sur les forces de police se traduit par une montée du ressentiment à l’égard des FMA. Maurice Papon, lors de l’enterrement d’un gardien de la paix déclare « pour un coup reçu, nous en porterons dix 
». Dans ce contexte, comment ne pas imaginer que la DGSN puisse demande de manière plus pressante au RG du CARS du Larzac, de fournir des renseignements ? Ou qu’au sein d’une fonction policière meurtrie par la perte de gardiens, l’antenne du camp ne fasse pas preuve d’un esprit de corps ? Chaque information qu’un officier obtient peut sauver la vie d’un collègue. 

Par l’interception de lettres, de conversations et le recours à des indicateurs, les Renseignements généraux peuvent faire parvenir des informations précieuses à la Sûreté nationale. Ces renseignements se divisent en deux catégories :

· Les renseignements relatifs à la vie du centre d’assignation :

On y retrouve principalement des informations sur l’état d’esprit des assignés, sur la vie politique FLN, sur les revendications, etc. Elles ne sont pas de première utilité à leurs collègues de l’extérieur.

· Les renseignements relatifs aux activités frontistes en métropole :

Il s’agit du cœur du renseignement que peut fournir l’antenne RG du Larzac aux différents services de police. Il s’agit d’élément pouvant démanteler des cellules du FLN, des noms de cafés où se retrouvent des responsables, des lieux de réunions, etc. On retrouve par exemple une note du 4 juillet 1959, les noms et lieux de travail des membres d’un groupe de choc officiant à Nanterre, rue Charles X. Composé de cinq ou six personnes, il serait responsable de plusieurs assassinats d’algériens, ainsi que d’une tentative d’assassinat sur la personne d’un gardien de la paix, qui aurait été grièvement blessé
. Cet élément permettrait très probablement de résoudre à posteriori l’attentat. Mais il est vraisemblable que les RG recherchent des informations permettant d’empêcher ces attentats. Ainsi, l’antenne du Larzac fournit le nom d’une femme travaillant pour le FLN. Madame O. ferrait entrer des armes en France pour le compte du Front
. Couper l’organisation indépendantiste de son approvisionnement en arme  est un objectif central pour les forces de l’ordre, et à défaut d’y parvenir, elles tentent de mettre la main sur celles que les groupes de choc possèdent. Le nom d’un restaurant du cinquième arrondissement de Paris, dans lequel seraient cachées des armes se révèle alors une intéressant. Une note du 28 juillet 1959 révèle une information intéressante. Elle fournit le nom de l’organisateur présumé de l’attentat qui à visé le 15 septembre 1958 place de l’Etoile, Jacques Soustelle, Ministre de l’information, et ancien Gouverneur général de l’Algérie. Le dénommé Achour
, en plus de cette tentative d’assassinat, ferait entrer régulièrement des FMA en France via l’Espagne. Il disposerait d’un faux passeport marocain. Il serait également à l’origine d’un attentat contre un garage de la police situé Boulevard de l’Hôpital
. Le 12 décembre 1959, une information capitale est livrée. Lors d’une séance de radiographie, les assignés refusent d’être examinés. L’administration appelle les CRS pour régler le problème. Un assigné nommé E.B. annonce alors que « Dans les jours qui vont suivre plusieurs “flics“ seront descendus à Paris, en mesure de représailles. Les inspecteurs RG du Centre sont à la base des coups portés contre “l’organisation intérieure“. Ils seront signalés et punis à leur tour 
». Une autre note  Parfois, ce sont des informations sans lien avec la Guerre qui filtrent. Un exemple étonnant est la révélation sur l’existence d’un réseau de trafic de drogue entre « l’Orient » et Marseille. La note cite le nom du tenant d’un café qui intercepte et revend la marchandise
. 

Les archives ne révèlent pas si les renseignements transmis par l’antenne du Larzac ont été utiles ou non.  Concernant les informations informelles, comme les noms de cafés fréquentés ou les lieux de réunion, qui peuvent être cité négligemment dans une lettre, peu de doute qu’elles soient intéressantes à exploiter.  En revanche, comment des assignés se trouvant au Larzac depuis ne serait-ce que quelques jours, pourraient-ils livrer des informations réellement importantes, dans la mesure où leur assignation à certainement entraîné des changements dans le topo frontiste d’où ils sont issus ? En 1948, Aït Ahmed
 conseille dans un guide nommé L'attitude du militant face à la police, de tenir trois jours avant de livrer une quelconque information, le temps pour ses camarades de se réorganiser. Dès lors, il ne semble pas fantaisiste de croire que les renseignements obtenus par la voie des informateurs ou des interrogatoires puissent être caduques au moment où elles sont exploitées par la police. De plus, les informateurs débauchés se révèlent être d’un usage limités. En effet, Arthur Grosjean relève que « certains assignés passés du côté français sont menacés de mort une fois libérés et se retrouvent acculés à réclamer un emploi de policier supplétif, de militaire, voire de gardien de CARS, pour se protéger
 ». Cette perspective montre le caractère limité dans le temps de l’exploitation de l’information par le biais des indicateurs.

C- L'action psychologique 

La guerre que se livrent la république française et le Front de libération nationale  n’est pas un conflit traditionnel. Elle s’inscrit dans une nouvelle dimension de l’art de la Guerre, dont les premiers éléments se trouvent dans la défaite d’Indochine.  Sa dimension asymétrique entraîne une nécessité pour le fort de couper la base arrière du faible. Dans le cas présent, la France cherche à rallier les populations (française et algérienne) à la cause nationale, par le recours à l’action psychologique. 

1. La mise en place de l'action psychologique au Larzac

a. Genèse de l’action psychologique

« L’action psychologique exige une coordination à l'échelon gouvernemental ou sont traités les grands problèmes nationaux et internationaux sur lesquels l'opinion doit être éclairée
 ». Cette affirmation émane du résultat d’une étude menée par l’Institut des Hautes Études de Défense Nationale, fin 1952. Les travaux menés par l’IHEDN visaient à poser les bases de l’étude de l’action psychologique comme partie prenante d’un conflit. Il s’agit d’un domaine d’abord étudié par les militaires pour agir sur les populations adverse. Au cours de la guerre d’Algérie, les fruits de ces travaux sont récoltés et mis en application dans les départements algériens. Une grande partie de l’idéologie de l’Action psychologique s’appuie sur les travaux de la « guerre subversive ou guerre révolutionnaire
 », développée par des militaires comme les Lieutenants-colonels Charles Lacheroy et Marcel Bigeard ou le colonel Roger Trinquier. Ces travaux découlent directement des premiers retours d’expérience de la guerre d’Indochine, où nombres d’officiers sont passés par des camps de prisonniers communistes Vietminh
. La-bas ils ont connus la torture physique et psychologique. Cette expérience les a marqués et « certains officiers psychologues du cinquième bureau qui ont subi ce traitement en Indochine rêvent de l'appliquer dans les camps d'hébergement sous autorité civile
 ».  

Le 20 Mars 1956, le lieutenant-colonel Lacheroy prend la tête du Service d’action psychologique et d’information générale du Secrétariat général permanent de la défense nationale (SGPDN). Il déclare alors qu’il est nécessaire « qu’une même préoccupation se manifeste au sein de tout les départements ministériels … En l'occurrence, les scrupules, les particularismes traditionnels ne sont plus de mise: tout le monde doit se « mouiller », quelle que soit son obédience, tout le monde doit se préparer à soutenir une épreuve exceptionnelle
 ». Bien qu’il soit démit de ses fonction avant l’ordonnance du 7 octobre 1958, il exerce sûrement une influence sur l’émergence de l’Action psychologique dans le centre d’assignation à résidence surveillée. 

b. L’application en centre d’assignation

Son application y est nécessaire car il s’agit d’un terrain favorable pour y expérimenter les méthodes de ralliement ou de “retournement“. Plusieurs éléments permettent de démontrer l’influence de l’Action psychologique dans l’administration des centres. 

· Le SAES :

D’un point de vue structurel, il est déjà possible de noter que l’adjonction d’un conseiller technique aux affaires musulmanes sensé « développer l'action sociale, éducative et psychologique auprès des assignés
 ». Ces trois attributions sont naturellement interdépendantes. L’objectif du conseiller technique est de montrer à l’assigné que la France peut lui fournir un cadre de vie meilleur en l’instruisant, en lui offrant des possibilités d’emplois et des aides sociales qui permettront à sa famille de vivre dignement. Il est évident que par les enseignements qu’il dispense (ou plutôt fait dispenser), il exalte la grandeur nationale et ce que la France à fait pour l’Algérie. Quant à la dimension sociale, certes il tente de faire pression sur certaines entreprises qui refusent d’employer d’anciens assignés, mais il semble plus juste d’affirmer que l’ensemble de son action sociale soir reposée sur la promesse d’allocations familiales. Les activités qu’il organise en dehors des cours et de son rôle d’assistance sont ouvertement de l’ordre de la propagande, comme cité plus haut concernant les projections de discours de De Gaulle. Le code génétique du service d’action sociale et éducative transparaît même dans le cadre du camp de Thol, où le conseiller technique est épaulé dans ses tâches par des militaires, rappelant à ceux qui connaissent la situation des camps d’Algérie, la mainmise du Cinquième bureau et de son œuvre par le biais du Moniteur d’action psychologique
.

· Le cloisonnement des quartiers :

Le découpage en différents quartiers qu’opère l’administration au sein du camp relève d’une catégorisation propre aux schémas de l’action psychologique. Dans une notice
 qu’il rédige en 1957, le lieutenant-colonel André Bruge définit les trois catégories qui permettront de classer les assignés : irrécupérables, mous et récupérables. Ainsi, les murs d’enceinte du camp du Larzac ne sont pas imperméables à l’influence de la doctrine de la guerre révolutionnaire. La conception de la répression à mettre en place en son sein, adopte alors explicitement  le vocabulaire et une partie des préceptes de ces nouveaux penseurs. En réalité, l’essence même de l’action psychologique y est. Quel est l’objectif principal de l’assignation à résidence ? Mettre à disposition des forces de l’ordre des individus jugés dangereux, pour obtenir des informations visant à démanteler la Fédération de France. Mais dans ce cas, pourquoi y installer un service d’action éducative et sociale ? Le but sous-jacent de l’assignation est de rééduquer des individus « précédemment abusée ou terrorisés par des agents plus ou moins conscient d'une puissance étrangère
 ». Cette croyance en l’intoxication qu’aurait pratiqué le FLN auprès de population “saines“ est profondément encrée dans l’esprit des forces de l’ordre au Larzac. Dans une lettre
 qu’écrit le directeur Gavoury au Préfet en date du 23 octobre 1959, il affirme « enfin, n'est-il pas agréable de constater la lassitude d'une partie des assignés tyrannisé par le comité exécutif... Les Rg ont maintes preuve de cette impatience ». Dès lors, il semble acceptable que le Ministère de l’Intérieur souhaite adapter les méthodes contre-révolutionnaires dans les centres d’assignation. 

Le colonel Trinquier définissait la guerre révolutionnaire comme un 

« Ensemble d'actions de toutes natures (politiques, sociales, économiques, psychologiques, armées, etc.) qui vise le renversement du pouvoir établi dans un pays et son remplacement par un autre régime. Pour y parvenir, l'assaillant s'efforce d'exploiter les tensions internes du pays attaqué, les oppositions politiques, idéologiques, sociales, religieuses, économiques, susceptibles d'avoir une influence profonde sur les populations à conquérir
 ».

Dans cette perspective, l’administration exploite correctement plusieurs tensions existantes entre les assignés : 

· les tensions entre arabes et kabyles en acceptant les mouvements inter-quartiers spontanés.

· les tensions inter-comités en accordant des régimes de faveurs à certains, notamment en ce qui concerne l’appel
 ou la représentation des quartiers.

· Les tensions entre les assignés et le Comité de détention en travaillant activement à débaucher des informateurs. 

Si dans la théorie l’administration applique correctement les préceptes de l’action psychologique, la lutte contre l’indépendantisme peine à afficher des résultats positif sur le long terme. En cela, il est possible d’affirmer que la guerre révolutionnaire développée par l’armée se solde par un échec dans le cadre métropolitain de l’assignation à résidence. 

2. L'échec répressif 

a. La faillite de l’action psychologique

Bien que l’ensemble des services du centre d’assignation du Larzac aient joués le jeu de l’action psychologique, jamais son application ne semble avoir réussit à atteindre le but de faire revenir cette population dans le giron français. 

Les objectifs visés par le conseiller technique et l’administration en matière de rééducation sont limpide aux yeux du Comité de détention. Les cadres et les intellectuels ont très vite détecté la volonté ‘d’intoxiquer’ les assignés en ayant recours à l’enseignement. Aussi, il décide de mettre en place des structures alternatives permettant aux internés d’échapper au ‘lavage de cerveau’ qu’organise le SAES.  La première d’entre elle est l’éducation. Le Comité, lorsqu’il engage un bras de fer avec l’administration, décide d’appeler au boycott des cours de français. En parallèle, il continue à dispenser des cours qu’il met au point avec ses cadres. Ces abstentions peuvent durer des mois. Le fait de dispenser des cours aux autres internés, donne la possibilité à l’organisation frontiste, non seulement d’endiguer la propagande française, mais également d’appliquer celle du FLN.  Ainsi, le camp du Larzac, au lieu de devenir une sorte de laboratoire de la rééducation, devient selon les mots d’un assigné, une « école du nationalisme
 ». Ce boycott concerne bien évidemment les transmissions des discours de De Gaulle, qu’elles soient cinématographiques ou radiophonique.  Reste alors le biais financier. La encore, la Fédération de France, via un comité de soutien aux détenus, verse une pension mensuelle à presque chaque assigné. Même si ces derniers ne renoncent pas aux aides sociales proposées par le conseiller technique, ils ne sont plus otage d’un chantage financier, et bénéficient donc d’une plus grande marge de manœuvre à son encontre. L’objectif affiché « d’étouffer l’adversaire, en lui soustrayant sa base sociale » s’est retourné contre l’administration, qui voit le conseiller technique lui même étouffé par le Comité, qui lui à soustrait sa cible !

Le service est supprimé le 16 novembre 1961. Cette fermeture sonne comme un aveu d’échec pour l’administration. Mais elle est à remettre dans un contexte extérieur favorable aux négociations entre l'État et le FLN. 

Au delà du revers infligé par le Comité de détention, l’autre raison de l’échec de l’action psychologique se trouve dans sa nature même. Elle postule entre-autre la nécessité de créer une dynamique dans laquelle les assignés bénéficieraient d’une part d’autonomie organisationnelle, créant ainsi les conditions permettant de voir émerger « une collectivité organisée où la discipline « doit paraître souhaitée, définie et appliquée par les hébergés eux mêmes »
. De cette manière, il serait possible de créer une conscience collective dont la manipulation serait l’enjeu. Comme expliqué plus haut, ces méthodes sont fondées sur celles employées dans les camps Vietminh. Elles ont impressionnés les officiers français qui ont pu voir leur mise en application. Mais les contextes socioculturel et carcéral des soldats français prisonniers, sont-ils comparable à ceux des algériens de France ? Y-avait-il une structure similaire au FLN, capable de mener une propagande idéologique défiant l’autorité dans les camps de rééducation d’Indochine ? L’organisation frontiste reprend à son compte la collectivité des assignés et la consolide en y diffusant son discours indépendantiste, permettant ainsi la mise en échec de l’action psychologique. 

b. L’assignation à résidence comme catalyseur du militantisme frontiste ? 

Dès la mise en place des centres d’assignation à résidence surveillée, l’objectif de détruire les ramifications du Front de libération nationale, imposé par le Ministère de l’Intérieur,  s’avère impossible à atteindre. Dans une lettre qu’il adresse au Préfet le 23 octobre 1959, le directeur Gavoury analyse la situation :

 « En voulant éliminer les individus suspects, on à institué un séminaire FLN, une colonie de l'Algérie libre !!! … Elle [la situation, ndlr] paraît consacrer l'impuissance de l'administration française qui par peur ou par timidité resterait inerte devant l'insolence des frontistes … nous avons offert nous même aux leaders FLN l'occasion d'endoctriner, mais aussi de dominer en despotes la masse des adhérents ou cotisants, leaders qui se sont imposés d'eux mêmes, sans aucune consultation, sans aucun mandat de leurs coreligionnaires, mais selon leur grade dans la wilaya
 »

Cet échec est même double. En plus de ne pas réussir à neutraliser l’activité frontiste dans un espace fermé comme le camp du Larzac, le fait d’y enfermer des individus dont les convictions indépendantistes ne sont que supposées, avec des militants actifs exerçant un vrai travail de propagande, n’a pour autre résultat que d’apporter de l’eau au moulin du FLN en créant de nouveaux partisans de l’Algérie libre. Le centre d’assignation serait donc en réalité une fabrique de militants. Ce constat est dressé de part et d’autre des barbelés. Les chiffres des Renseignements généraux viennent confirmer les propos précédemment cité du directeur Gavoury. Benjamin Stora reprend ce constat de la manière suivante :

« Les RG dressent un bilan à la fin de l'année 1960. Ils consignent les résultats de « l'observation du comportement » de 1103 libérés. Et notent avec une certaine inquiétude:

« 1) Que 1959 [probablement 159, ndlr] d'entre eux, soit 14%, ont récupéré leurs responsabilités dans l'OPA rebelle, et se livrent, d'une façon effective et continue, à la propagande frontiste et a la collecte de fond; 

« 2) que 40, soit 3,6%, ont été, depuis leur libération, l'objet de poursuite judiciaires ayant abouti à une condamnation;

« 3) que 30, soit 2,7%, ont été l'objet d'une nouvelle mesure d'assignation à résidence surveillée depuis leur libération d'un centre d'internement. 

En dernière analyse, cette statistique prouve donc que, sur 1103 libérés, 229, soit 21%, se sont signalés d'une façon ou d'une autre à l'attention des autorités administratives ou judiciaires
 »

Ce serait donc 21% pour la seule année 1960. Il y a fort à parier que ce taux ait augmenté avec le début des transferts vers les camps d’Algérie. 

Du côté du FLN, même si les affirmations sont à relativiser, il semble effectivement qu’au bout de mois, voire d’années d’enfermement,  l’idée dominante d’indépendantisme (qui se présente d’ailleurs comme une solution à leur situation carcérale), ait pu germer dans l’esprit des assignés, et les inciter à participer activement à la lutte. Dans une lettre qu’il envoie à son épouse, un assigné affirme que « le nommé Armand à bien changé, et après 26 mois de prison et de CARS il est devenu patriote comme tout le monde
 ». 

Les multiples outils dont bénéficie l’administration, à savoir les brassages, les transferts ou l’action psychologique, n’ont pour incidence que la désorientation temporaire de l’organisation. La capacité à se restructurer dont fait preuve le Comité de détention, ajoutée au travail d’endoctrinement en direction de la masse des assignés, sont les points faibles de l’administration, et les raisons majeures de l’échec de la répression au Larzac.   A cet échec vient se superposer un second échec, plus grave de part la nature inverse du résultat escompté. En laissant baigner dans un milieu d’activiste, des algériens dont le nationalisme n’est que supposé, le Ministère de l’Intérieur fourni à son adversaire de nouveaux éléments militants pour l’Algérie libre. 

Chapitre IV

Rejet et éclatement de  “l'État algérien“

La division spatiale du camp en plusieurs quartiers crée de fait un éclatement du centre décisionnel. La multiplication des comités qui en découle, engendre une rupture dans la coordination du mouvement frontiste. A cette scission larvée qui s’empare du Comité de détention vient se superposer une contestation de l’autoritarisme qui est exercé sur les assignés. Ces derniers voient l’emprise de l’organisation devenir plus lourde à mesure que les rivalités entre comités s’accroissent. C’est l’arrivée d’un individu isolé qui va marquer un tournant dans les rapports entre les quartiers. 

A- La régulation du quotidien

Pour le Front de libération nationale, l’assignation de plusieurs milliers d’algériens représente, comme écrit plus haut,  une opportunité multiple, et parmi elles, celle de façonner la vie de l’assigné pour en faire un citoyen modèle. Cette volonté passe par une application autoritaire du règlement frontiste et un contrôle absolu sur l’individu.

1. Du lever au coucher, la vie organisée

a. L’omniprésence frontiste

Dès son arrivée au camp du Larzac, l’assigné lambda entre dans un système qui l’emmène progressivement à modifier ses pratiques quotidiennes et ses habitudes, pour le fondre dans la masse des pensionnaires. Ce système, incarné par les différents Comités de détention, s’inscrit dans une ambition qui dépasse la simple enceinte du camp. En imposant des restrictions et des conduites à tenir, le FLN cherche à rallier à sa cause l’intégralité de la communauté algérienne, qui sans prendre part activement à la lutte anti-coloniale, afficherait une forme de soutien à l’organisation. Il interdit par exemple l’achat de cigarettes, au motif qu’une partie des taxes perçues par l'État servent directement à financer la guerre. Le simple fait de ne plus fumer montre une forme d’adhésion à la lutte contre la politique française en Algérie. Il est à noter que cette interdiction ne concerne pas les lieux de privation de libertés, montrant probablement que la Fédération de France est consciente qu’il ne faut pas accabler des hommes détenus en son nom. Pourtant elle impose une réelle hygiène de vie et une adhésion complète à tous les pensionnaires, au travers d’activités collectives. Le Comité de détention établit ainsi un emploi du temps pour tous les assignés, organisant leur vie dans les moindres détails. La journée type d’un assigné se déroule donc ainsi : le lever est prévu à sept heures et demi et déjà le contrôle commence. Ceux ne se réveillant pas en même tant que leurs camarades sont louches aux yeux du FLN. Le cas de ce militant écrivant une pièce de théâtre est éloquent « Le réveil est au plus tard à 7h45, on me tolérerait bien mais je n’ose pas resté couché je me ferai mal voir [sic]
 ». Si un membre d’un Comité craint d’être mal vu par le chef de pavillon, que dire d’un interné ne participant pas aux activités ? Après le lever, les assignés se rendent alors aux douches. Après le petit-déjeuner se déroule l’appel, qui peut prendre plusieurs heures. Une fois ces formalités passées, chacun peut vaquer à ses occupations. Elles sont limitées et sont plus ou moins valorisante socialement aux yeux des comités. Les corvées sont imposées à tous et leur accomplissement est donc nécessaire à la bonne marche du centre. Elles se composent essentiellement du nettoyage des blocs sanitaires, des pavillons et des rues du camp, du ravitaillement en bois et en charbon pour les poêles. Ceux dont ce n’est pas le tour peuvent assister aux cours de français ou d’arabe. Ils peuvent ainsi s’impliquer dans la lutte contre le colonialisme et passer du statut de sympathisant à celui de militant. Certains assignés choisissent de ne pas participer aux activités, et entrent alors dans la catégorie des « oisifs ». En réalité ils jouent aux cartes, aux dames, discutent autour d’un café. Cette dimension des rapports entre les pensionnaires, loin de faire du centre d’assignation un lieu de sociabilité, permet néanmoins, quelques instants durant, de ne plus se sentir prit entre le marteau français et l’enclume frontiste. Ce répit n’est que de courte durée. A la fin de la journée, après le dîner, dans chaque pavillon est observée une minute de silence en mémoire des combattants tombés pour la cause. S’en suivent les annonces politiques auxquelles chacun doit assister, sous peine de se faire remarquer, et la lecture des informations. 

Au titre de l’hygiène de vie imposée par la Fédération de France, deux aspects semblent être particulièrement respectés et font les affaires de l’administration. Le premier est l’hygiène corporelle. L’assigné doit en toute circonstance être propre et soigné et vivre dans un environnement également propre et rangé. Le second aspect est la politesse. Le langage doit être correct et les insulte bannies et sanctionnées. Ce code de conduite est sûrement appliqué dans tous les lieux de détention. Preuve en est la découverte au Centre d’identification de Vincennes de l’inscription suivante : 

« A ceux qui viendront après nous dans le lieu.

Soyez polis envers les gardiens.

Tous les matins faites le ménage.

Lavez vos assiettes, soyez propres et de vous même.

Dans la promenade ne vous bousculez pas. 

Salut frères.

Front de Libération nationale
 »

Cette discipline présente un avantage pour l’administration : « Les résultats obtenus sont objectivement meilleurs sous l'autorité de leur propres leaders: une discipline sévère règne dans le camp: l'ordre, l'hygiène, la propreté etc., sont impeccables et frappants. L'obéissance serait moins spontanée et moins efficace à l'égard de nos surveillants souvent dépourvu de tout ascendant
 ». 

Une composante de ce contrôle reste toutefois difficile à appréhender. La pratique de la religion musulmane n’est jamais définie de manière claire. Le Ramadan serait respecté par tous et les préceptes du Coran seraient également largement suivis. Pourtant l’adhésion à l’Islam n’est pas inhérente à tous les assignés. Certains affirment même que la « religion est restée au 6° siècle et qu’elle est rétrograde. De ce fait ajoutent-ils, elle ne peut servir à l’évolution du peuple algérien
 ». L’administration met à disposition une salle de prière, favorisant sûrement la pratique. Il est même possible d’affirmer que son attitude vis à vis de la religion est même bienveillante. Un garde CRS, lors de l’appel du muezzin, aurait injurié ce dernier en arabe. Suite à la plainte des assignés, le directeur formule un rappel à l’ordre au commandant de la compagnie, et affirme qu’il s’agit d’ « une lourde maladresse à plusieurs points de vue et que – quel qu'ait été le lieu et le temps- l'administration a toujours professé le respect des croyances musulmanes
 ». La direction aménage également les heures des repas et des appels lors du mois de Ramadan. Il est possible que la pression de la communauté des pratiquants, se sentant encouragée par l’administration, pousse les non-pratiquants à rentrer dans le rang, au détriment de leurs convictions personnelles. 

Les règles de vies imposées par la Fédération de France, bien que permettant à l’administration d’économiser du temps et du personnel, instaurent un climat de contrôle permanent sur les assignés. 

b. L’influence sur le comportement des assignés

Cette participation forcée à la communauté, couplée à des mois, voire des années de détention, ont certainement une forte influence sur les individus, au point de les pousser dans leurs derniers retranchements. Ainsi le directeur rapporte au préfet l’observation suivante : « les médecins constatent de plus en plus de cas de troubles psychiques parmi les assignés. Il ne fait aucun doute que ce phénomène est une conséquence de l’internement prolongé. Cette fièvre obsidionale se traduit par des éclats successifs et soudains : hurlement, escalade des barbelés, tentatives de suicides, etc. … plus que par l’inquiétude et la dépression.
 ». Il convient de revenir sur le terme de « fièvre obsidionale » qu’utilise le directeur. La définition de Larousse, la fièvre obsidionale est une « psychose collective qui frapperait la population d’une ville assiégée ». Il est probable que le siège de l’esprit des assigné soit mené conjointement par l’administration et l’organisation intérieure. Ce constat est rappelé deux semaines plus tard : « Les troubles psychiques sont en augmentation. Ils posent un problème mais ne constituent pas encore un danger
 ». Pourtant, si elle n’est plus jugées dangereuse, cette augmentation mène pourtant à des situations tragiques. Le nombre de tentative de suicide reste inconnu, mais il n’y en aurait eut qu’un seul au Larzac. Le 18 septembre 1961, un assigné menacé par le FLN se rend au poste de police du camp et est retrouvé pendu dans sa cellule le lendemain matin
. Ce cas est néanmoins à relativiser : 

« dans une étude socio démographique, Nicolas Bourgoin [1994] montre pourtant que ce n'est pas tant la pesanteur du contrôle qui pousse a ses extrémités que la différence perçue par chaque détenu entre ce qu'il vit à l'intérieur et ce qu'il pourrait vivre à l'extérieur. Selon l'auteur, se suicident d'avantage en prison ce qui ont “le plus à perdre“; il parle alors de “solutions individuellement rationnelles“
 »

Il est difficile de montrer avec le peu d’éléments en présence, ce qui à pu motiver cet assigné. Il y a pourtant fort à parier que les menaces du FLN et leurs répercussions à l’extérieur, ajoutées à l’état psychologique dû à l’internement, puissent être à l’origine de cet acte. Cette violence peut également se retourner contre d’autres personnes, comme en témoigne le meurtre d’un assigné le 16 Août 1961, tué d’un coup de couteau à la gorge par un autre pensionnaire
. Le 9 décembre 1960
, un assigné frappe un camarade avec un tabouret au motif qu’il était allongé sur son lit. Il lui est diagnostiqué un « dérèglement mental ». Ces troubles sont considérés par les renseignements généraux comme un moyen pour les assignés d’échapper à la pression des comités de détention. Les 29 et 30 septembre 1959, l’assigné K aurait ainsi simulé par deux fois la démence pour être envoyé en hôpital psychiatrique. Le médecin l’ayant diagnostiqué sain d’esprit, il se révolte et les CRS doivent intervenir pour le maîtriser, recourant au gaz lacrymogènes. Durant l’opération un gardien de la paix est blessé. Cette crainte et ses conséquences sont engendrées par la pression autoritaire qu’exerce le Front à l’intérieur du camp du Larzac.

2. L'autoritarisme

Les règles de vies imposées par les comités doivent être observées par tous, au risque de se voir infliger des sanctions le soir dans les blocs sanitaires. Avec le début des transferts, l’organisation intérieure comprend que l’administration obtient des renseignements par le biais des interrogatoires d’assignés. Pour endiguer cette situation, des contre-interrogatoires sont organisés : « Chaque fois qu’un assigné est convoqué […] le temps de l’audience est minutieusement chronométré, à son retour l’assigné doit se justifier. S’il ne peut le faire il est très souvent passible d’une bonne correction
 ». Cette pression qu’exerce le comité de vigilance se justifie par la nécessité d’empêcher les fuites, préservant ainsi l’intégrité de l’organisation intérieure. Toutefois, l’éclatement du camp en plusieurs quartiers et comités fait émerger des seuils de tolérance plus ou moins élevés. Les punitions peuvent strictement rester dans le domaine prescrit par le règlement, ou tomber dans des excès injustifiés. L’assigné A.O., dans une lettre à son épouse, explique la raison de son passage devant la commission de justice : « Je suis passé devant la commission de justice pour n’avoir pas signalé (je ne suis pas policier) un homme qui a renversé un quart de café pour nettoyer le parterre. Un témoin à déclaré que j’étais là
 ». Il ne dit pas si l’homme en question à été punit, mais il est probable que oui. Le fait de gâcher de la nourriture est considéré comme un péché dans la religion musulmane, et comme l’influence de l’islam est incontestable dans la communauté des assignés (nous y reviendront plus loin), ce genre d’incident peuvent être punis. 

Les comités de détention n’hésitent pas à mentir aux pensionnaires afin d’instaurer un climat de crainte et de déférence, et d’enrayer toute collaboration avec l’administration. Elle revendique par exemple, le meurtre de deux anciens assignés, car désignés comme informateurs au CARS, affirmation démentie par l’administration
. Elle revendique également la mort d’H.C. et menace de faire subir son sort à celui qui parlera. H.C. est décédé d’une crise cardiaque le 7 juin 1959, mais combien d’internés le savent ? Les mensonges sont parfois à la limite du grotesque : « ne vous plaignez jamais à l’administration, nous en sommes immédiatement informés, le Directeur est avec nous et nous avons acheté les policiers
 ». Ces rumeurs sont rapportées par les renseignements généraux, qui voient chez les indépendantistes la volonté de « créer une psychose de peur [sic]
 » derrière les barbelés.  

La sortie du système autoritaire frontiste n’est pas souhaitable et impossible. L’évasion est une pratique interdite, et même dénoncée par les comités de détentions. Le Président du comité d’occident dénonce lui même la tentative d’évasion de trois assignés le 22 novembre 1960
. Sa contestation non plus. Une partie du ressentiment que peut éprouver une partie des assignés à l’encontre de l’organisation intérieure, est du à l’inégalité de traitement et une forme de népotisme qui s’installe au Larzac. Plusieurs cas sont relatés par les assignés eux même. Le plus éloquent est celui de deux assignés qui se sont battus. L’un est condamné à la quarantaine, l’autre à la correction
. Les Oranais (dont est issu le second assigné) s’insurgent contre ce verdict. Le président du comité d’occident nord assure qu’il va exécuter lui seul, la sentence. Alors qu’il affirme avoir corrigé le condamné, un témoin affirme les avoir vu prendre le café ensemble. Un ancien commissaire à la justice témoigne « Moi je n’y étais pour rien, j’étais obligé d’exécuter les ordres du président, mon responsable. A chaque condamnation à la correction, selon que le condamné est de son clan ou d’un clan adverse, il me disait de faire seulement semblant de frapper ou d’y aller fort
 ». Cette justice à deux vitesse n’est qu’une des émanations de la dichotomie de traitement des internés par l’organisation intérieure. Le même président est mêlé à une affaire de détournement de fond. Alors que des vivres sont prélevé au motif de la redistribution pour les nécessiteux, un de ses proches organise des soirées « genre cabaret (avec musiciens, disques, café, thé, gâteaux, cigarettes
 ». Le traitement des “frères“ serait donc fonction de leur appartenance à une faction. Ceux qui sont membre de celle d’un responsable bénéficient de largesse, comme l’attribution de nourriture, de vêtements et de chaussures envoyés par la CIMADE. Les chaussures sont particulièrement prisés en raison des conditions climatiques, et sont régulièrement détournés de leur destinataire d’origine que sont les assignés indigent
. Cette dimension de clan et de favoritisme, citée par le rédacteur de ce rapport, est une des composantes du malaise qui touche la communauté des assignés au Larzac. 

B- Les dissensions régionalistes

L’unité qu’affiche le Comité de détention n’est en réalité qu’une façade dissimulant un émiettement de la communauté des assignés en de multiples factions, principalement regroupées par affinités régionales. Ces régionalismes concernent principalement les arabes et les kabyles, dont des dissensions sont déjà anciennes. 

1. Un conflit tirant ses racines de la crise berbèriste 

Pour un militant souhaitant monter en grade dans la hiérarchie de la Fédération de France, le passage au centre d’assignation est un moyen de se constituer un réseau, de prouver ses compétences et sa loyauté, et surtout d’occuper rapidement des responsabilités qu’il pourra faire valoir à l’extérieur. Le Larzac étant le plus grand camp de France et d’Algérie, il est de facto le plus important. En son sein se déroule rapidement des conflits opposant différentes factions. Le but est la prise du pouvoir et l’installation de l’hégémonie de son comité sur les autres. Pour atteindre cet objectif, certains n’hésitent pas à attiser des dissensions jusqu'à l’antagonisme. Dès l’été 1959, des leaders arabes accusent les kabyles d’accaparer les responsabilités en occupant tous les postes clefs et de pratiquer de fait une forme de communautarisme. Le fait que les responsabilités soient occupées en grande partie par des algériens kabyles est corroboré par les renseignements généraux, de même que la confiscation du pouvoir : « Les premiers cités [les kabyles ndlr] occupent presque tous les postes de direction. Lorsqu’un arabe, militant influant et très évolué, arrive au centre et qu’il tente de s’introduire aux commande, une véritable « maffia » [sic] kabyle conspire autour de lui et s’efforce par n’importe quel moyen de l’éliminer
 ». Le rapport affirme que des dirigeants kabyles seraient mus par l’espoir de se débarrasser de la domination arabe : 

« Lorsque la Kahena (Jeanne d’Arc de l’A.F.N.) a accepté de traiter avec l’envahisseur arabe, il avait été convenu que nous acception l’Islam mais pas la domination arabe. Quatre peuples ont asservi l’Algérie, les romains, les turques [sic], les arabes et les français. Il n’est plus question des deux premiers, luttons aujourd’hui contre les français, nous nous dresserons demain contre l’arabe
 » 

Sur la surreprésentation des kabyles dans l’organisation intérieure, il convient de rappeler que la moitié de l’immigration de travail algérienne vient de Kabylie entre 1947 et 1951
 et qu’ils étaient déjà fortement impliqués dans les structures militantes du Parti du peuple algérien – mouvement pour le triomphe des libertés démocratiques
 (PPA – MTLD ci-après), ancêtre du FLN. C’est d’ailleurs de cette période que datent les origines de ces dissensions. Les premières tensions entre arabes et kabyles remontent à une décennie en arrière. En 1948, l’Emir Abd-el Krim
 publie un manifeste dans lequel il affirme la supériorité arabo-musulmane au Maghreb et fustige la grande place occupée par les kabyles dans l’organisation du PPA-MTLD. Messali Hadj, alors figure de proue du nationalisme algérien, corrobore cette thèse en affirmant que l’histoire de l’Algérie commençait avec la conquête arabe au VIII° siècle. Ce dénigrement de l’histoire berbère génère un conflit ouvert. Après des négociations, une motion est votée au sein du parti. Le mot d’ordre devient alors la lutte pour une “Algérie algérienne“. 

Malgré ce compromis trouvé en 1949, les tensions restent vives. L’huile jetée sur le feu par certains opportunistes les ravive dix ans plus tard. 

2. La résolution du conflit


La situation passe d’une rivalité larvée depuis 1959 à une rupture ouverte en octobre 1961. Au début du mois, 531
 arabes du quartier d’orient ont demandé à passer en occident pour éviter que la situation ne dégénère. D’abord opposé à une répartition communautaire, le directeur doit céder en partie. Dans un rapport des RG, la situation est parfaitement exposée : 

 « Il était devenu évident, en effet, que la coexistence entre les deux communautés était désormais impossible et que, pour éviter tout incident, il était préférable de séparer arabes et kabyles. C’est ce qui va être fait : les arabes vont être répartis dans les deux secteurs d’occident qui enverront des assignés, kabyles de préférence pour les remplacer. Il sera sans doute ainsi mis fin à une mésentente sourde qui règne depuis l’ouverture du CAR […] Il est à noter cependant qu’à travers cet antagonisme il s’agit aussi d’une lutte entre comités […] Enfin, beaucoup d’assignés arabes sont las, de la discipline, trop rigide selon eux, qui règne à l’intérieur
 »

A la séparation physique imposée par l’administration vient se superposer en décembre 1961 un ordre formel de la fédération de France. « Le code de justice du FLN comprend un nouveau délit: la prononciation du mot Arabe ou Kabyle
 ». Cette réaction tardive est censée permettre une meilleure entente des comités, à défaut de les unifier. Pourtant, à cette discorde communautaire vient se superposer des querelles régionalistes. 

Les appartenances à des villes, qu’elles soient hexagonales, ou outre- méditerranéennes, sont également l’objet d’oppositions entre factions. « Les “oranais“ contre les “djidjelliens“, les “parisiens“ contre les “marseillais“ ou contre les “lyonnais“
 ». Il semble que tout particularisme soit prétexte à revendication. L’appartenance géographique n’est qu’une manière masquée de mettre en avant un réseau d’individus ambitionnant de prendre les rennes du pouvoir, en entraînant dans leur sillage des assignés convaincus par le régionalisme affiché. Le conflit ouvert entre kabyles, arabes ou autre localités, ne serait donc dans une certaine mesure, qu’une instrumentalisation à des fins politique. Il ne s’agit la que d’une des facettes de la lutte pour le pouvoir qui ne met pourtant jamais en péril la lutte contre le colonialisme au sein du centre d’assignation. Il est possible de comprendre cette dimension d’alibi au travers du prisme que représente d’un autre facteur déstabilisant que représente l’affaire Hakimi.

C- L'éclatement de l’organisation intérieure

Véritable catalyseur des antagonismes au camp du Larzac, l’Affaire Hk marque une rupture dans les rapports entre les assignés et entre les comités de détention. Son passage éclair au centre d’assignation l’empêche de profiter de sa notoriété pour imposer son modèle de comité, mais marque pourtant les esprits comme un pavé dans la mare. 

1. Hk, un personnage éphémère

Ce que l’on sait d’Hk, vient des seuls rapports destinés à la Fédération de France, et plus particulièrement celui de janvier 1961 où l’auteur consacre une longue partie au personnage. Les rapports des renseignements généraux le citent bien en tant que perturbateur, mais sans s’étendre d’avantage. La neutralité des rédacteurs peut être remise en cause par une adhésion au système en place, que l’on pourrait qualifier de légitimiste, en cela qu’ils soutiennent des leaders occupant des postes prééminent à l’extérieur. les propos qui suivent doivent donc être prit avec vigilance.

a. L’arrivée d’un nouveau challenger

Personnage mystérieux, Hk
 marque pourtant de son empreinte l’histoire du centre d’assignation de Larzac. Arrivé le 23 septembre 1960 au CARS après trois années d’emprisonnement à la prison de Saint-Paul, il fait immédiatement sensation car son statut d’étudiant en médecine fait de lui un « docteur » et le place immédiatement au dessus de la moyenne intellectuelle des pensionnaires du Causse. L’administration reconnaîtrait en lui « une intelligence supérieure
 » et aurait prit soin de lui faire visiter le camp. De plus, il affirme être un parent du président du Gouvernement Provisoire de la République Algérienne, Ferhat Abbas. Bien que cette dernière information soit invérifiable (mais sûrement fausse), elle accroît son aura auprès des assignés lambdas. Il s’agit donc d’un élément de choix pour l’organisation intérieure, mais également d’un “poids-lourd“ dans la lutte pour le pouvoir au Larzac. Hakimi représente donc à la fois une menace pour ses adversaires et une opportunité pour ceux qui s’attirent ses faveurs. Dès sont arrivé, il est placé parmi les irréductibles. Il passe devant le Comité d’Extrême nord et doit justifier de sa qualité de militant. Nul doute que son arrivé en fanfare attise les jalousies de certains. D’autant que le rédacteur n’hésite pas renchérir sur l’admiration des assignés : « En la personne de Hk, ils matérialisaient tous nos héros
 ». Ce passage en commission aurait vexé Hk, qui s’estime placé assez haut dans la hiérarchie pour ne pas avoir à s’y soumettre. Le « docteur » connaît déjà les luttes intestines qui accablent le Larzac. Il demande une audience auprès d’un membre du CCO pour juger de l’action qu’il compte mener.  Bien qu’il affirme être satisfait de cet entretien, il ne tarde pas à formuler des critiques contre toute l’organisation intérieure. 

b. La critique de l’ordre établi

Les reproches d’Hk portent principalement sur le ramollissement de l’organisation, endormie selon lui, dans le confort que lui offre l’administration avec ses distractions sportives. De plus, les informations émises par les comités à l’égard des assignés ne seraient pas assez révolutionnaire, pas à la hauteur de la lutte engagée depuis six ans déjà. L’auteur nuance ces critiques en rappelant que le Larzac a « toujours été à l’avant garde des luttes émancipatrices qui se sont déclenchées dans tous les camps de France
 ». Ces remarques réprobatrices seraient nourries de deux facteurs. Le premier aurait été le passage en commission qu’il aurait subi. Hk serait revenu sur cet épisode durant une réunion qu’il organise au pavillon 19. Il rappelle sa place dans la hiérarchie extérieure et aurait affirmé que « méconnaître cela c’était l’ignorer et par la même ignorer la Révolution algérienne comme voulait l’ignorer l’administration pénitentiaire […] c’était bafouer six années de lutte, c’était vouloir ignorer le sang de nos martyrs
 ». A ce problème d’ego, l’auteur ajoute de mauvaises fréquentations. Hk serait entré dans le cercle d’influence d’A.E., qui brigue un temps la présidence du comité d’Extrême nord. L’auteur (clairement opposant à sa manière d’en parler) décrit ce clan comme emprunt d’un « caractère atrophié et de courte vue, atteint de proxénétisme […] d’arrivisme anachronique pourri
 ». Cette fronde arrive d’autant plus mal que le CCO doit rendre ses travaux sur une possible entente entre les comités. Face au caractère subversif et à la forte capacité de nuisance de ce groupe, le CCO décide de traduire Hk en justice. 

c. Le procès Hk

A la déliquescence de l’organisation intérieure vient donc s’adjoindre un mouvement de contestation de l’ordre établi. Celui que l’auteur décrit comme « le champion des mécontents » met en péril les négociations politiques engagées depuis des mois. Le 9 octobre 1960, soit à peine deux semaines après son arrivée, Hk et ses acolytes, doivent faire face à une commission juridique suprême rassemblant les présidents de tous les comités, le CCO, les commissaires juridiques et le délégué général. Au banc des accusés, de nombreux personnages influents. On retrouve L.I.L., A.K., E.O., A.A., O.O., A.O, H.M. et A.E. Ce dernier n’est pas un simple militant. Par le passé il a été membre des comités d’occident et d’extrême nord, et est le meneur d’une faction importante. Il semble donc plausible que son rapprochement avec Hk puisse être une manœuvre politique afin de se réinstaller au pouvoir. 

Lors du procès, il est reproché aux accusés de semer le trouble au sein du centre d’assignation, et de procéder à une propagande anti-comité. Ces accusation sont assumées par Hk, qui réitère ses critiques et déclare ce tribunal illégitime. La commission juridique suprême reconnaît Hk coupable et le condamne à l’expulsion du camp. Ce verdict, lourd de conséquence, est le prélude à une crise très grave. 

2. Une révolution dans le camp ?

En réponse à sa condamnation, Hk et son clan ont recourt à des moyens qui n’étaient pas une seconde envisageable pour l’organisation intérieure. Le Comité de coordination doit faire face à une pression double. D’une part celle que les mutins exercent sur la communauté des assignés, et d’autre part, celle de la sauvegarde des apparences vis-à-vis de l’administration. 

a. L’acte de sécession d’Hk

les partisans d’Hk, apprenant la situation décident de suivre leur leader dans son exil. Sur fond de dissension entre communautés arabes et kabyles, 64 assignés demandent à quitter le camp et à être placé en pavillon de transit. L’auteur n’hésite pas à incriminer Hk et son clan dans les défections d’assignés, explicitement teintées de régionalisme. Les tensions sont, comme expliqué plus haut, déjà anciennes. Pourtant, elles sont jusqu’alors dissimulées aux yeux de l’administration et réglées en interne. Cette rupture ouverte officialise ce que les renseignements généraux suspectent depuis un moment. Le rédacteur souligne que cet acte brise « ce qui auparavant était force, dignité et discipline
 ». les comités ne font pourtant rien pour endiguer cette fuite tant les tensions sont vives et les risque de sédition est grand. Une émeute entre assignés serait catastrophique pour la cause indépendantiste. Cette crainte est vive, puisqu’elle donnerait du grain à moudre à l'État qui doit justifier son refus de l’indépendance devant l’Organisation des Nations-unies. La seule réaction du CCO est alors d’organiser des patrouilles surveillant les limites des quartiers. En effet, certains assignés décident d’escalader les barbelés et de se rendre aux gardes afin d’être emmenés au pavillon de transit avec les partisans d’Hk. Le contingent des “rebelles“ connaîtrait alors une expansion due à des pressions de la part de ces derniers, « menaçant et invectivant ceux sur qui ils pouvaient avoir de l’influence et qui hésitaient à les suivre
 ». Pour trouver une solution pacifique, il est décidé d’envoyer A.O., membre “arabe“ du CCO auprès des Hkistes. Se présentant non comme arabe né à Biskra mais comme algérien, il est accusé d’être à la solde des “kabyles“ et chassé. Au bout de cinq jours de fronde, le CCO décide de réintégrer Hk est les siens dans le camp. 

b. La révolution manquée

C’est une victoire immense pour le « docteur », qui tire partie de la situation en obtenant la démission du Comité de coordination et d’orientation. Il fait rassembler les assignés et leur adresse un discours enflammé en langue arabe, a l’issu duquel il leur fait jurer allégeance : « Je m’adresse a vous tous sans exception. Prêtez-moi serment comme vous l’avez fait pour le FLN de suivre les principes que je viens d’énoncer
 », ce à quoi la foule répond par des acclamations. Au nombre de cinq, les préceptes dont il parle sont censés rendre son prestige à la lutte anti-coloniale au camp du Larzac. Ils prévoient :

· L’élection du Comité à la majorité absolue par une assemblée consultative

· L’élection à l’assemblée de cinq représentants par bâtiments

· La suppression du comité de vigilance et des enquêtes sur les arrivants

· La suppression de la correction et des expulsions

· La reprise des cours de français

Les trois comités rassemblent désormais sept membres qui sont publiquement présentés à la communauté des assignés. Cette pratique étonne autant l’auteur que les services administratifs « habitués depuis de longue date à [la] lourde chape de silence et de mystère qui pesait l’ancienne organisation [sic]
 ». Les nouveaux responsables se seraient même laissé prendre en photo par les renseignements généraux. 

Hk est transférés quelques jours plus tard, probablement vers Vadenay. Il ne voit donc pas son modèle d’organisation prendre son envol. En cela, il n’est pas possible de parler d’une complète révolution démocratique dans le centre d’assignation. Les réformes qu’il impulse sont censées donner un nouvel élan dans la lutte contre l'État français dans les camps d’internement, mais elles sont liées à l’aura du personnage. Son départ engendre une rupture qui ne sait être comblée par ceux de sa faction. Bien que ses camarades perpétuent son système, le départ du « docteur » offre une vigueur nouvelle à ses opposants, et enraye la dynamique unificatrice et réformatrice au Larzac. Citons Ernesto Guevarra, pour qui « la révolution est comme une bicyclette, lorsqu’elle n’avance pas, elle tombe ».

Les récents événements d’octobre 1960 et les tensions régionalistes créent un émiettement de l’organisation intérieure. Bien que les comités soient démultipliés depuis longtemps et que leurs rapports soient difficiles, la révolution manquée accouche d’une rupture nette et durable entre les différents quartiers du camp, installant progressivement des pouvoirs pérenne et opposés les uns aux autres.

3. La lutte pour le pouvoir et éclatement du camp

 Dans les premiers temps de la partition du camp en quartier, il est décidé de maintenir une unité politique, et de n’attribuer à la division spatiale du Comité, qu’une dimension pratique et organisationnelle. Le centre d’assignation du Larzac étant le plus grand camp de France, la faction dominant cette espace, met toute les chances de son côté d’intégrer les hautes sphères du FLN à sa libération. La possibilité de s’imposer à la tête d’un quartier est plus élevée que celle de s’imposer à celle du camp. Aussi, le quartier devient la base de départ pour la mise en place d’une hégémonie sur les autres quartiers. 

a. La prise de pouvoir dans le quartier

Lors de la partition, les comités respectifs ont été désignés par l’ancien comité unique. Aussi, les factions désireuses de se substituer à ces derniers, mettent en place une stratégie précise, basé sur la déstabilisation et le blocage institutionnel. Il faut rallier des partisans pour obtenir un poids politique non négligeable. C’est principalement par le régionalisme qu’une faction voit ses troupes s’accroître. Alors, les attaques en règles contre le comité du quartier débutent. Parmi les attaques récurrentes, nombre se placent sur le terrain des mœurs : 

« Les actes contre-nature se font en ce lieu et son étouffés par les adeptes du caporalisme. L’accusation est particulièrement dirigée contre le moniteur de boxe B.E. Déjà au camp de Saint-Maurice il avait été pris en flagrant “délit“ d’attentat à la pudeur et présenté à la désapprobation populaire. La grande erreur des responsables est de lui avoir confié le poste “d’éducateur“ alors qu’ils se trouvaient avec lui à Saint-Maurice au moment où l’infâme accusation lui était reprochée. [n’] y étaient admis à bénéficier de son expérience que les jeunes de 18 à 20 ans
 »  

Ces accusations ne sont pas portées directement contre le leader, mais contre un proche. Les responsables sont pourtant mis en cause, accusés de laisser libre court à ces pratiques alors interdites par le FLN et par la loi française. Un rapport datant du début du mois de septembre 1959 décrit le processus de déstabilisation:  « Le 8 mai 1959 “l’ancien comité du camp à résidence“ de Larzac se démettait de ses responsabilités, sous la poussée d’éléments perturbateurs appartenant au comité du camp de Saint-Maurice et transférés ici
 ». Parmi eux est cité A.E.A. qui se trouve être délégué général lors de l’Affaire Hk, tandis que le principal meneur de la fronde, E.O. est transféré peu de temps après. La prise de pouvoir d’un groupe peut donc durer dans le temps, et en cas d’élimination du chef, puiser dans en son sein pour fournir de nouveaux leaders. Si une affaire précise peut être utilisée contre les hommes au pouvoir, alors la déstabilisation est plus aisée. Ce fut le cas pour l’histoire des « soirées cabaret » mentionnées plus haut, où le comité dû se démettre de ses fonctions. A la démission de l’ancien groupe dirigeant se succède la prise de commandement du nouveau, pouvant être parfois accompagnée de formes de déchaînement. Sans aller jusqu'à la violence physique, les dirigeants déçus, en plus d’être vilipendés devant les autres assignés, peuvent faire l’objet d’humiliation publique. L’exemple de la prise de pouvoir d’Hk, bien que rapportée par un de ses détracteurs, montre bien ce processus de lapidation verbale par la masse, sorte de lynchage social :

« Nous fûmes reçus par des quolibets injurieux (bandes de traîtres, voleurs, pédérastes, etc.) certains même terrassés par l'instinct animal qui surgissait de leur haine, se jetaient sur les barbelés où ils se laceraient inconsciemment, ayant perdu le contrôle d'eux même. Ils se vautraient, s'entredéchiraient, s'invectivaient tels des animaux livrés à leurs instincts bestial »

Hakimi prit de stupeur n’osa pas s’aventurer dans cette cage à fauves […] surmontant son dégoût il pénétra d’un pas hésitant à l’intérieur. Pour nous il n’en était pas question, nous dûmes rester à l’extérieur subissant à travers les barbelés les dernières invectives de ceux qui l’arrivée du Maître, n’avait pas réussi à calmer. Devant cette déchéance humaine nous restâmes figés de stupeur. Plus touché par cet état de choses que mortifiés par les injures. Il nous semblait être retombé du plus profond des temps, nous ramenant à l'état primitif et fantasmagorique de mythologie
 »

La prise de pouvoir par Hk constitue un cas à part. Il renverse d’un coup tous les comités de la manière dont l’aurait fait une faction pour un seul quartier. En réalité, il semble qu’aucun comité n’ait réussi à s’imposer face aux autres. La révolution manquée revête ainsi un caractère exceptionnel. L’animosité publique envers les dirigeants déchus, bien qu’elle soit à nuancer fortement (on imagine difficilement des assignés se lacérer inconsciemment !), reste probablement intense en raison de l’ampleur du mouvement déclenché par Hk. En règle générale, les responsables démissionnaires continuent à vivre au sein de leur quartier, entourés de leur faction, et cherchant un moyen de reprendre le pouvoir. Ici, il semble compliqué pour ces derniers de reprendre le cours normal de leur assignation dans une « cage à fauve [sic] ». Si la situation de rupture entre l’ancienne et la nouvelle équipe dirigeante en est au point ou la cohabitation est impossible, l’expulsion peut être envisagée. C’est notamment le cas en Août 1959, où quatorze assignés sont expulsés du camp par les autres internés. Il s’agit en réalité des cinq anciens membres du comité exécutif démissionnaires et de neuf membres de leur groupe. Pour assurer leur sécurité, l’administration les transferts à Saint-Maurice-l ‘Ardoise. Pourtant, leur mise à l’index les suit jusque là bas. Des assignés écrivent
 à des connaissances de ce camp, leurs expliquent que les expulsés sont des traîtres et leur demandent de les imiter. 

Cette forme de violence exercée pour prendre le pouvoir local est absente des tractations entre les différents comités.

b. La lutte pour l’hégémonie

Une fois arrivée à la tête d’un comité, la nouvelle faction participe aux réunions avec les responsables des autres quartiers. Dans les autres quartiers, la nouvelle faction ne peut pas renverser le pouvoir en place car elle n’a pas de base sur laquelle s’appuyer. Elle doit donc tenter d’obtenir la « prééminence » sur les autres au Comité de coordination et d’orientation, et d’influencer les membres des autres comités. Pour que les membres du CCO soient choisis parmi son groupe, la nouvelle faction doit déjà faire tomber ceux en place. Dans cette optique, seul le blocage institutionnel semble opérer. « Chacun des membres de ce CCO s’appliquait au détriment de l’intérêt général, à défendre et appuyer au cour des réunion, les points de vue du seul comité auquel il appartient
 ». Aucun comité ne l’emporte définitivement sur les autres, si bien que les groupes en places s’attèlent à affermir leur pouvoir dans leur quartier. Il cherche aussi à discréditer les comités par la calomnie en prétextant de dénoncer des pratiques contraires aux principes frontistes. Cette situation revêt un caractère est paradoxale. La domination de l’ensemble du camp ne peut se faire que par la coopération des trois (puis quatre) comités. En discréditant les instances fédératrices qui pourraient leur permettre d’unifier l’organisation intérieure, en vue d’en prendre le contrôle, les factions rivales ne font que consolider sa division, se privent ainsi de la possibilité d’étendre leur pouvoir à tous le centre d’assignation. 

Les troubles du mois d’octobre 1960 introduisent une nouvelle donnée dans cette équation. Les cadres décidant de suivre ses préceptes et ceux ayant été poussé à la démission par le « docteur » se trouvent désormais dans des positions antagonistes difficilement surmontables. Le comité d’Extrême nord, composé d’anti-Hkistes ne peut s’accorder avec celui d’Occident, d’obédience Hkiste. Chacun reste sur ses positions en attendant que l’un des comités opposés soit renversé pour rebattre les cartes de la suprématie dans le camp. 

L’organisation intérieure, émanation matérielle et idéologique de la Fédération de France, dont l’emprise sur les assignés semble imparable, est secouée par de multiples crises. La division spatiale aidant, les factions rivales en profitent pour asseoir une domination autoritaire sur les quartiers. La coordination des actions devient impossible, et la lutte contre le colonialisme se retrouve au point mort. Hk n’est qu’un élément perturbateur dans ce schéma. Il ne fait que révéler les divisions, et par son action catalyse la rupture entre les quartiers. Il ne fait également que souligner la division la plus importante qui est celle entre la masse des assignés et les responsables frontistes. Cette situation ne profite pourtant pas à l’administration. 

Chapitre V

Un État divisé face à un peuple uni?

Les centres d’assignations à résidence surveillée, au même titre que tous les lieux de détentions durant la guerre d’indépendance algérienne, représentent un espace de prolongement du conflit sur le plan psychologique. A ce titre, dans le rapport de force entre l'État français et le FLN, les moyens engagés représentent un aspect important, mais non déterminant. Dans le bras de fer idéologique qui oppose les deux parties, la capacité à faire plier l’adversaire repose essentiellement sur le soutien de la base arrière.  

A- Les forces centrifuges à l'intérieur de la République

La guerre psychologique qu’entend mener le Ministère de l’Intérieur au sein du centre d’assignation du Larzac nécessite une adhésion et un soutien de la population. Pourtant, les institutions républicaines, ainsi que des acteurs de la société civile représentent autant d’obstacles, sinon de verrous, à la poursuite de la guerre sur le territoire métropolitain. 

1. La contradiction intérieure: manque de moyen et contre-pouvoirs

a. L’ennemi matériel : le manque de moyen

La décision d’ouvrir des espaces de détention supplémentaire pour accueillir les français musulmans d’Algérie suspect de collusion avec le FLN entraîne la nécessité de débloquer des fonds. A l’origine, le projet le plus ambitieux devait permettre l’ouverture de cinq camps. A lui seul,  le camp du Larzac aurait dû accueillir entre cinq et six mille assignés, et entre mille et deux mille membres du personnel
. La question du budget dégagé pour les centres d’assignation fait l’objet d’âpres négociations entre le Ministère de l’Intérieur et le jeune secrétaire d'État aux finances, Valérie Giscard d’Estaing. Benjamin Stora rapporte un extrait de la biographie de Constantin Melnik où il est question du financement des CARS : « Nous examinions les problèmes posés par les camps d’internement des militants FLN en métropole (…). “Il m’est impossible de financer plus de cinq camp“ s’obstina Giscard d’Estaing. Je ne sais plus qui proposa alors de faire travailler les détenus. “Cela remettra de l’ordre“, s’extasia Vié. “Une bien légère amélioration financière“ grommela Giscard
 ». La question budgétaire prend le pas sur l’intérêt porté à la mesure d’internement. Ainsi, la capacité d’accueil au Larzac est revue à la baisse, pour atteindre un maximum de 3660 personnes
. De même, le nombre de CRS que pourra accueillir le camp est réduit à quatre maximum. Ces derniers ne pourront d’ailleurs pas emmener leur personnel civil féminin «  en raison des difficultés et des frais élevés qu’entraîne le logement des intéressées
 »Tout devient alors prétexte à réaliser des économies. Initialement, ce n’est pas en quatre, mais en six quartiers que le centre devait être divisé. Les coûts de réfection des clôtures et de voirie aurait été prohibitif. De même, la nécessité de construire des blocs sanitaires supplémentaire achève de d’entériner la capacité d’accueil réduite. 

Une commission de surveillance demande des travaux d’aménagement des plafonds de tous les bâtiments pour un montant de 17 millions d’anciens francs, au motif qu’ils ne seraient pas bien chauffés. Le rédacteur propose à la place de faire installer des portes-sas pour deux millions. Malgré ce projet revu à la baisse et les propositions pour limiter les dépenses, le Larzac nécessite des rallonges budgétaires, tant les travaux de réfections sont importants. Au titre des travaux, de l’entretien, des fournitures pour les assignés, des transports et des produits pharmaceutique, le CARS se trouve déficitaire de plus de 75 millions d’anciens francs, soit près de la moitié de son budget initial ! Cette situation se ressent plus particulièrement dans les dotations en personnel. 

Les demandes du directeur pour obtenir des augmentations d’effectif sont régulières et sont souvent lettres mortes. Bien que le recrutement, comme expliqué plus haut, soit particulièrement difficile, et que les places à pourvoir restent longtemps vacantes, l’attrait financier de l’emploi est peut-être à incriminer. Les conditions d’exercice du métier de surveillant sont difficiles, si le salaire est en plus modeste, quel intérêt à une époque où le travail ne manque pas ? Les limitations budgétaires entraînent le Centre administratif technique interdépartemental à créer des situations bancales. L’exemple le plus probant est celui de l’infirmerie. Le choix de recourir à un médecin militaire dont l’affectation ne dure que quelques semaines est une des conséquences du problème de dotation financière. L’impact qu’entraînent ces problèmes d’effectifs s’avère non-négligeable. Qu’il s’agisse des surveillants ou des médecins, le manque de personnel entraîne des lacunes dans l’application de la mission qui incombe à la direction. En ne lui attribuant pas de médecins sédentarisés, elle prive l’administration d’un élément pouvant nouer des liens avec les assignés, et devenir par là même, un agent de l’action psychologique. 

Le fait de rogner sur les dépenses structurelles et de gestion des centres d’assignations, l'État français se retrouve face à une impasse qu’il a contribué à créer. En lieu et place de camps d’internement dont le but serait de lutter contre l’idéologie indépendantiste, la République ne réussit à mettre en place qu’un espace de transit vers un État algérien, une “garderie“ pour militants, pire, une « école des cadres ». La logique d’économie s’avère entièrement contre-productive. Il est possible d’analyser cette logique à la lumière du principe de Nicolas Machiavel, pour qui la fin justifierait les moyens. Ici, la détermination française serait donc limitée par le budget de l'État. Cette limite est à contrario inconnue par le FLN qui n’hésite pas à ponctionner au maximum ses cotisants pour soutenir ses détenus. Le FLN serait donc plus déterminé que la France. Ce raisonnement, quelque peu réducteur doit être nuancé par les autres facteurs de la défaite de l'État à briser le frontisme dans les camps. 

b. L'ennemi institutionnel

Les apports législatifs successifs, depuis le vote des pouvoirs spéciaux en mars 1956, auraient pu consolider l'État dans la lutte contre le FLN. En métropole, la loi du 26 juillet 1957 et l’ordonnance du 7 octobre 1958 sont censées faciliter le travail de la police. Cette dernière accuse régulièrement la justice d’être « laxiste
 » et lente, ce qui briderait son travail, « les rythmes des arrestations, et surtout des inculpations ou jugements, n'ayant rien de commun avec le rythme de l'activité terroriste
 ». Dans un contexte où la pratique de la torture est connue de tous, où il est possible d’interner des personnes sans jugement, il n’aurait pas été étonnant que le Parlement donne carte blanche en matière de répression à une police possédant déjà des « pouvoirs exorbitant
 ». Pourtant, une forme de logique démocratique semble subsister. La mise en place de mesures exceptionnelles de restriction de liberté est accompagnée de la création de la Commission de vérification des mesures de sécurité publiques ainsi que la Commission de sauvegarde des droits et libertés. 

La commission de vérification est itinérante et se rend régulièrement dans les centres d’assignations. Durant ses quelques jours de présence, elle à pour tâche d’examiner les dossiers des assignés et de proposer leur remise en liberté. La visite au Larzac effectuée du 12 au 15 décembre 1960 montre le processus d’examen. Composée pour l’occasion de messieurs Viatte, conseiller à la Cour d'Appel de Paris, Deltour de Chazelles, juge au Tribunal de la Seine et Raoux Sous Préfet hors-classe, la commission examine plus de trois cent dossiers en quatre jours. Elle rend son avis en collaboration avec le directeur du centre, mais cette disposition n’a pas toujours été de mise. Elle répond aux erreurs dans les élargissements d’assignés. L’exemple de S.B., membre du premier Comité de détention montre le manque de cohésion des débuts. Libéré le 22 juillet 1959 sur l’avis du médecin, les Renseignements généraux affirment pourtant qu’il y a de « fortes probabilités pour qu’il déploie à Paris une activité très dangereuse sur le plan national
 ». Les rapports entre l’administration et la Commission de vérification sont parfois compliqués, comme l’explique Marc Bernardot : 

« Cela contraint le directeur du centre à justifier la présence des assignés et à transmettre les fiches individuelles de chacun d’entre eux avec des avis motivés de l’antenne des RG. Il ne s’agit pour lui que d’une instance du ministère de l’Intérieur dont la présence et l’action risquent de générer des troubles au sein du centre. Le secrétaire général de la commission doit souvent lui rappeler qu’elle n’est pas un service du ministère et « encore moins un service de la sûreté nationale
 ».

Cet organe est complémentaire de la commission de sauvegarde. Cette seconde entité se voit confier la mission d’enquêter sur les pratiques de l'État dans les camps. Ses visites concernent principalement les camps d’Algérie, où les conditions de détention sont marquées par le recours régulier à la torture. Elle ne fera que de rares apparitions symboliques au Larzac. Bien qu’elles soient considérées par certain comme dénuées de pouvoir réel
 et à vocation purement consultative, leur existence  montre pourtant qu’il existe une limite infranchissable dans la politique du gouvernement, et que celui-ci n’a pas tous les pouvoirs. 

Ces instances ont pour but le contrôle de l’action gouvernementale, mais elles ne sont pas seules à se constituer en contre-poids dans la politique internementale. La situation des assignés fait naître des interrogations chez certains députés, d’autant plus lorsqu’un centre d’assignation se trouve dans leur circonscription. En juin 1959, Charles Dutheil, député-maire de Millau, adresse une question au ministre de la justice : 

« 1°) Quel est le classement des détenus du camp du Larzac ; s’il s’agit d’anciens détenus ayant purgé leur peine ou de simples citoyens nord-africains internés pour divers motifs (appartenance au FLN, collecteur de fond pour le FLN, citoyens n’ayant pas leurs papiers en règle, etc.), quelle est la proportion de chacune de ces catégories parmi l’ensemble des détenus du camp 

2°) De quels moyens de vivre disposent ces hommes ; si les fonctionnaires continuent à être payés par l’administration dont ils dépendent, si les ouvriers d’entreprise continuent à percevoir leur salaire et les avantages sociaux auxquels ils ont droit 

3°) Dans quelle situation se trouvent les femmes et les enfants de ces internés 

4°) Quels sont les organismes habilités à visiter ce camp et si la Croix-rouge française peut y déléguer des représentant. En cas de réponse négative, pour quelles raisons des visites ne peuvent avoir lieu
 » 

Un autre exemple est celui de Charles Deprez, député-maire de Courbevoie. Il aurait facilité la remise en liberté d’un assigné membre de l’Union pour la Nouvelle République
. Ces intentions, bien que modestes, témoignent du fait que la pratique internementale n’est pas tolérée sous toute condition. Au sommet de l'État, la manière d’organiser l’assignation à résidence fait débat. Lors d’une réunion de travail sur les camps, un intervenant propose de faire travailler les assignés. Edmond Michelet manifeste son désaccord : « Vous venez de réinventer les camps de concentration! On commence par enfermer les gens qui vous gênent. Puis, on les fait travailler. Puis pour maintenir l'ordre, pour assainir les finances […] on les brûles
 ». Le souvenir des camps de concentration de la Seconde Guerre mondiale reste vif, et la peur de certains politiciens de prendre des chemins ramenant à cette terrible période semble influencer leur jugement et leurs décisions.  

Cette attitude présente chez certains représentants de l'État, adossée à la mise en place de mécanismes institutionnel de régulation de l’action gouvernementale, témoigne d’une peur du scandale qui achèverait de retourner l’opinion sur la conduite de la guerre.

2. Les lanceurs d’alerte qui divisent l’opinion

Le lanceur d’alerte peut être définit comme un acteur révélant une information inconnue du public. Dans le sens de cette conception, plusieurs lanceurs d’alerte se sont employés à attirer le regard des citoyens sur les centres d’assignation. 

a. Le rôle des associations

Dans cette logique de mise sous silence des centres d’assignation, l'État restreint le nombre d’organismes  susceptible d’y pénétrer. Au camp de Vadenay, c’est dans le cadre du Service d’action éducative et social que le Comité marno-meusien d'étude et d'action nord-africaine peut intervenir
.  Au Larzac, seules deux associations peuvent entrer en contact avec les internés, la Croix-Rouge Internationale et la CIMADE (Comité inter Mouvement Auprès des Évacués). Le fait qu’elles y soient tolérées répond probablement à un double impératif pour le Ministère de l’Intérieur. D’une part, elles peuvent constater qu’il ne s’agit pas, comme parfois écrit dans la presse, de camps de concentration, mais de lieux de privation de liberté respectant la dignité humaine. D’autre part, elle fournit une aide matérielle aux assignés indigents, principalement sous forme de vêtements et de chaussures. La première intervient rarement dans le camp, tandis que la seconde effectue des visites régulières. 

Le fait de laisser entrer des personnes extérieures à la lutte contre le FLN représente pourtant un risque pour l'État. Par les entretiens qu’ils mènent avec des internés, pour connaître leurs conditions réelles de détention, les visiteurs de la CIMADE se forgent rapidement une opinion de la situation de ces hommes. L’administration ne voit pas d’un bon œil ces intrusions : « les autorités s'inquiètent de savoir s'il vont se limiter à une action de caractère uniquement philanthropique
 ». D’autant que les Renseignements généraux relèvent des propos échangés dans un bar de La Cavalerie, entre deux membres de l’association : « Ces gens là sont des malheureux, ils ont bien raison de faire la grève de la faim, car ce n’est que de cette façon, qu’ils pourront obtenir quelque chose … Ce ne sont pas des coupables, ils ne sont que suspects … les autorités françaises ont tort d’agir de cette façon
 ». Ces prises de positions restent dans un premier temps de l’ordre de l’opinion personnelle et ne provoquent aucune réaction. Lorsqu’elles deviennent celles de l’association, la direction demande la suspension du droit de visite. En effet, elle fait parvenir en Avril 1960 un rapport au Ministère de l’Intérieur, dans lequel elle dresse un portrait critique des conditions de vie des assignés. En cela, la CIMADE dépasse les prérogatives charitables pour lesquelles elle se voit autoriser l’accès au camp. Cette initiative à pour conséquence la suspension des visites
. Des jours durant, elle doit négocier pour pouvoir à nouveau effectuer son office. Finalement, elle est de nouveau autorisée à effectuer ses visites à la fin du mois d'avril 1960. Ces négociations ont probablement été animées. Il est également reproché aux visiteurs d’être à la base de fuite d’informations auprès de journalistes et d’autres associations. Ce fut le cas d’un pasteur membre du CIMADE ayant donné des informations à une autre association, qui permettent l’organisation le 7 juin 1959
, d’une manifestation devant le camp du Larzac. L’Action Civique Non-Violente est une association militant pour la fin de la guerre et la défense des droits de l’Homme en manifestant pacifiquement et en réalisant des jeûnes prolongés. A la suite de cette manifestation, le dispositif de sécurité des CRS rend impossible toute nouvelle action de ce genre. D’ailleurs il est à noter qu’un arrêté préfectoral datant du 17 mai 1958 interdit tout rassemblement sur la voie publique en Aveyron. Ainsi, plusieurs membres de l’ACNV se voient des amendes. 

b. Les médias muselés

La censure pratiquée par l'État se pose comme un des premiers facteurs du faible nombre d’article sur les centres d’assignation. La censure peut-être appliquée de manière directe, par la saisie de journaux et de livres, comme c’est le cas en 1958 pour l’œuvre d’Henri Alleg, La Question, racontant les tortures qui lui son infligées par la 10° division parachutiste française en Algérie. Pourtant, c’est sous le manteau que sont transmis près de 150 000 exemplaires de ce livre. Il y a également d’autres moyens de pratiquer la censure, Le recours à la procédure judiciaire est une manière “douce“ de dissuader les journalistes de s’intéresser à certains sujets sensibles. C’est le cas pour Octave Rabaté, directeur de publication à L’Humanité. Le 7 février 1960, il publie un article intitulé Que se passe-t-il au camp du Larzac ? Dix détenus algériens, squelettiques et gravement malades hospitalisés d’urgence à Montpellier
. Rabaté y décrit les conditions de vie des assignés :

« les dix détenus du Larzac sont dans un état lamentable avec 40 à 41° de fièvre et atteint soi disant de grippe asiatique, il “font du sang“ et ressemblent plus à des squelettes ou à des cadavres vivants qu’a des hommes […] dans les baraquements du Larzac, des précautions élémentaires n’ont pas été prises pour faire face à la saison froide […] il y a quinze jours le thermomètre est tombé au dessous de –20° et même de –25°. Comment faut-il appeler le fait de faire un appel des prisonniers chaque matin par n’importe quel temps ? N’est-ce pas un crime ? N’est-ce pas du sadisme ? De plus la nourriture étant insuffisante et impropre, des cas de scorbut se sont déjà révélés. […] les internés n’ont pas de savon pour procéder à leur toilette »

Pour cet article, Octave Rabaté comparait le 16 décembre 1960 devant le tribunal de Grande instance de Millau pour diffamation par voie de presse. Dans un journal publié en « semi-clandestinité », Vérité – Liberté, un article anonyme, intitulé Mémoire relatif à la situation des internés du CARS de Larzac, n’hésite pas à parler « d’univers concentrationnaire
 », des conditions médicales scandaleuses, d’une logique politique absurde. Ces charges très dures contre l’administration et le gouvernement ne sont pas rares qu’en raison de la censure. La volonté étatique de créer des espaces étanches autour des centres d’assignation en est une des grandes raisons. 

L’opinion ne risque donc pas d’être influencée par ce que les tenants de la Guerre révolutionnaire nomment une « “cinquième colonne“ […] “d'obédience étrangère“, qui assume “ benoîtement aux frais du contribuable français la propagande que précisément il importe de contre-attaquer“
 ». 

Ainsi, la population reste divisée sur la question de l’assignation à résidence, car peu savent que les hommes retenus derrières les barbelés érigés sur le Causse ne sont en réalité, reconnus coupable d’aucun crime ou délit. Lors de son passage au centre d’assignation de Larzac, Maître Jean-Jacques de Félice raconte l’impression que lui ont laissés les paysans vivant autour du camp. Il rapporte notamment l’histoire d’un homme qui apportait du bois aux internés par « culture chrétienne de la charité et qu'il n'aimait pas voir les gens souffrir […] mais pour ces gens, il n'était pas question d'aider un fuyard algérien, ils se disaient persuadé qu'il fallait les pourchasser, que c'étaient des malfaiteurs dangereux qui étaient détenus là, qu’ils subissaient leur sort. Et en même temps, ils avaient le sentiment qu'il y avait une souffrance
 ». 

L'État accorde en permanence une attention particulière à ce qu’un scandale n’éclate pas et pour cela, il n’hésite pas à recourir à la censure et à la mise au secret de près de six milles assignés sur le territoire métropolitain. Si plusieurs articles similaires à celui d’Octave Rabaté paraissaient quotidiennement, le gouvernement serait probablement déstabilisé et devrait abdiquer face aux critiques grandissantes contre la guerre menée en Algérie. Cette crainte à pour conséquence de brider sa politique de lutte contre le Front de libération nationale dans les centres d’assignation. La conséquence directe de ce constat est l’échec de la répression par l’assignation à résidence. Pourtant, un autre facteur est à mettre en lumière dans cette faillite, celui d’une unité algérienne.

B- Le peuple uni derrière le FLN

Au camp du Larzac, l’organisation intérieure est dans une situation critique. Les divisions sont nombreuses et semblent difficilement surmontables. Pourtant, au delà de ces querelles intestines, les assignés autant que les responsables frontistes font cause commune pour l’indépendance de l’Algérie. 

1. Une « république FLN »? : symboles et postures étatique du comité de détention

Dans le rapport de force qui oppose l’administration du centre au Comité de détention, il est fait allusion à plusieurs reprises la constitution d’une forme d'État algérien. « L’assigné croit vivre déjà en autonomie, en république algérienne
 ». La majeure partie des références définit l’entité comme une République, en accolant des adjectifs péjoratifs visant à disqualifier l’entreprise frontiste. « Une petite république totalitaire
 », «une petite république autarcique à l'image de la future Algérie libre
 ». Ce double constat est basé sur l’autoritarisme exercé par les comités de détention, et sur la reprise de certaines conventions dans la représentation officielle d’un État. 

a. L’utilisation des symboles régaliens

Le Comités de détention, dès les premiers temps au Larzac, organisent des évènements et s’appliquent à échafauder une réelle mise en scène du pouvoir, tant comme un défi lancé envers l’administration et l'État qu’elle représente, que pour affermir son emprise sur les assignés. Comme un État souverain, le Comité décide de faire commémorer des dates clefs de l’histoire algérienne, au nombre desquelles se trouvent le 8 mai, (date anniversaire du massacre de Sétif en 1945), le 1er novembre, (début de la Révolution algérienne marquée par les attentats de la Toussaint Rouge) et le 19 septembre, (date de création du Gouvernement provisoire de la République algérienne). A ces commémorations politiques, il faut ajouter les fêtes religieuses
 de l’Aïd el-Kebir, de l’Aïd el-Fitr, de Mouloud ou encore de l’Achoura. Pour l’organisation intérieure, la mise en scène festive comporte plusieurs éléments indispensables. Tout d’abord, des pièces de théâtre de propagande à la gloire du FLN sont jouées par les assignés. Puis, on sort les drapeaux algériens et l’on chante l’hymne national, la Kassaman. Cette hymne écrit par Moufdi Zakaria, adresse dans sont troisième couplet un message à la France : 

« O France ! Le temps des palabres est révolu

Nous l’avons clos comme on ferme un livre

O France ! Voici venu le jour où il te faut rendre des comptes

Prépare-toi ! Voici notre réponse

Le verdict, notre révolution le rendra

Car nous avons décidé que l’Algérie vivra

Soyez-en témoins ! Soyez-en témoins ! Soyez-en témoins !
 »

L’attache au drapeau est immense, et lorsque le président du comité d’occident est contraint de les déchirer devant le directeur par crainte de l’intervention des CRS, les assignés sont affectés par ce désaveu « c’est une vrai reddition, inimaginable pendant que dans les villes d’Algérie des femmes et des enfants meurent en brandissant ce drapeau face à l’ennemi
 ». Ce drapeau, ils n’hésitent pas à le hisser à un mât le 1er novembre 1961, provoquant l’invasion du stade de football par les CRS
. 

Vêtus de leurs plus beaux habits, les assignés assistent par la suite à des rencontres sportives, et plus particulièrement des matchs de football inter-quartier. A cette occasion, les président des comités de détention assistent aux rencontres, remettent la coupe fabriquée en allumettes aux vainqueurs et n’hésitent pas à en donner le coup d’envoi
. Enfin, les festivités se finissent par un goûter, rendant l’espace d’un moment, l’assignation plus gaie et plus supportable aux pensionnaires du Larzac. 

Lorsque survient un événement important, le Comité peut décider de marquer le coup. C’est par exemple le cas lors du décès du roi Maroc Mohammed V, décédé le 26 février 1961. L’organisation intérieure décrète alors trois jours de deuil dans le centre
. 

Par cette utilisation des attributs symboliques d’un État indépendant, le Comité de détention cherche à modifier le rapport de force, qui jusque là est celui de l’administration à des individus détenus, vers celui de l’administration à une autre administration. 

b. La recherche d’un rapport d'égal à égal

Le Comité de détention, bien qu’il ne soit qu’une des nombreuse ramifications de la Fédération de France, se caractérise par ses aspects proto-étatique comme un État dans l'État. Le contrôle et la pression qu’il exerce sur les assignés, peut-être comparée à la notion de monopole de la violence légitime développée par Max Weber. L’organisation possède ses lois, qu’elle fait appliquer par ses branches judiciaire et policière. Elle possède ses structures d’information et de propagande (l’exemple du guide permettant de connaître et de déjouer la police française est particulièrement éloquent), ainsi que les moyens de subvenir à ses propres besoins par un système fiscale, certes dépendant de l’extérieur, mais géré en interne. Ces caractéristiques structurelles, mis en analogie avec l’idéologie indépendantiste, pourraient faire du Comité de détention, s’il n’était pas éclaté par des rivalités de faction, l’équivalent d’une ambassade frontiste. 

Cette volonté de se dissocier totalement de l'État français pousse les assignés a revendiquer le statut de prisonnier politique, ce qui impliquerait une reconnaissance de facto, de l’existence d’un État algérien. A ce sujet, Jean-Philippe Marcy rapporte notamment un épisode qui démontre toute l’inventivité de certains internés. 

« Pendant cette période [de festivité indépendantiste, ndlr] des assignés reproduisent le sigle FLN ou déploient des drapeaux algériens, certains internés du camp d’Occident répondent “FLN“ à l’énoncé de leur matricule et, dans le secteur occident-nord, un semis de verdure dessine, en poussant, les trois lettres du Front de Libération Nationale. Un assigné revendique le geste dans une lettre au directeur du camp: “Monsieur le directeur, nous sommes des combattants reconnus sur le plan international, donc des prisonniers de guerre“
 ».   

La recherche d’égalité de traitement se retrouve dans une pièce de théâtre crée au camp et jouée devant les assignés. Un commissaire de la DST est capturé par le FLN et est relâché. Ses ravisseurs le laissent partir avec comme message à porter que « le GPRA ne traitera que de nation à nation avec ton gouvernement
 ». La recherche permanente de cette égalité de traitement, par l’utilisation des attributs étatiques et des revendications récurrentes,  sont les leitmotivs de la lutte que mène le FLN au Larzac. 

2. Les algériens unis contre les vexations et le colonialisme

Depuis le début de la colonisation de l’Algérie en 1830, l’attitude française envers les “indigènes“ est marquée par une politique ségrégationniste et une spoliation des richesses de ce pays. En 1847, Alexis de Tocqueville affirmait déjà au sujet de la colonisation de l’Afrique du Nord, « Nous avons rendu la société musulmane beaucoup plus misérable, plus désordonnée, plus ignorante et plus barbare qu'elle ne l'était avant de nous connaître
 ». Vécue comme humiliante et vexatoire, elle représente le ciment du peuple algérien dans sa volonté de vivre dans un État libre et indépendant. 

a. Les données oubliées de l'action psychologique

La conquête du territoire – qui est également une conquête des peuples qui l’habitent – entraîne de profond bouleversement dans la société algérienne. L’immigration de travail qui vient déverser son flot d’ouvrier en métropole, en est une des principales. Pour autant, l’attitude de l'État et de ses police n’a cessé d’être discriminatoire vis-à-vis de ces citoyens de seconde zone, tant dans l’hexagone, où cette horde d’étrangers inquiète le pouvoir, qu’en Algérie, où les colons européens souhaitent prospérer en paix. Cette inquiétude, Pierre Godin, administrateur des algériens à Paris n’hésite pas à l’exprimer en termes crus :

« De trop nombreux contingents de Nord-Africains, n’ayant plus rien, qu’on se rassure, des harkas sarrasines écrasées par Charles Martel à Poitiers  s'infiltrent à pas de loups en France, sous les apparences de boueurs, de balayeurs, laveurs, coltineurs, …, voire flemmardeurs.[…] Paris [est] envahi par des milliers d'arabes et de kabyles algériens, abandonnés à eux dans la grande ville, avec ou sans embauche, avec ou sans abris, proie facile des pires tentations, celles qui viennent des violences du sang, du chômage et de la misère, et aussi de l'ignominie des passions viles qui rôdent toujours autour des humanités à la dérive
 ».

Durant les deux guerres mondiales, la France s’appuie sur les soldats des colonies, à qui l’égalité de droits est promise en cas de victoire. Ils versent leur sang sur des champs de bataille éloignés de la terre qui les a vus naître, se donnent avec courage à la patrie pour vaincre l’ennemi allemand. Le 8 mai 1945, alors que la France célèbre la victoire sur les nazis, les rues de Sétif  sont jonchées de cadavres. Ce massacre est vécu comme une trahison par la population algérienne, qui sert de substrat aux nationalistes pour réclamer l’indépendance devant une audience élargie. Avec le début des Évènements d’Algérie, les vexations envers les “Français musulmans d’Algérie“ – parfois appelés “Français de souche nord-africaine“ – deviennent quotidienne. Citoyens de second rang, les algériens doivent passer par une administration parallèle pour toutes les formalités liées aux pièces d’identité, aux aides sociales, créant de facto une forme « d’apartheid administratif
 ». Avec l’ouverture du front métropolitain par le FLN, les algériens font l’objet d’un contrôle policier accru. Les pratiques de la police coloniale importée en métropole donnent lieu à des actes de tortures que le Rapport Wuillaume légitime. Selon ce dernier, « Les procédés du tuyau d'eau et de l'électricité lorsqu'ils sont utilisés avec précaution provoqueraient un choc, au demeurant plus psychologique que physique, et par conséquent exclusif de toute cruauté excessive
 ». Les algériens qui sont arrêtés sont donc susceptibles d’être passé à tabac pour obtenir des informations. Ce contrôle social permanent, ajouté aux arrestations intempestives et aux méthodes de la police, font naître au sein de la communauté algérienne, un ressentiment les rendant plus sensible aux sirènes frontistes. 

Durant la majeure partie de la mise en service du centre d’assignation du Larzac, Renseignements généraux et Ministère de l’Intérieur pensent pouvoir retourner les assignés. Les propositions de formation scolaires et professionnelles, les aides sociales et matérielles ne peuvent effacer le ressentiment à l’égard de l'État. Ce que la République à fait au peuple algérien en plus de 120 ans de colonisation, l’administration sous-dotée d’un camp d’internement ne peut le défaire en quelques années. Le colonel Trinquier n’hésite pourtant pas à affirmer que la République offre « aux musulmans le plus beau cadeau que nous puissions leur faire, nous leur disons : tu seras semblable à nous
 ». Il est à noter qu’il utilise le terme « semblable ». celui-ci, bien différent du mot “égal“, n’offre donc pas ce à quoi aspirent les assignés. Cette affirmation, ainsi que toute la politique d’Action psychologique déployés de part et d’autre des barbelés du Larzac, témoigne de l’omission principale dans la politique du gouvernement : un peuple rabaissé depuis plus d’un siècle et qui aspire à l’égalité ne peut se contenter de la similitude, et ne cessera pas la lutte tant qu’il ne l’aura pas obtenue. Dans ce contexte, les assignés ont compris qu’ils n’obtiendront pas cette égalité d’une autre manière qu’en fondant leur propre État.  

b. L'autoritarisme algérien plutôt que le colonialisme français

La myopie dont font preuve ceux qui sont persuadés de pouvoir ramener les assignés dans le giron républicain, est basée sur des témoignages et des rapports des renseignements généraux faisant état de plaintes des pensionnaires du centre. Le Comité de détention exercerait un pouvoir trop autoritaire, infligerait des punitions répétitives et abusives, contrôlerait en permanence les moindres faits et gestes des internés. Les responsables de l’organisation intérieure seraient des nantis, qui n’hésiteraient pas à racketter et spolier pour s’assurer un confort supérieur.  Les grèves décidées, prolongées, arrêtées, reprises quelques jours après. Il règnerait ainsi une « lassitude d’une partie des assignés tyrannisés par le comité exécutif
 ». 

Il va de soi que les informations recueillies par les RG sont valables et authentiques. En effet, comme expliqué plus haut, les assignés vivent dans sous la férule d’une organisation totalitaire, qui n’hésite pas à persécuter les réfractaires. Il est évident que le contrôle exercé par les comités de détentions est par ses aspects négatifs et autoritaires, vivement critiqués par les internés. Pourtant, l’administration, et toutes les strates de l'État impliquées dans la lutte contre le FLN commettent une véritable erreur de compréhension. Certes les algériens critiquent un pouvoir qui les met au pas par la manière forte, mais ce n’est pas pour autant qu’ils sont prêts à revenir sagement dans les bras de Marianne ! Mohammed Harbi analyse la situation avec pertinence : « Cette violence est perçue comme celle de la communauté dont chacun se veut membre. La violence coloniale, elle, est vécue comme une violence étrangère qui menace l’identité ethnique, religieuse et culturelle
 ».  Les assignés, et les algériens en général, s’ils doivent courber l’échine face à un pouvoir, préféreraient donc qu’il s’agisse de celui issu de leur milieu, expliquant l’échec de l'État à récupérer ces hommes et ses femmes lassés d’être traités en sous-citoyens. 

L’émancipation du peuple algérien est inéluctable dès l’ouverture des centres d’assignation à résidence surveillée. Ces lieux clos mettent directement face à face État et indépendantistes. Une lutte frontale s’y déroule dont le FLN sort victorieux. L'État français, n’ayant aucune assise populaire solide dans l’hexagone pour légitimer l’usage des tous les moyens, ne peut parvenir à sa fin. Entre tourmente budgétaire, remise en cause politique et myopie politique, la République ne peut soutenir la comparaison avec une Fédération de France qui se substitut à cette dernière dans la gestion des algériens. La détermination et le contexte historique et culturel dans lequel baignent les assignés, montrent que malgré les dissensions, tous aspirent à l’égalité, même si elle doit passer par l’acceptation d’un système autoritaire. Le combat pour la conquête des cœurs était perdue d’avance pour la France, mais n’est pas pour autant gagnée par le FLN. 

Lorsque l'État française met en place les centres d’assignation à résidence surveillée, il est persuadé de pouvoir trier “le bon grain de l’ivraie“, en appliquant une politique répressive centrée sur l’action psychologique. Persuadé, mais non pas convaincu, car beaucoup d’officier militaires comprennent que l’action psychologique et la guerre révolutionnaire sont des échecs dans le cadre colonial. L’influence de cette théorie nouvelle atteint tous les ministères, y comprit l’Intérieur. Or, par cette politique d’assignation, l'État commet une double erreur. Premièrement, celle de croire que d’enfermer arbitrairement des individus, les plongeant dans une situation de doute quant à la survie économique de leur famille, et d’opérer un mélange de propagande et de chantage aux allocations, ramènerait ces algériens dans l’orbite française.  La seconde erreur a été de placer dans un lieu clos, des frontistes convaincus et des algériens qui n’étaient que sympathisants. Cette double faute à pour conséquence de jeter dans les bras du FLN, des individus qui jusque là pouvaient être relativement neutre. Le résultat obtenu est donc inverse à celui jusque là escompté. Cet échec repose sur d’autres facteurs. La frilosité étatique en est probablement un des plus importants. Par peur que n’éclate un scandale qui ferait vaciller sont pouvoir, l'État ne peut débloquer les moyens suffisant pour permettre aux administrations des camps, de s’acquitter de la mission qu’il leur à fixé. Celle du Larzac ne peut donc pas exploiter les graves ruptures entre comités de détention opposés. Le manque de personnel, tant en quantité qu’en qualité, ruine le travail des Renseignements généraux et du Service d’action éducative et sociale. Cette sous-dotation budgétaire à pour résultat que les camps se transforment en centre de formation pour militants frontistes.  La stratégie de la Fédération de France du FLN est également à placer au rang des explications de l’échec français. En se posant systématiquement comme une alternative à l'État et à ses prestations, le FLN et ses ramifications dans les camps deviennent un contre-état au sein duquel les assignés se voient offrir un statut plus enviable que celui de sous-citoyen de la République, dont ils bénéficient jusqu’alors. 

Pourtant, le Comité de détention – puis les comités de détention – ne s’est pas montré plus fort que l’administration. Les factions rivales n’hésitent pas à jeter de l’huile sur le feu, en ravivant des tensions communautaires et régionalistes, pourtant apaisées depuis une décennie. Cette lutte interne pour l’hégémonie dans le camp empêche ainsi les cadres frontistes d’afficher une unité face à leur ennemi commun. Bien qu’Hk ait activement contribué à l’éclatement de l’organisation intérieure en plusieurs comités, il n’a été que le catalyseur de ruptures déjà sous-jacentes à l’ouverture du camp. Les responsables internés, ne figurant que rarement dans la haute hiérarchie, ne voient alors l’assignation que comme un moyen d’imposer leur faction au pouvoir, légitimant ainsi une ascension politique à leur sortie du camp. Mais cet opportunisme ne met pourtant jamais en péril la lutte contre le colonialisme au Larzac. En effet, elle semble reposer sur une aspiration commune, plus que sur un projet politique du Comité de détention. C’est cette aspiration qui constitue le véritable échec de l’administration et de l'État. En effet, l'État n’a jamais été en mesure de remporter cette bataille des cœurs et des esprits face au FLN. Pour autant, il n’est pas possible de parler de victoire du Front, si ce n’est d’une victoire par défaut. Ce n’est pas le Comité qui a fait plier l’administration, c’est le France qui s’est résignée. La poursuite de la guerre n’étant plus soutenue par aucun acteur métropolitain, la République ne peut plus soutenir un conflit coûteux en vies, en argent et pouvant à tout moment mettre son existence en péril, soit par l’éclatement d’un scandale, soit par l’action émergente des Ultras, partisans de l’Algérie française. Le 28 Avril 1961, un assigné écrit dans une lettre « les ultras nous remplaceront dans les camps et prisons
 ». Il ne s’y trompe pas. Car aux algériens succèdent les rapatriés d’Algérie. Au nombre de 12000, pieds noirs et harkis sont installés dans des tentes en attendant une nouvelle vie en métropole. 

Les travaux sur l’assignation à résidence surveillée vont probablement connaître un essor avec l’ouverture de tous les fonds d’archives relatif au sujet en 2012. Le cinquantenaire de l’indépendance algérienne, évènement concomitant de cette ouverture, va probablement agir comme un rehausseur d’intérêt. L’existence de quatre centres d’assignation en France démultiplie les possibilités d’étudier ce sujet. D’autant que la pratique internementale se prolonge après la fin de la guerre d’Algérie avec l’enfermement des activistes de l’OAS. 

Bien que les archives soient riches sur le sujet, bien rares sont les documents permettant de voir l’assignation du côté du FLN. Cette limite historiographique vient probablement du fait que les rapports des comités de détentions, pour ne pas être saisis par l’administration, étaient systématiquement brûlés après lecture. Le risque existe donc de voir émerger une histoire de l’assignation à résidence basée uniquement sur les documents de l’administration, et donc appuyé sur un point de vue. Pour autant, la perspective de voir apparaître des témoignages d’anciens assignés offrirait de nouveaux instruments à la recherche, complétant ainsi une histoire méconnue de l’histoire de France. 
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Annexe

Tableau de présence des CRS et des détachements militaires effectuant la garde du camp du Larzac

Août 1959 – Novembre 1961

Sources : Éphéméride de renseignement du mois d'août 1959 jusqu’au mois de Décembre 1961, AD, 12 W 40

Sur les tableaux ci-après dresse une liste de toutes les CRS ayant effectués un service de garde au camp du Larzac du mois d'août 1959 au mois de Novembre 1961. Il est possible de voir que beaucoup d'entre elles ont effectuées plusieurs missions au centre. Les détachements de l’armée de terre y figurent également. 
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F7 15400 Décembre 1958-mai 1960.


Service des archives de la préfecture de police de Paris :
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Résumé

Par la loi du 26 Juillet 1957 et l’ordonnance du 7 octobre 1958, l'État français se dote de nouveaux outils dans sa lutte contre le FLN en métropole. La possibilité est offerte au Ministère de l’Intérieur de mettre à l’écart de la société des individus via l’internement dans des centres d’assignation à résidence surveillée, pour une durée indéterminée. Cette mesure permet donc à la police de faire interner des personnes suspectées de liens avec l’organisation indépendantiste. Dès lors, quatre centres sont ouverts, dont le plus grand est celui du Larzac. Avec une capacité d’accueil de 3000 individus, il se transforme en espace délocalisé de la guerre. 

L’administration du centre à pour mission, en collaboration avec les Renseignements généraux et le Service d’action éducative et sociale, de briser l’organisation FLN qui se constitue dans le camp, et de récupérer les algériens faiblement endoctrinés, pour les réintégrer dans la société française. L’assigné, en arrivant au Larzac, est pris en main par le Comité de détention, émanation du FLN constituée dans l’enceinte du camp. Il doit faire face à une organisation autoritaire, qui cherche a faire échec à l’administration du camp. Il se retrouve donc au centre d’une lutte idéologique entre deux structures antagonistes, coincé entre la peur que l'État coupe les ressources financières de sa famille, et la peur d’être accusé de traîtrise par le Comité. 

A l’issue de ces trois années de fonctionnement du centre, même si de facto le FLN sort vainqueur, aucune des deux organisations n’a pu prendre l’ascendant sur l’autre, tant leurs faiblesses mutuelles se sont avérées être handicapantes. Luttes de pouvoir pour le Comité de détention, manque de moyen pour l’administration. 

Article 1�
Propos outrageant adressé à un responsable quelconque de l’organisation�
2 à 5 jours de corvée�
�
Article 2�
Trafic, escroquerie sur pécule personnel ou fausse déclaration de numéro �
2 à 5 jours de corvée�
�
Article 3�
Défaut ou négligence sur les prescriptions d’hygiène individuelle (urine en dehors des WC) �
1 à 3 jours de corvée�
�
Article 4�
Absence injustifiée à la minute de silence ou retard �
2 jours de corvée�
�
Article 5�
Attitude incorrecte pendant la minute de silence, violation de la voie hiérarchique �
1 à 5 jours de corvée�
�
Article 6�
Conversation avec CRS ou gardiens �
3 à 8 jours de corvée�
�
Article 7�
 Tapage ou bruit nuisible pendant les heures de classe, ou avant l’heure de réveil indiquée �
1 à 5 jours de corvée�
�
Article 8�
Circulation nocturne à l’extérieur ou à l’intérieur des pavillons, sans motif, prouvé �
3 à 6 jours de corvée�
�
Article 9�
Colportage de fausses nouvelles créant des discussions stériles �
2 à 5 jours de corvée�
�
Article 10�
Défaut d’avertir le délégué des corvées ou de l’infirmerie si un frère ne désire pas se présenter à la consultation médicale ou s’il ne peut pas finir une journée de corvée �
1 jour de corvée�
�
Article 11�
Insultes envers dieu ou envers un frère �
2 à 10 jours de corvée�
�
Article 12�
Tapages et non respect des consignes données après extinction des feux �
2 à 10 jours de corvée�
�
Article 13�
Violation des directives, caporalisme �
3 à 15 jours de corvée�
�
Article 14�
Non déclaration à l’organisation de la réception d’un colis contenant des articles dont la consommation est interdite �
de la corvée à la correction�
�
Sources : Données recueillies par les RG exposant quelques infractions et les peines encourues par l'ensemble des assignés, ADA, 12 W 35�
�
 





Article 2�
Divulgation de directive exerçant une responsabilité dans l’organisation �
5 à 10 jours de corvée�
�
Article 3�
Abandon de poste, refus d’exécuter un ordre �
5 à 10 jours de corvée�
�
Article 4�
Attitude outrageante envers un responsable �
5 jours de corvée�
�
Article 5�
Faux témoignage, violation de la voie hiérarchique, violation de directive�
Déclassement et 5 à 10 jours de corvée�
�
Article 6�
Incident non-signalé �
Déclassement et 5 à 10 jours de corvée�
�
Article 7�
Attitude incorrecte envers un frère durant le service �
3 à 6 jours de corvée�
�
Article 8�
Excès de zèle dans le travail, manque de discrétion et d’application des directives �
3 à 6 jours de corvée�
�
Article 9�
Absence injustifiée aux réunions �
3 jours de corvée�
�
Article 10�
Indiscipline �
4 jours de corvée�
�
Tableau basé sur les données recueillies par les RG exposant quelques infractions et les peines encourues au sein du Comité de détention,  ADA, 12 W 37�
�
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